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INTRODUCTION 

 

La Commission Nationale Consultative pour laPromotion et la Protection des 
Droits de l’Homme n’a pas manqué, au cours de ses différentes activités en 
2010, de mettre en perspective la question des droits de l’homme pour mieux 
l’apprécier en fonction des tendances lourdes contemporaines. Elle a noté, ce 
faisant, qu’à la faveur d’événements survenus à travers le monde, certaines 
interprétations liées aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales 
prenaient une certaine distance par rapport aux textes fondateurs internationaux.  

Elles émanent de pays  qui ont cependant ratifié ces derniers et qui opèrent des 
analyses lato sensu pour défendre stricto sensu des intérêts particuliers ou des 
enjeux nationaux spécifiques, en développant une argumentation selon des 
grilles jugées irrecevables lorsqu’elles émanent de pays considérés non encore 
démocratiques. 

L’herméneutique, nous apprend certes que le sens d’un texte n’est jamais 
définitif, mais qu’il se révèle dans une succession d’interprétations différentes.  

En vérité, il ne s’agit pas de souscrire à des accords de principe sur les droits de 
l’Homme en les ratifiant, pour ensuite les transgresser sous couvert d’intérêts 
étatiques, privés ou autres. 

La Commission Nationale, pour sa part, s’en tient, non seulement pour 
l’élaboration de son rapport annuel, mais pour l’ensemble de ses activités, au 
respect objectif et serein des principes de la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme, sans toutefois s’enfermer dans une démarche univoque qui 
consisterait à refuser le débat d’idées contradictoire enrichissant. 

Faut-il, d’année en année, focaliser l’attention beaucoup plus sur les droits 
économiques et sociaux en occultant les autres droits parce que la conjoncture 
impose un tel choix, ou au contraire prioriser les faits enregistrés durant la 
période considérée et les évaluer selon la connotation qu’ils recèlent ? 

Le but recherché par la Commission Nationale est de fournir un diagnostic de 
l’étape en basant son analyse sur le diptyque « progrès réalisés- retards 
enregistrés », et ce, en comparant l’année de référence à l’année précédente 
et/ou à d’autres années jugées significatives.  
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S’agissant de la « primauté des droits politiques ou de la primauté des droits 
économiques », des clivages existent entre les positions des pays du Nord et 
celles des pays du Sud. De telles divergences s’estompent hors du champ 
politique en inscrivant la démarche dans la vision supra qui privilégie 
l’identification des lacunes restant à combler, dans les différents domaines des 
droits de l’homme, qu’ils soient politiques, sociaux, économiques, culturels ou 
environnementaux. 

Quoi qu’il en soit, soulignant l’importance accordée à la protection contre la 
misère, la Déclaration universelle reconnaissait pour la première fois des droits 
économiques et sociaux à égalité avec les droits civils et politiques. Selon son 
article 22 : 

«Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité sociale ; 
elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et 
culturels indispensables à sa dignité et au libre développement de sa 
personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération internationale, compte 
tenu de l'organisation et des ressources de chaque pays». 

L’importance des questions sociales et des modalités de leur prise en charge 
interpellent la Commission Nationale et soulèvent ipso facto la responsabilité des 
pouvoirs publics face aux revendications des citoyens qui expriment leur 
mécontentement par des manifestations de violence. 

La société civile est un acteur incontournable dans la problématique de 
promotion et de protection des droits de l’homme. C’est pourquoi, la Commission 
Nationale a œuvré à construire, tout au long de l’année 2010, un cadre de débats 
et de mobilisation qui favorise les convergences indispensables à la défense et à 
la sauvegarde des droits et libertés avec tous ceux qui partagent ces 
préoccupations et souhaitent travailler ensemble à leur concrétisation. 

Les rencontres organisées sous l’égide de la Commission Nationale, par les 
délégations régionales ont été enregistrées comme des moments marquants qui 
attestent de l’évolution du niveau de conscience du mouvement associatif civil à 
l’égard de la sauvegarde des droits de l’homme, de leur respect et de leur 
concrétisation. 

Pour ce qui est des droits environnementaux, l'opinion publique y est 
extrêmement sensibilisée. Elle espérait, suite à l'adoption du plan d'action de Bali 
en décembre 2007, que la rencontre de Copenhague en décembre 2009 
débouchât sur un soutien financier et technologique permettant aux pays en 
développement de mettre en œuvre des mesures concrètes pour atténuer les 
effets des changements climatiques.  
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 Le dissensus a été plus fort, et l’espoir en un consensus jugé quasi-assuré a été 
vite déçu à Copenhague. Les efforts se poursuivent cependant pour transcender 
les différences de points de vue et parvenir à des positions mutuellement 
partagées. 

L’éducation dans le domaine des droits de l’homme est un vecteur essentiel pour 
leur promotion et protection. Elle constitue, à coup sûr, pour tout aspect lié au 
développement humain, la clé qui permet d’atteindre avec le plus d’aisance les 
niveaux de progrès recherchés. 

La Déclaration universelle des droits de l'homme, bien que parfois décriée, 
demeure toujours indispensable, surtout par son article premier qui stipule que : 
“Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits”. 

Quand on aborde la question de la pauvreté et de tous ceux qui vivent avec 
moins de un dollar/jour, d’aucuns recourent parfois légitimement à une 
interpellation d’ordre pratique et de portée existentielle : quelle signification 
peuvent avoir les droits de l’homme pour quelqu’un qui a faim ? 

Toutes proportions gardées, on s’aperçoit avec étonnement que ce sont les pays 
nouvellement décolonisés qui ont fait des progrès en matière des droits de 
l’homme face à l'extrême lenteur des avancées internationales dans ce domaine 
ou aux interprétations restrictives sous-tendues par des stratégies électoralistes. 

Cette donnée n’est pas une simple constatation. Elle résulte d’une analyse 
effectuée par le PNUD, à la faveur du 20ème anniversaire de son Rapport Mondial 
sur le Développement Humain présenté à Alger par les responsables onusiens 
lors d’une conférence organisée par le Conseil Nationale Économique et Social 
en novembre 2010. 

Par ailleurs, il est enregistré parfois que les organismes chargés de sanctionner 
les dépassements aux droits de l’homme agissent avec rapidité et véhémence 
contre les pays du Sud et épargnerait certains pays du Nord qui commettent des 
transgressions plus graves en invoquant des intérêts privés ou des prétextes 
sécuritaires. «La crédibilité ne peut se parer de plusieurs oripeaux».1 

Dès qu’un événement survient- parfois on le crée- les pays dits démocratiques se 
saisissent de la nouvelle conjoncture et n’hésitent pas à tordre le coup aux droits 
de l’homme qu’ils encensaient la veille, en reprochant aux pays émergents de ne 
pas les respecter. 

                                                            
1 Selon Robert Badinter, ancien Ministre français de la Justice, la perte de crédibilité vient de ceux qui proclament les 
droits de l’homme sans les respecter.[] 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Robert_Badinter
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Même si certains se sont posé la question de savoir siles droits de l'homme 
étaient véritablement universels,2 dans le même temps, particulièrement dans un 
monde où le capitalisme est triomphant, il est important de souligner que le droit 
au développement est aussi un droit humain universel.  

Le concept même de développement a évolué en phase avec le concept de 
droits de l'Homme; la décolonisation et l'autodétermination ont progressé avec la 
conscience de la nécessité d'améliorer le niveau de vie des peuples jadis soumis.  

L'idée que les droits de l'Homme peuvent être assurés uniquement par la non 
interférence de l'État dans les libertés individuelles ne peut survivre à 
l'affrontement avec plus d’un milliard d’êtres humains autour du globe qui sont 
affamés, privés de tout, analphabètes et sans travail. Les droits de l'Homme, 
selon un slogan mémorable, commencent avec le petit déjeuner.  

Pour les déshérités, la notion de droits de l'Homme doit être une vision positive, 
active: il s’agit non seulement d’être protégés de l'État, mais aussi d’être protégés 
par l’État, afin de permettre à ces êtres humains d’accéder aux aspirations 
fondamentales de la croissance et du développement qui sont frustrées par la 
pauvreté et les ressources limitées. La misère sociale et l'exploitation 
économique sont tout aussi mauvaises que l'oppression politique ou la 
persécution raciale. 

Sans développement, les droits de l'Homme ne peuvent pas être véritablement 
universels, puisque l'universalité doit être fondée sur la prémisse que les couches 
les plus défavorisées dans les pays en développement parviennent à 
l'émancipation. Est-il permis d’exclure les plus pauvres des pauvres de 
l'universalité des riches ?  

En vertu de quoi le besoin d’une personne d’un pays développé qui souhaite 
améliorer son propre potentiel peut être considéré comme naturel et légitime 
alors que pour une personne d’un pays sous-développé, ce besoin de promotion 
serait perçu comme un luxe ? Ce double standard ou cette vision manichéenne- 
est irrecevable et rendrait la notion de droit de l’homme fort spécieuse. 

L’aspiration légale à la croissance, à l’épanouissement des individus dans la 
liberté, doit recevoir partout le même encouragement, avec sans doute une plus 
grande sollicitude pour les plus pauvres et les plus déshérités. 

                                                            
2Cf. Shashi Tharoor, un Indien qui a été sous-secrétaire aux Nations-Unies sous Kofi Annan -Article25 Février 2008 
parAnnie Lessard, Marc Lebuis 
 

https://www.pointdebasculecanada.ca/article/200-regression-tragique-de-la-condition-des-femmes-dans-les-pays-arabes.php
https://www.pointdebasculecanada.ca/breve/214-iran-amnistie-demande-larrt-des-lapidations.php
https://www.pointdebasculecanada.ca/article/263-le-quebec-est-un-havre-de-paix-protegeons-le-de-lobscurantisme-islamique.php
https://www.pointdebasculecanada.ca/article/263-le-quebec-est-un-havre-de-paix-protegeons-le-de-lobscurantisme-islamique.php
https://www.pointdebasculecanada.ca/article/156-alerte-la-christianophobie-les-chretiens-persecutes-par-l8217islam-par-thomas-grimaux.php
https://www.pointdebasculecanada.ca/show_auteur.php?idA=5
https://www.pointdebasculecanada.ca/show_auteur.php?idA=2
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Au demeurant, quelle signification donner au «droit à la différence» si les 
hommes sont égaux en droits ? Cette interrogation renvoie à la problématique 
selon laquelle, il y a nécessité d’une approche des droits de l'Homme et du 
développement sous des angles multiples, étant entendu qu’il serait inexplicable 
que les êtres humains démunis et frustrés par la pauvreté soient exclus de 
l’universalité des riches. 

Dans cet ordre d’idées, par application du postulat que la question des droits de 
l'Homme et du développement requiert une approche sans cesse renouvelée, 
versus le dialogue et la concertation, la Commission Nationale inscrit ses 
activités dans une mise à niveau permanente et dans un processus 
d’amélioration constante de ses prestations. 

 

Le présent rapport s’articule autour des principaux axes suivants : 

Chapitre 1er : Les activités de la Commission Nationale : une 
vigilance soutenue. 

Chapitre 2 : Des approches thématiques à l’aune des droits de 
l’homme. 

 Chapitre 3 : La défense des droits économiques et sociaux. 
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CHAPITRE I 

Les activités de la Commission Nationale :une vigilance soutenue 

En 2010, la Commission Nationale Consultative de la Protection et de la 
Promotion des Droits de l’Homme (CNCPPDH), a montré également, comme les 
années précédentes, qu’elle s’est attachée à remplir son rôle de vigilance et de 
proposition face à des phénomènes inquiétants et complexes. Dans 
l’accomplissement de cette mission, elle a incité l’ensemble de ses membres et 
de ses structures à la stricte observation des dispositions de l’ordonnance n° 09 – 
04 du 27 aout 20093.  

De la même façon, et afin d’asseoir les bases d’une organisation efficace, la 
Commission Nationale s’est posée comme principe le respect total des 
dispositions du règlement intérieur régissant ses modalités d’organisation et de 
fonctionnement adopté par l’assemblée générale et approuvé par Décret 
Présidentiel en date du 16 janvier 2002 (JO n° 05 du 20 janvier 2002). 

Dans ce cadre, les réunions des assemblées plénières ordinaires et du bureau 
de la Commission Nationale ont eu lieu sous l’égide de son Président de façon 
régulière et avec, à chaque fois, le quorum atteint en terme de présence de ses 
membres. Ces réunions visent à répandre l’information entre les membres de la 
Commission Nationale et à les sensibiliser à un certain nombre de questions 
liées aux droits de l’homme. Qu’il s’agisse des réunions de l’assemblée plénière 
ou de celles du bureau de la Commission Nationale, le Président de celle-ci est 
toujours l’initiateur des ordres du jour dans le cadre d’une large concertation.  

Le déroulement des réunions obéit à un procédé qui se veut à la fois 
méthodologique et démocratique. Ainsi, les différentes sous-commissions 
permanentes commencent par exposer leurs actions mises en œuvre en vue de 
la concrétisation de leur programme d’activités avant de les soumettre aux 
débats et aux échanges des différents membres de la Commission. Eu égard à 
son coefficient de stimulation avéré, Maitre Mustapha Farouk Ksentini, Président 
de la Commission Nationale a toujours insisté sur l’observation stricte de cette 
démarche qui favorise le débat d’idées démocratique. 

 

                                                            
3 Cf. Ordonnance n° 09-04 du 27 août 2009 relative à la Commission Nationale Consultative de Promotion et de 
Protection des Droits de l’Homme ( JO n° 49 du 30 Aout 2009) 
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C’est cet esprit de dialogue ouvert et d’échanges de vues pluriels qui anime la 
Commission Nationale aussi bien au plan interne, dans les conférences, 
séminaires et rencontres qu’elle organise ou auxquelles elle participe, qu’au plan 
externe au sein des forums et rencontres diverses auxquels elle participe.  

SECTION 1:les activités au plan interne. 

1-Les réunions du bureau et des assemblées de la Commission Nationale  

Tout au long de l’année 2010, le bureau de la Commission Nationale s’est réuni 
de façon régulière sous la présidence de Le Président de la Commission 
Nationale. Composé des Présidents des sous commissions permanentes, le 
bureau de la commission nationale a pour principales missions :  

- La préparation des réunions de l’assemblée plénière ; 
- L’élaboration du programme de travail de la commission nationale ; 
- La conception des orientations générales destinées aux différents organes 

de la commission nationale ;  
- L’examen de toutes les questions urgentes et d’actualité ; 
- La définition des plans de travail sectoriels pris en charge par les sous 

commissions ; 
- La coordination des différentes actions de la Commission Nationale ; 
- La confection du rapport annuel. 

A côté de ces tâches qui constituent l’essentiel du travail des réunions du bureau 
de la Commission Nationale, celles-ci veillent au respect scrupuleux des 
échéances fixées.  

1-1Les réunions du Bureau : Durant l’année 2010, les réunions du bureau de la 
Commission Nationale ont donné lieu à des débats et échanges dont les plus 
intenses ont été consacrés aux points suivants :  

• Suites à donner à la conférence de Rabat.7ème conférence des INDH 
participation à l’atelier sur le rôle des institutions nationales des 
droits de l’homme pour la promotion des défenseurs sur les droits de 
l’homme en Afrique. 

Examinant la question ayant trait à la conférence de Rabat, le Président de la 
Commission Nationale a exhorté les différents membres du bureau à émettre 
leurs propositions afin qu’elles puissent être enrichies par les débats. A cet effet, 
il a été proposé la mise en place, au niveau de la Commission Nationale, d’un 
comité de suivi chargé de l’analyse du contenu de la déclaration de Rabat. 
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De même, il a été suggéré l’observation d’un suivi rigoureux concernant les 
activités en liaison avec laCommission Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples compte tenu de l’importance de cette institution. Ces propositions ont 
reçu l’aval du Président de la Commission Nationale.  

• Amélioration des relations des citoyens avec les administrations 
publiques  

Ce point a permis de mettre en exergue la nécessité de multiplier les initiatives 
en vue d’une amélioration sensible des relations, souvent tendues, qu’entretient 
le citoyen avec les différentes administrations publiques auxquelles il est appelé 
à s’adresser quotidiennement. A cet égard, il a été proposé l’idée d’une visite de 
quelques administrations afin de marquer l’intérêt de l’institution pour des 
prestations de qualité à rendre aux administrés dans des délais satisfaisants. 

• Renforcement de la communication de la Commission Nationale. 

Ce point a suscité un large débat entre les membres. il a été proposé d’accroitre 
les interventions du Président et de communiquer davantage car la Commission 
Nationale a beaucoup à dire concernant l’état des droits de l’homme dans le 
pays. Plusieurs propositions ont été émises en vue de rendre les actions et les 
initiatives plus concrètes.  

Parmi les propositions qui ont reçu un consensus,il y lieu de citer celle relative à 
la création, en partenariat avec un média lourd, d’une rubrique permanente 
autour de la question des droits de l’homme et des attentes de la société dans ce 
domaine. A ce sujet, il a été rappelé que la Commission Nationale a déjàlancé 
l’idée de « Une minute pour la citoyenneté ». Intervenant dans le débat, Le 
Président de la Commission Nationale a informé les membres du bureau que 
cette initiative a reçu le soutien du directeur général de la télévision nationale. 

• Le lancement d’une étude sur la visite des écoles.  

En ouvrant le débat, le Président de la Commission Nationale a insisté pour que 
cette étude soit menée au plus vite et a souligné que l’investigation devra être 
globale, car il s’agira de faire une évaluation objective sur la qualité de 
l’enseignement dispensé. Les membres du bureau ont approuvé la nécessité de 
procéder à une révision de la fiche technique pour que les visites dans les 
établissements scolaires soient mieux maitrisées. Par ailleurs, la proposition de 
l’intégration de membres de la sous- commission de la médiation dans cette 
étude portant sur les établissements scolaires a reçu l’approbation de tous.  
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• Le développement des programmes de partenariat avec les 
associations.  

Le développement des programmes de partenariat avec les associations a fait 
l’objet d’un débat au sein du bureau. Le Président a rappelé aux membres qu’il 
est du devoir de la Commission Nationale de mettre en place des partenariats 
avec des associations en mesure d’établir une dynamique durable au service des 
droits de l’homme. Le débat sur le développement des partenariats avec les 
associations a été l’occasion de souligner l’importance de nouer des partenariats, 
dans le cadre d’activités communes, avec des associations qui militent pour la 
protection et la promotion des droits des femmes telles que « femmes rurales » et 
« femmes chefs d’entreprise ».  

• L’accroissement des activités des sous- commissions.  

Lors des débats consacrés par le bureau de la Commission Nationale aux bilans 
des sous-commissions, le Président a attiré l’attention sur la nécessité d’accroître 
les activités des sous-commissions.Cela sera le signe que la Commission 
Nationale accorde une importance croissante aux attentes des citoyens quant au 
respect de leurs droits et libertés. Cela incitera aussi les différents acteurs de la 
société civile à s’impliquer davantage et à œuvrer avec plus d’efficacité. 

A ce titre, il a été décidé notamment : 

-Le développement de l’action de médiation auprès des institutions et 
administrations publiques ;  

-Une plus grande attention aux activités de décentralisation par la mise en place 
de nouvelles délégations régionales. Les doléances des citoyens pourront être 
prises en charge plus directement grâce à cette action de proximité. 

-La poursuite des programmes de visites des membres de la sous-commission 
de la protection des droits de l’homme dans les locaux de la garde à vue et des 
lieux de détention avec pour objectif des propositions concrètes d’amélioration 
des conditions de détention. 

-L’organisation de rencontres nationales et internationales sur des thèmes qui ont 
un lien étroit avec la problématique des droits de l’homme ; 

-La nécessité pour la sous-commission des affaires juridiques de disposer des 
projets de textes législatifs et réglementairespour une analyse et évaluation des 
impacts relatifs aux droits de l’homme. 
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 1-2Les réunions de l’Assemblée Plénière Ordinaire  

La tenue des assemblées plénières constitue un lieu privilégié pour les membres 
de la Commission Nationale pour exposer leurs activités, les soumettre à 
discussion et enrichissementà travers des échanges de points de vue fructueux. 

Les débats enregistrésconstituent une opportunité pour faire des propositions et 
des suggestions destinées à assurer plus efficacement l’amélioration et la 
protection des droits de l’homme.  

Les assemblées plénières constituent aussi un moment privilégié pour 
souleverles questions importantes ainsi que les faits saillants se rapportant aux 
droits de l’homme en Algérie et à l’étranger.  Ce qui permet aux différents 
membres d’avoir le même niveau d’information et d’être en mesure, le cas 
échéant, de défendre les positions de la Commission Nationale.  

Il y a lieu de rappeler que les réunions de l’assemblée plénière se tiennent à 
intervalle régulier à raison d’une réunion tous les trois mois. Ainsi, durant l’année 
2010, les membres de la Commission Nationale se sont réunis, sous la 
présidence de Le Président de la Commission Nationale, quatre fois en 
assemblée plénière. Au cours de ces réunions, les discussions ont notamment 
porté sur les sujets suivants :  

• Les activités du Président  

Les membres de la Commission Nationale trouvent chaque fois dans les 
réunions des assemblées plénières l’occasion d’échanger leurs points de vue 
avec Le Président de la Commission Nationale sur l’impact que les activités 
déployées ont eu sur la protection et la promotion des droits de l’homme. Le 
Président de la Commission Nationale, dresse, à chaque réunion de l’assemblée 
plénière, un bilan détaillé dans lequel il fait état des actions qu’il a menées afin 
d’avoir les réactions des membres de la Commission Nationale ainsi que leurs 
suggestions.  

A cet égard, les audiences et les réceptions accordées par le Président de la 
Commission Nationale à différentes personnalités et associations suscitent 
diverscommentaires en fonction de la nature des visiteurs (Ministres, 
ambassadeurs, groupe de staffeurs du Congrès américain, femmes 
parlementaires sahraouies, membres de la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples etc…). Pour les membres de la Commission Nationale, 
ces rencontres s’inscrivent dans le processus de consultation dédié à la 
Commission Nationale.  
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Les échanges extérieurs enregistrés sont de nature à livrer à l’institution des 
enseignements enrichissants et à contribuer à l’amélioration de son travail de 
défense des droits de l’homme. 

• Les relations avec l’étranger  

Les relations entretenues par la Commission Nationale et ses différentes sous-
commissions avec l’étrangersont un point qui figure à l’ordre du jour de chaque 
réunion d’assemblée plénière. En 2010, les membres de la Commission 
Nationale ont souligné que nonobstant le travail important fourni par la 
Commission Nationale en direction des organisations régionales et 
internationales, il n’en demeure pas moins qu’un renforcement, voire une 
multiplication des actions rentrant dans ce cadre s’avèrent indispensables.  

A ce titre, il a été décidé, lors de la réunion de l’assemblée plénière du 1er Mai 
2010, de mettre en place un groupe ad hoc dont la mission sera de coordonner le 
travail de la Commission Nationale avec les différents organismes internationaux 
œuvrant dans le domaine des droits de l’homme. Il s’agit principalement de 
développer une politique de programmes menée de façon bilatérale ou 
multilatérale avec des institutions internationales dont l’expérience et le savoir-
faire en matière des droits de l’homme peuvent aider à trouver les solutions 
idoines.  

Par ailleurs, le développement d’une politique de partenariat avec l’étranger peut 
octroyer plus de visibilité et de crédit aux actions de la Commission Nationale qui 
ne manquera pas de veiller à la valorisation de sa politique de communication. 

• La questionde la ré - accréditation 

La question de la ré - accréditation de la Commission Nationale a occupé une 
place importante dans les réunions des assemblées plénières tenues en 2010. A 
ce titre, il a été noté que beaucoup d’efforts sont déployés pour se conformeraux 
recommandations émanant du CIC.  

Dans ce cadre, le Comité International de coordination des Institutions nationales 
des droits de l’hommea été destinataire, dans les délais requis, de l’ensemble 
des documents demandés. De plus, une procédure de révision des textes relatifs 
au fonctionnement de la Commission Nationale a été introduite auprès de 
l’autorité de rattachement. D’autres pointsse rapportantà la ré - accréditation ont 
également été soulevés. A cet égard, et afin de mieux coordonner les actions et 
les efforts destinés à aboutir à la résolution de cette question, deré - 
accréditation, il a été décidé l’installation d’un groupe de travail permanent chargé 
du suivi et de l’évolution de ce dossier.  
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•  le rôle de la médiation 

Les membres de la Commission Nationale soulèvent, à chaque réunion des 
assemblées plénières, l’épineuse question de la médiation. En effet, celle-ci 
souffre d’une image peu favorable, car des reproches ne cessent de se formuler 
et des questions sont soulevées sur la pertinence de son rôle et l’efficacité de ses 
interventions. Les dysfonctionnements de la médiation qui font l’objet d’un 
consensus parmi les membres de la Commission Nationale sont imputés par 
ceux-ci à la faiblesse du dispositif juridique régissant et encadrant les modalités 
du déroulement de la médiation. Une refonte de ce dispositif a ainsi été 
préconisée par les membres de la Commission Nationale pour qui, sans cette 
modification, une meilleure efficacité ne peut être escomptée.  

•   les relations de la Commission Nationale avec les différentes 
administrations  

Les rapports qu’entretient la Commission Nationale avec les différentes 
administrations du pays font souvent l’objet de débats ardus lors des réunions 
des assemblées plénières. Le manque flagrant de coopération de la part d’un 
nombre important d’administrations est une réalité à laquelle la Commission 
Nationale a toujours tenté de pallier. Le déficit de coopération de l’administration 
se fait ressentir et devient plus palpable à l’occasion de la préparation du rapport 
annuel de la Commission Nationale. En effet, à cette occasion il apparait 
clairement que l’administration est peu encline à collaborer de façon étroite avec 
la Commission Nationale par crainte de faire l’objet de critiques qui ne sont pas 
toujours les bienvenus. Consciente des effets positifs d’une plus grande 
implication de la part des autorités administratives dans le processus de 
protection et de promotion des droits de l’homme, la Commission Nationale a 
toujours privilégié le dialogue et la concertation pour amener les administrations à 
s’inscrire pleinement dans les objectifs de la Commission Nationale de créer un 
environnement favorable à l’épanouissement de tous les individus.    

•  L’actualité  

Les sujets qui font l’actualité sont souvent soumis aux débats lors des réunions 
de la Commission Nationale. Parmi les sujets qui ont été le plus discuté au cours 
de l’année 2010, les grèves qui ont été enregistrés dans différents secteurs. Les 
membres de la Commission Nationale ont appelé tous les protagonistes a 
privilégié la voie du dialogue comme mode de règlement de tous les 
différends,quel que soit leur complexité. Les membres de la Commission 
Nationale ont également soulevé la question de la grogne populaire à propos des 
dossiers administratifs relatifs aux documents biométriques. A ce sujet, certains 
membres ont rappelé que la Commission Nationale adresse des écrits réguliers 
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aux autorités concernées leur faisant part des propositions destinées à soulager 
les usagers des différents services administratifs.             

2- Les audiences et déclarations de Mr. le Président de la Commission 
Nationale. 

A l’instar des années précédentes, Le Président de la Commission Nationale, n’a 
ménagé aucun effort et a œuvré tout au long de l’année 2010 pour une meilleure 
prise en charge des questions des droits de l’homme par les autorités publiques. 
A cet égard, il a multiplié les activités rentrant dans le cadre de la protection et de 
la promotion des droits de l’homme en Algérie et a renforcé le rôle avant-gardiste 
de la Commission Nationale dans la prévention et la sensibilisation, à travers les 
différents canaux de communication.  

2-1 Les audiences. 

Parmi les principales activités du Président de la Commission Nationale figurent 
les audiences accordées aux différentes personnalités, ONG ou organismes 
gouvernementaux œuvrant dans les domaines des droits de l’homme.  

Ces rencontres sont l’occasion d’échanges très enrichissants avec des 
spécialistes des questions liées aux droits de l’homme et dont l’expérience et le 
regard extérieur ne peuvent que contribuer à l’amélioration de l’efficacité des 
missions dévolues à la Commission Nationale.  

Quant aux différentes audiences avec les nationaux, personnes ou organismes, 
elles interviennent dans le cadre de la prise en charge par le Président de la 
Commission Nationale de certains dossiers afin de les faire aboutir en 
coopération avec les administrations concernées.         

Les audiences accordées au cours de l’année 2010 sont ainsi qu’il suit :  

• Interview avec Mr Djamel Benali, journaliste de l’ENTV, le lundi 11 janvier 
2011 à 13h00 ;  

• Visite de l’ambassadeur du Chili le jeudi 14 janvier 2010 à 11h00 ;  
• Réception de Madame Yous Fatima, Présidente SOS disparus, le vendredi 

05 février 2010 à 9h30 ;  
• Visite de Mme Moriarty Liz, chef de bureau Algérie au sein du ministère 

des affaires étrangères britannique accompagnée de Mr Barrie Peach, 
deuxième secrétaire des affaires politiques à l’ambassade, le lundi 8 février 
à 2010 à 9h00 ;  

• Visite de la délégation de Staffers américains, le mercredi 17 février 2010 à 
9h30 ;  
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• Visite de Mr ChavaerCardagosa, ministre conseiller de l’ambassade 
d’Espagne en Algérie, à Alger le 08 mars 2010 à 16H30 ; 

• Visite de la délégation du Collectif de femmes parlementaires et 
personnalités étrangères solidaires avec la résistance populaire pacifique 
de la femme Sahraouie, le samedi 20 mars 2010 à 10h00 ;  

• Audience accordée à la journaliste Ouakli Samia, journaliste au quotidien 
EL YOUM, le vendredi 26 mars 2010 à 10h00 ;  

• Audience avec les repentis, le vendredi 16 avril à 10h30 ;  
• Audience avec Mr Arnaud Montebourg député français le 25 avril 2010 à 

10h00 ;  
• Visite de l’ambassadeur d’Italie, le jeudi 21 mai 2010 à 11h00 ; 
• Interview avec Mr Djamel Benali, journaliste de l’ENTV, le dimanche 23 

mai 2010 à 17h00  
• Visite de Mr Christopher Hein, directeur du Conseil italien pour les réfugiés 

accompagné de Mr Mario Lana, Mercredi le 26 mai 2010 à 17h00 ;  
• Visite de l’ambassadeur de Cuba Mr Eumelio Caballero-Rodriguez, le lundi 

31 mai 2010 à 17h00 ;  
• Visite de GhavaerCardagosa, Ministre conseiller, Ambassade d’Espagne, 

le lundi 31 mai 2010 à 18h00 ;  
• Visite de l’ambassadeur d’Italie, mercredi 30 juin 2010 à 14h00.  
• Visite de la délégation du conseil Américain des jeunes Leaders politiques 

(ACYPL) le 12 juillet 2010 à 14h00 ;  
• Visite d’une délégation yéménite le 26 juillet 2010 à 11h00 ;  
• Audience avec Mr Hussama Al-Jaghoub et Mme TaghridJaber, 

ReformPenal International le vendredi 15 octobre 2010 ;  
• Visite de Mme Rashida Manjoo, rapporteuse spéciale sur la violence 

contre les femmes, mardi 02 novembre à 15h00 ;  
• Visite de Mr Christopher Hein, directeur du conseil italien pour les réfugiés 

accompagné de Mr Mario Lana, Mardi 02 novembre 2010 à 17h00 ;  
• Visite et séance de travail de la délégation africaine des droits de l’homme 

et des peuples avec la Commission Nationale, le Samedi 18 décembre 
2010 à 14h00.  

2-2Les déclarations. 

Fidèle à sa tradition de communication et de dialogue avec les médias, le 
Président de la Commission Nationale,a maintenu durant l’année 2010, son 
action de sensibilisation de la société à travers des déclarations à la presse 
portant sur toutes questions ayant trait aux droits de l’homme. Ces déclarations 
lui donnent souvent l’occasion de fournir des précisions et de répondre aux 
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différentes critiques émises par des organisations internationales sur la situation 
des droits de l’homme en Algérie. 

• Les mouvements de contestation. 

Le Président de la Commission Nationale a demandé au gouvernement et aux 
ministres concernés par les mouvements de grèves et de contestation à ouvrir un 
dialogue serein et crédible avec les responsables directement concernés. Il a 
affirmé que c’est par l’écoute, la concertation et le dialogue social que le politique 
doit apporter une solution aux revendications sociales qui sont au cœur même 
des droits socioéconomiques.  

Il a exhorté les pouvoirs publics à engager une véritable réflexion et à prendre en 
conséquence, les mesures nécessaires pour que les actions et les décisions ne 
soient plus prises sous la contrainte des mouvements de violence et de 
contestation de la population au niveau des communes, daïras et wilayas.   

Le Président de la Commission Nationale a exprimé sa stupéfaction de voir les 
autorités locales attendre qu’il y ait des émeutes ou des mouvements de foules 
pour réagir et trouver des solutions effectives aux revendications émises, alors 
qu’elles ont les moyens d’exercer positivement leurs attributions et de mettre en 
place une véritable administration de proximité.   

• L’affaire de la CNAN. 

Le Président de la Commission Nationale a exprimé sa satisfaction suite à l’arrêt 
rendu pourle tribunal criminel d’Alger le 28/11/2010 prononçant l’acquittement de 
tous les accusés précédemment condamnés à de lourdes peines. Ce jugement 
fera date dans les annales judiciaires, car il démontre que la justice algérienne 
est capable de reconnaitre ses erreurs. Les jurés populaires, les magistrats, les 
avocats et tous ceux qui composent la justice peuvent décider ensemble de 
s’exprimer en toute liberté pour consolider l’État de droit.  

• les droits de l’homme. 

Le Président de la Commission Nationale estime que l’Algérie possède un 
arsenal juridique valable en matière de droits de l’homme. Les insuffisances 
enregistrées dans ce domaine sont imputables au non-respect des lois. Parfois 
par ceux – là même chargés d’y veiller. Cette situation dénote une absence de 
culture des droits de l’homme à l’origine parfois de dépassements plus ou moins 
graves.  
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Les droits de l’homme sont avant tout une culture, un comportement et un état 
d’esprit. Cette conception est difficile à inculquer, d’autant plus que l’Algérie a 
longtemps souffert du colonialisme. Elle l’a été ensuite du terrorisme et accuse, 
de ce fait, un retard en matière des droits de l’homme.  

•  La peine de mort 

S’exprimant sur la question de la peine de mort, Le Président de la Commission 
Nationale a rappelé que cette peine capitale n’est pas applicable en Algérie 
depuis 20 ans. Il en résulteune totale inutilité du maintien de la loi la concernant. 
Comme solution de substitution, il est proposé la réclusion criminelle à perpétuité. 
La société algérienne est suffisamment mûre pour avoir un débat pluriel sur cette 
question afin de la trancher dans les meilleurs délais.  

• Les disparus  

Abordant la question des disparus, le Président de la Commission Nationale a 
expliqué que la demande de vérité sur les disparitions est parfaitement 
concevable et logique, mais, dans la pratique, elle est irréalisable. Il a souligné 
qu’il est quasiment impossible d’identifier, plus de dix ans après, les agents de 
l’État qui se sont rendus coupables de ces disparitions. Il a précisé, en outre, que 
personne ne sait ce qui s’est passé réellement, car il n’existe ni archives, ni 
témoignages. Dans ces conditions, il a estimé excessif de demander à l’État de 
se lancer dans des procès contre des personnes sans la moindre preuve, ni 
dossier substantiel.  

• La protection de l’enfance  

Les efforts considérables déployés dans le cadre de la protection de l’enfance ont 
été sanctionnés par des progrès indiscutables, mais cela reste insuffisant. Les 
pouvoirs publics doivent appréhender cette question non paspar des solutions 
fragmentées, mais par une stratégie nationale prévoyant une politique en amont 
dans laquelle interviendront tous les secteurs concernés de l’État. Le Président 
de la Commission Nationale a appelé, par ailleurs, à la création d’une juridiction 
spéciale pour les crimes commis contre les enfants. Les auteurs feraient l’objet 
d’un jugement infamant et seraient passibles de la peine maximale sans aller 
jusqu’à la peine de mort. Toujours dans le même esprit, il s’est dit favorable à ce 
que les parents indignes soient déchus de leur autorité parentale. Les enfants 
maltraités seraient alors confiés à des institutions spécialisées.       
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•  La réconciliation nationale 

Le Président de la Commission Nationale dresse un bilan positif de la 
réconciliation nationale portée par la Charte pour la paix et la réconciliation 
nationale de 2005 et adoptée par référendum. En effet, les résultats obtenus par 
cette réconciliation sont jugés remarquables, car l’opération a été lourde et 
coûteuse pour l’État. A cet égard, le Président de la Commission Nationale a 
rappelé que 95% des familles des disparus ont accompli une démarche 
volontaire pour bénéficier de l’aide de l’État dans un esprit d’entraide sociale. Il a 
également évoqué la question de personnes détenues dans les centres de 
sûreté. Ces personnes ont subi un préjudice physique et moral et doivent être en 
mesure de recevoir une indemnisation à la hauteur du préjudice subi.  

• Les algériens détenus dans les prisons étrangères 

Le Président de la Commission Nationale a rappelé qu’il y a plus de 300 
Algériens détenus dans les différentes prisons à travers le monde où ils sont 
condamnés pour différentes infractions. Il a souligné. à cet effet, que les autorités 
algériennes, à travers notamment les représentations consulaires, doivent prêter 
assistance à ces détenus, car la prise en charge qui leur est consacrée s’avère 
insuffisante. Il a précisé que la situation est relativement simple du fait de 
l’existence de conventions d’extradition et d’échange de prisonniers, comme c’est 
le cas avec les pays d’Europe, notamment la France, l’Allemagne, l’Angleterre, 
l’Italie. La difficulté découle de l’absence de telles conventions comme c’est le 
cas avec les pays d’Amérique latine ou d’Océanie.  

Dans ce cas de figure, le Président de la Commission Nationale plaide pour la 
mise en place d’une législation claire et rigoureuse qui soit appliquée par tous les 
acteurs concernés.  

• La dépénalisation de l’acte de gestion  

Pour Le Président de la Commission Nationale, l’acte de gestion est trop pénalisé 
en Algérie et il est même devenu dangereux d’être un dirigeant d’entreprise. Le 
Président de la Commission Nationale estime que cette situation est le résultat 
de l’absence de formation de magistrats dans les techniques de gestion de la 
gestion. Il affirme que sans une telle formation, les juges ne seront jamais en 
mesure de voir plus clair, de se prononcer équitablement et de ne pas causer de 
préjudice aux gestionnaires. Par ailleurs, il ne peut être question d’une 
dépénalisation totale en cas de faute intentionnelle ou d’infraction du gestionnaire 
avec intention de nuire.  
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•  La violence à l’égard des femmes  

En rappelant les résultats atteints en matière de protection des femmes et de 
prévention de la violence à leur égard, Le Président de la Commission Nationale 
estime qu’il est temps de promulguer une législation spécifique couvrant toutes 
les sortes des violences à l’égard des femmes. Une telle revendication est 
légitime et nécessite de nouvelles dispositions juridiques légales. 

• La détention préventive  

Pour le Président de la Commission Nationale, il existe un recours excessif à la 
détention préventive qui est appliquée même pour des délits mineurs. Cette 
tendance n’est pas, selon le Président de la Commission Nationale, conforme à 
la loi qui privilégie la présomption d’innocence afin de préserver la liberté 
individuelle des inculpés. Pour lui, la détention préventive devrait être requise 
dans les affaires criminelles où l’inculpé présente véritablement un danger pour la 
société. En dehors de cette hypothèse, c’est le principe de la liberté qui doit 
primer.  

• Les harragas 

Le Président de la Commission Nationale estime qu’il est regrettable de voir un 
phénomène comme celui des harragas réglé par la justice. Pour le Président de 
la Commission Nationale, il s’agit d’un problème de détresse sociale qui 
nécessite une solution sociale et non judiciaire. Il exhorte le législateur à modifier 
le texte de loi prévoyant une peine de prison, en instaurant simplement une 
amende symbolique à l’encontre des concernés.  

• L’emprisonnement des non-jeûneurs.  

Pour le Président de la Commission Nationale, les lois algériennes protègent la 
liberté du culte. Mais il existe parfois des interprétations erronées de la part des 
magistrats. Dans ce cadre, Le Président de la Commission Nationale a rappelé 
les dispositions de l’article 2 de l’ordonnance du 28 février 2006 qui énonce 
clairement la garantie par l’État de la liberté de l’exercice du culte.  

Le Président de la Commission Nationale n’a pas omis d’appeler les magistrats à 
la plus grande vigilance à l’occasion du traitement des affaires ayant trait à la 
liberté religieuse, car leurs décisions peuvent ternir l’image du pays et 
compromettre les efforts considérables déployés par les pouvoirs publics en 
matière de protection et de promotion des droits de l’homme.  
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• Les dépassements lors des interrogatoires.  

Le Président de la Commission Nationale a rappelé que celle-ci a reçu des 
doléances de la part de citoyens faisant part d’agissements intolérables de la part 
de certains agents chargés de l’application des lois à l’occasion d’interrogatoires. 
Pour mettre un terme à ce genre de comportement, Le Président de la 
Commission Nationale propose l’installation de caméras dans les salles 
d’interrogatoires afin de dissuader les éléments de sécurité qui seraient tentés de 
recourir à une quelconque violence, qu’elle soit physique ou morale.  

•  les rançons aux terroristes  

Pour le Président de la Commission Nationale, les pays qui se livrent à de tels 
actes en payant des rançons aux terroristes auteurs d’opérations de rapt sont en 
train de commettre des crimes à l’encontre des populations qui souffrent du 
terrorisme. A ce sujet, Le Président de la Commission Nationale rappelle son 
adhésion totale à la proposition de l’Algérie qui cherche à incriminer les donneurs 
de rançons par une loi internationale, et, appelle tous les pays à soutenir cette 
initiative, car c’est grâce à cet argent que les groupes terroristes subsistent et 
peuvent poursuivre leurs exactions.      

• La recrudescence de la violence urbaine et de la délinquance 

Pour le Président de la Commission Nationale, la lutte contre la violence doit être 
une priorité nationale, car un peuple qui a peur est un peuple qui n’a pas de 
destin commun. Le Président de la Commission Nationale insiste sur le fait que la 
solution doit parvenir des jeunes, et pour ce faire, il est indispensable de les 
associer à toutes les démarches en vue de trouver des solutions durables. 
Toujours dans le même sens, le Président de la Commission Nationale estime 
que les médias lourds, notamment la télévision, ont un rôle primordial à jouer en 
matière de sensibilisation et de mobilisation.         

• La coopération avec les organisations régionales et internationales  

Le Président de la Commission Nationale a rappelé que la Commission Nationale 
coopèrepleinement avec les différentes organisations régionales et 
internationales des droits de l’homme. Il précise que cette coopération s’inscrit 
dans la logique même de la Commission Nationale, et, elle est très importante eu 
égard aux retombées bénéfiques qui en découlent.Elle permet, également, 
l’acquisition d’une certaine expérience et d’un savoir-faire indispensable au 
développement des droits de l’homme en Algérie. 
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3- Colloques, conférences et séminaires : 

Dans le cadre de ses activités de promotion des droits de l’homme, la 
Commission Nationale a organisé durant l’année 2010 de nombreuses 
rencontresau niveau central et local.  

3-1 Rencontre sur « l’expérience des femmes au niveau des assemblées 
électives » 

La Commission Nationale a célébré cette année, le 08 mars 2010, la journée 
internationale de la femme en organisant une rencontre à Constantine sur 
« l’expérience des femmes au niveau des assemblées électives ». Y ont pris part, 
en plus des membres de la Commission Nationale, des femmes représentant les 
différents secteurs concernés par cette thématique (magistrates, avocates, 
universitaires élues locales, parlementaires, des représentantes de la société 
civile…). 

Des échanges de vues multiples en montré tout l’intérêt qu’avait les participants à 
l’égalité homme/femme et à la promotion de cette dernière dans tous les 
domaines. Quoi qu’il en soit l’article 31 bis a été également mentionné et 
nombreux ont fait état de la loi organique qui s’y rattache soit concrétisé le plus 
rapidement possible, d’autant que la perspective des prochaines élections locales 
et nationales, devrait consacrer la volonté politique conformément aux 
dispositions constitutionnelles.    

3-2Séminaire sur : «Les Droits de l’Homme et l’Handicap» 

Cette rencontre s’est déroulée à Biskra dans le cadre de la dynamique 
enclenchée par la ratification par l’Algérie de la Convention Internationale des 
Droits des Personnes Handicapées afin de marquer la volonté de la Commission 
Nationale de faire de la promotion des droits de l’homme, et des personnes 
vulnérables en particulier, une priorité au sein de ses activités dans le domaine 
de l'intégration sociale et de la protection des personnes handicapées. 

L'objectif principal de cette rencontre visait à faire prendre conscience de la 
dignité des personnes souffrant d’un handicap, et à renforcer le dispositif 
juridique propre à cette frange de la société 

3-3Séminaire sur : « Les Droits de l'enfant entre conventions internationales 
et législation nationale »  

La Commission Nationale a organisé une conférence nationale à l’occasion de la 
journée mondiale de l’enfant Africain. Cet événement est  célébré depuis 1991 le 
16 Juin de chaque année, suite à la résolution 1290 de l'Organisation de l'Union 
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Africaine, pour commémorer l’assassinat de 176 enfants et de 1.135 autres 
blessés  noirs, qui manifestaient pacifiquement le 16 Juin  1976, afin de  
revendiquer leurs droits à l'égalité avec leurs homologues blancs.  

La conférence qui avait pour thème « Les droits de l'enfant, entre conventions 
internationales et législation nationale", a eu lieu le 15 Juin 2010 dans la ville 
de Biskra, en coordination avec l’Assemblée Populaire de la Wilaya de Biskra. 

La conférence visait à donner un aperçu sur l’état réel de l'enfance en Algérie et 
à mettre en évidence les efforts déployés à tous les niveaux pour le protéger et 
consacrer ses droits. Ce faisant, il s’agissait aussi de mettre l’accent sur la 
manière d'intégrer dans la législation nationale les conventions internationales, 
en particulier la Convention internationale relative aux droits de l'enfant et la 
Charte africaine des droits et du bien-être de l'enfant, ainsi que sur le respect des 
engagements pris au niveau de l’application effective de ces textes. 

3-4Première rencontre préparatoire pour l’élaboration d’un rapport alternatif 
sur les droits des enfants en Algérie. 

La Commission Nationale a participé à la première rencontre préparatoire pour 
l’élaboration d’un rapport alternatif sur les droits des enfants en Algérie. Cette 
rencontre s’est tenue le 03 juillet 2010, au centre culturel Azzedine Medjoubi à 
Alger, à l’initiative du Réseau Algérien pour la Défense des Droits des 
Enfants« NADA », et ce, dans le cadre d’un projet de participation que ledit 
réseau compte développer en collaboration avec les institutions et les 
associations nationales adhérentes à ce même réseau. 

Ce projet de rapport alternatif, selon son initiateur, le président du réseau, a pour 
objectif d’apporter une vision alternative sur la situation des droits de l’enfant en 
Algérie, sans en être un substitut au Rapport officiel du gouvernement Algérien. Il 
s’inscrit plutôt en complémentarité des efforts des pouvoirs publics, et doit être 
perçu comme un instrument de plaidoyer en direction des institutions de l’Etat, 
des élus et des instances internationales.  

Le travail de collecte des données, l’analyse, la rédaction et la publication du 
rapport alternatif constituent les étapes à suivre pour la concrétisation de ce 
projet qui doit s’étaler sur la période 2010-2012, revêtant ainsi un caractère 
progressif et pouvant subir un élargissement dans sa seconde phase.  

Les thèmes retenus pour la réalisation de ce rapport, sont : 

- La maltraitance ; 

- La violence envers les enfants ; 



Rapport Annuel 2010 CNCPPDH 
 

26 
 

- Les enfants en conflit avec la loi. 
 

Ce choix est motivé par une capitalisation de données enregistrées suite à des 
années d’expériences en la matière. 
 

Un comité de pilotage sera mis en place pour coordonner, animer et veiller à la 
validation des informations et autres recommandations. 
 

3-5Célébration du 62ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits 
de l’Homme avec pour thème : ‘’ Halte à la discrimination ‘’ 
Le 62ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme «1948-
2010 », a été marqué par l’organisation d’une journée nationale intitulée : « La non- 
discrimination dans les instruments internationaux et la législation 
nationale. ». Al’occasion de cette célébration, la Commission Nationale a invité 
plusieurs personnalités et de nombreux représentants de la société civile afin de 
marquer son engagement et sa détermination pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme et, en l’occurrence, pour la protection des citoyens contre toutes 
formes de discrimination quel que soit sa nature. 
 

A cet égard, faisant sienne la thématique ‘’ Halte à la discrimination ‘’, retenue par 
l’ONU, pour la journée mondiale des droits de l’homme en 2010, la Commission 
Nationale a organisé cette manifestation le Jeudi 09 décembre 2010, à la Résidence 
Djenane El Mithak, à Alger.  

Cette rencontre été animée par des algériens détenteurs de mandats dans les 
comités internationaux des Droits de l’Homme. 

Il s’agit notamment de : 
- Mme BelmihoubZerdani Meriem, Comité de lutte contre toutes les formes de 

discrimination à l’égard des femmes ; 
- Mme Sahli Maya, Comité international des personnes d’ascendance africaine ;   
- Mr Amir Noureddine, Comité de lutte contre le racisme ; 
- Mr Zaalani Abdelmadjid, Commission arabe des Droits de l’Homme ; 

 

Chaque expert a traité le thème de la non-discrimination au sein de son comité.  
 

Elle a enregistré la participation de 150 personnalités dont des Ministres, des 
représentants des Organisations de l’ONU, des représentants des deux chambres 
(AssembléePopulaire Nationale et Conseil de la Nation), des membres du corps 
diplomatique accrédité à Alger, de représentants de la sûreté nationale, de la 
gendarmerie nationale et d’organisations de la société civile.  
Elle s’est fixée pour objectifs principaux : 

-   l’examen exhaustif du concept de discrimination,  
-   l’examen du principe de non-discrimination dans la législation nationale, 
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- et l’analyse de la conformité des textes juridiques nationaux avec les 
instruments internationaux. 

La conférence a été rehaussée par la présence du Ministre d’Etat Mr Abdelaziz 
BELKHADEM, représentant personnel du Président de la République, qui a 
souligné la nécessité d’abolir les séquelles et tous les reliquats de la 
discrimination, qui emporte, dans sa définition même, un contenu fort péjoratif. 

La discrimination est un thème d’une grande importance, a-t-il ajouté et son 
élimination améliorera qualitativement la relation entre les hommes, relations qui 
doivent être bâties sur les valeurs intrinsèques sans distinction aucune derace, 
de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre 
opinion. 

Ensuite, le Représentant-Résident du PNUD en Algérie, Monsieur Mamadou 
Mbaye a rappelé l’engagement de l’Organisation des Nations-Unies en faveur 
des Droits de l’Homme dans le monde, et son soutien aux militants de cette 
cause, qui la font progresser chaque jour, qui veillent à la protection des 
personnes les plus vulnérables, et à faire disparaitre les discriminations , quelle 
que soit leur nature. En cette circonstance, l’ONU s’incline devant leur courage et 
leur dévouement consistant avant tout à faire respecter les droits et les libertés à 
travers le monde.  

Reprenant le message de Monsieur Ban Ki-Moon, Secrétaire Général de l’ONU, 
Monsieur Mamadou Mbaye a noté que les droits de l’homme sont l’assise même 
de la paix, du développement et de la justice dans le monde. C’est aux militants 
des droits de l’homme que cette journée mondiale est dédiée, durant laquelle il 
faut rappeler inlassablement que chaque être humain, quelle que soit son origine 
ethnique, religieuse ou politique, et quelle que soit sa formation, peut et doit être 
au service des droits de l’homme.  

LePrésident de la Commission Nationalea indiqué, dans son allocution, que la 
discrimination, source d’inégalité et d’injustice, est un délit et que l’élimination de 
toutes les formes de discrimination demeure une priorité. 
 

Il a aussi affirmé que l’Algérie fait sienne ce combat qui reste urgent à cause de 
la permanence de traits distinctifs opérés insidieusement entre les personnes en 
raison de leur origine, leur apparence physique, leurs opinions, croyances et 
autres appartenances ethniques ou raciales. 
 

Le Président de la Commission Nationaleregrette, par ailleurs, que la 
représentation féminine dans notre pays soit en- deçà des espérances en dépit 
d’une volonté politique avérée pour la promouvoir. Il a estimé que des lacunes 
persistent en matière de droits sociaux et économiques malgré les efforts de 
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l’Etat. Il a mis l’accent sur la nécessité de lutter contre la discrimination qui a 
tendance à prendre des contours sournois et difficiles à cerner. 
Intervenant à son tour, la Ministre chargée de la Famille et de la Condition 
féminine, a estimé que l’Algérie a fait des pas importants dans le domaine des 
droits de l’homme au plan institutionnel et législatif. 
À la base, il y a la conviction qu’il ne peut y avoir de démocratie et d’Etat de droit 
sans la promotion des droits de l’homme.  Des progrès importants ont été 
réalisés au plan de la promotion et de l’intégration de la femme dans tous les 
domaines, au plan politique, économique et dans le monde du travail. Elle a 
évoqué l’article 31 bis de la Constitution qui consacre l’égalité entre les hommes 
et les femmes dans tous les domaines. Toutefois, elle a indiqué que la femme 
n’est pas encore suffisamment représentée dans la sphère politique, en 
particulier dans les postes de responsabilité, plaidant en cette circonstance pour 
la suppression des obstacles qui entravent sa pleine participation sur la scène 
politique. A titre d’exemple, la Ministre énonce des statistiques qui rendent 
impérative l’obligation de combler les déficits en termes de représentation des 
femmes dans la vie politique. 
Selon elle, le taux de représentation de la femme à l’APN est de 7,75%, au 
niveau des assemblées populaires de wilayas élues, il est de 13,19% ; et  il ne 
dépasse pas 0,74% au niveau des Assemblée Populaire Communales.  
La clôture de la Conférence Nationale sur « La non-discrimination dans les 
instruments internationaux et la législation nationale. », a  été marquée par 
l’intervention du Président de la Sous-commission permanente des Droits 
fondamentaux à la CNCPPDH qui a esquissé une brève  allocution relatant le 
sens de non-discrimination du Prophète de l’islam, qui s’est entouré d’hommes 
de divers horizons, de perses, de noirs, de romains, de caucasiens, en plus des 
arabes.C’est dire que l’islam a jeté depuis longtemps les jalons de l’égalité et de 
l’universalité de la non-discrimination. 
 

4-Enrichissement du corpus juridique. 
 

De nombreux textes de ratification de textes d’ordre international ainsi que des 
textes d’ordre législatif et réglementaireayant un rapport direct ou indirect avec 
les droits de l’homme, ont été adoptés en 2010.  
La liste non exhaustiveles résume ci-après : 
 

4-1Lois, ordonnances et décrets. 

*Au plan international, on enregistre le Décret Présidentiel n° 10 – 270 du 03 
novembre 2010 portant ratification, avec réserve, de la convention Internationale 
pour la répression des actes de terrorisme nucléaire, ouverte à la signature au 
siège de l’ONU à New York le 14 – 09 – 2005 / JO n° 68/2010.   

*Au plan législatif (Lois et Ordonnances), il y a lieu de citer les textes suivants : 
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- Loi n° 10 – 12 du 29 décembre 2010 relative à la protection des personnes 
âgées / JO n° 79/2010. 
Cette loi a pour objet de fixer les règles et principes tendant à renforcer la 
protection des personnes âgées et à préserver leur dignité dans le cadre de la 
solidarité nationale, familiale et inter – générationnelle.   
 
- Ordonnance n° 10 – 05 du 26 août 2010 complétant la loi n° 06 – 01 du 20 
février 2010 relative à la prévention et à la lutte contre la corruption. 

Ce texte a pour objet de renforcer les mesures visant à prévenir et à combattre la 
corruption, et de promouvoir l’intégrité, la responsabilité et la transparence dans 
la gestion des secteurs publics et privés. 

– Loi n° 10 – 11 du 27 octobre 2010 portant approbation de l’ordonnance n° 10 – 
05 du 26 août 2010 complétant la loi n° 06 – 01 relative à la prévention et à la 
lutte contre la corruption. 

Deux autres lois méritent également d’être citées : 

-Loi n° 10 – 04 du 15 Août 2010 modifiant et complétant l’ordonnance n° 76 – 80 
du 23 octobre 1976 portant code maritime. 

-Loi n° 10 – 07 du 27 Octobre 2010 portant approbation de l’ordonnance n° 10 – 
01 du 26 Août 2010 portant loi de finances complémentaire pour 2010. 

*Au plan des textes réglementaires, citons notamment : 

-Le Décret Présidentiel n° 10 – 236 du 07 octobre 2010 portant réglementation 
des marchés publics. 

-Le Décret Présidentiel n° 10 – 155 du 20 juin 2010 portant création, organisation 
et  fonctionnement d’un centre national d’études, d’information et de 
documentation sur la famille, la femme et l’enfance.  

Ce centre est créé dans le but d’assister, par ses études et ses travaux, l’autorité 
publique pour l’élaboration des politiques visant la promotion de la famille, de la 
femme et de l’enfance, conduite dans le respect des principes et valeurs de la 
société algérienne. 

-Le Décret Présidentiel n° 10 – 156 du 20 juin 2010 modifiant et complétant le 
décret Présidentiel n° 03 – 514 du 30 décembre 2003 relatif ausoutien à la 
création d’activités par les chômeurs promoteurs âgées de 35 ans à 50 ans. 
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4-2La garde à vue 

La question de la garde à vue telle que traitée dans les rapports annuels 2008 et 
2009 reste d’actualité. 

La Commission Nationale fait part de son étonnement quant à la non prise en 
charge par les autorités concernées de la situation décrite et à l’absence de 
mesures devant mettre un terme aux dépassements signalés. 

Il convient de rappeler que les procédés utilisés portent atteinte à l’intégrité 
physique de la personne gardée à vue, au mépris du respect de la personne 
humaine le plus élémentaire, et, surtout, en violation de la Constitution, 
notamment son article 34. 

A ce titre, la Commission Nationale, tout en maintenant les recommandations 
déjà faites, demande à ce que des décisions concrètes soient prises, et insiste 
particulièrement, avec plus de précision, sur l’une d’entre elles qui, mise en 
œuvre effectivement, aura un impact positif sur le processus de la garde à vue. 

Il s’agit de la nécessité d’instituer, au moins une fois par mois, un contrôle 
inopiné, de jour et de nuit, des locaux de la garde à vue par le procureur général, 
le président de la cour, le procureur de la république et le président du 
tribunal .Ce contrôle donnera lieu à l’établissement d’un rapport adressé à la 
chancellerie et au directeur central de la police judiciaire concerné ( le Directeur 
de la Police Judiciaire  pour la Direction Générale de la Sûreté Nationale, le Chef 
de la Division de la Police Judiciaire pour la Commandement de la Gendarmerie 
Nationale , et le chef du Service de Police Judiciaire des Services Militaires de 
Sécurité pour le Département du Renseignement et de la Sécurité). 

Un tel contrôle doit être obligatoire et doit, également, concerner l’ensemble des 
locaux de la garde à vue, et ne pas se suffire uniquement de ceux implantés 
dans les villes, sièges des cours et tribunaux.     

Le Ministère de la Justice, lors de la réunion avec la Commission Nationale, a 
souligné que les amendements apportés au code pénal, au code de procédure 
pénale, au codede procédure civile et à la loi relative à I’ assistance judiciaire ont 
fait l’objet en 2010 d’un suivi, notamment en ce qui concerne I’ incrimination de 
certains faits, tels la torture, l'encadrement de la garde à vue et le renforcement 
de la présomptiond'innocence. 

Des inspections sont effectuées par lesprocureurs dans les locaux de garde à 
vue, pour contrôler les conditions légales, matérielles et de dignité des personnes 
gardées à vue. Dans ce cadre, il est signalé 9307 inspections effectuées en 2009 
et 6741 dans les troispremiers trimestres de 2010. 
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La Commission Nationale préconise, à cet égard, qu’il soit fait mention des 
mesures arrêtées et des sanctions éventuelles prises en cas de transgression 
des règles en vigueur. 

Pour la Gendarmerie nationale,les deux dispositions du Code de Procédure 
Pénale (articles 51 bis et 52/3 et 4) qui régissent la garde à vue4 sont transcrites 
en langues nationale et française et affichées sur un écriteau à l’entrée de la salle 
de permanence de toutes les unités de la Gendarmerie Nationale. 

En plus des visites et contrôles périodiques et réguliers effectués par les 
procureurs de la république, les locaux de garde à vue des unités de la 
Gendarmerie Nationale font l’objet de visites par des délégations du Comité 
International de la Croix Rouge (CICR). 

Pour la Direction Générale de la Sûreté Nationale, s’agissant des mesures 
destinées à garantir les droits des individus arrêtés, elle a mis en application 
diverses mesures se rapportant à l’affichage des droits des mis en cause dans 
des espaces réservés à cet effet, afin de permettre aux personnes gardées à vue 
d’en prendre connaissance.  De même, elle a entrepris la séparation entre 
hommes et femmes et entre mineurs et majeurs dans les locaux de la garde à 
vue. 

La Commission Nationale a pris acte des actions engagées. Toutefois, elle 
insiste sur une application effective des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à la garde à vue. 

SECTION2 : Les activités au plan externe. 

Durant l’année 2010,la Commission Nationale a eu des activités multiples se 
rapportantà des missions à l’étranger aussi bien au niveau international qu’au 
niveau régional.  

1- Au plan International 

La Commission Nationale a participé : 

-à la réunion concernant sa ré-accréditation tenue à Genève (Suisse) du 08 au 
10 février 2010, avec l’unité duHaut-Commissariat aux Droits de l’Homme(HCDH) 
du Comité international de coordination des INDH(CIC).  

                                                            
4 Article 51 bis: Toute personne gardée à vue est informée par l’officier de police judiciaire de ses droits: durée légale 
de la garde à vue, droit de communiquer avec sa famille, droit de se faire examiner par le médecin de son choix. 
Article 53/3 et4 : La garde à vue a lieu dans des locaux appropriés à la dignité humaine et destinés à cet effet. A tous 
moments, ces locaux peuvent être inspectés par le procureur de la république territorialement compétent. 
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1- à la 22èmesession de la réunion du Comité international de coordination (CIC) 
des institutions nationales des droits de l’homme, tenue du 20 au 26 mars 2010.  

En marge des travaux de cette session, une réunion a eu lieu avec l’O.N.G Nord-
Sud 21 et d’autres ONG internationales présentes à Genève. 

La Commission Nationale a participé également : 

- à la 4ème session du Comité Consultatif du Conseil des Droits de l’Homme tenue 
à Genève du 25 au 29 janvier 2010, et du 08 au 10 février 2010. Lors de cette 
session, la Commission Nationale a présenté le point de vue de l’Algérie sur les 
bonnes pratiques en matière de la question des personnes disparues dans le 
cadre des conflits armés internationaux et non internationaux. 

-à un séminaire sur les Droits culturels tenu à Genève (Suisse) du 1er au 2 
Février 2010. 

-au séminaire sur la Déclaration Universelle de la dignité humaine tenu à Doha 
(Qatar) le 22 février 2010 pour débattre de l’avant- projet de la déclaration 
universelle sur la dignité humaine. 

- aux travaux du congrès mondial ayant pour thèmeensemble contre la peine de 
mort tenu à Genève (Suisse) du 24 au 26 février 2010. Lors de ces travaux la 
délégation algérienne est intervenue pour faire apparaître la position de l’Algérie 
qualifiée comme l’un des rares pays arabes et musulmans à prendre des 
positions très avancées sur la question de la peine de mort. 

Ces positions ont été concrétisées notamment par le vote au sein de l’AG des 
Nations Unies du moratoire sur la peine de mort, en attendant le moratoire 
général projeté par l’Union Européenne pour 2015, projet auquel l’Algérie a 
pleinement adhéré.  

- à la 13ème session du Conseil des Droits de l’Homme tenue à Genève (Suisse) 
du 11 au 15 mars 2010. Lors de cette session le C.D.H a entendu les 
communications des rapporteurs spéciaux sur les défenseurs des droits de 
l’homme, la liberté de religion ou de conviction et la violence contre les enfants.  

Le représentant du gouvernement algérien a présenté lors de cette session une 
déclaration sur les droits des peuples à l’autodétermination comme préalable à la 
réalisation de tous les droits de l’homme. 

 - à la présentation des 3ème et 4ème rapports périodiques de l’Algérie devant le 
Comité des droits économiques, sociaux et culturels à Genève (suisse) du 03 au 
07 mai 2010. 
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-à la 3ème session du mécanisme d’experts sur les droits des peuples 
autochtones du 11 au 17-07-2010. La délégation algérienne a livré lors de ce 
forum une intervention portant sur cette question. 

-à la 10ème conférence internationale des INDH « Entreprises et droits de 
l’homme : rôle des INDH » tenue à Edinbourg (Ecosse) Royaume -Uni du 08 au 
10 octobre 2010. 

- à la Commémoration du 30ème  anniversaire de la création du groupe de travail 
sur les disparitions forcées ou involontaires (GTDFI)qui a eu lieu à Genève 
(Suisse) le 05 novembre 2010. 

- à un atelier international consultatif : sur l’avant-projet de code de conduite sur 
l’exercice des libertés d’expression, de réunion et d’association tenu à Genève 
(Suisse) du 04 au 08 novembre 2010. 

- à la 4ème rencontre de l’Association des ombudsmans de la Méditerranée tenue 
à Madrid (Espagne) du 14 au 15 juin 2010, organisée sur le thème de 
l’émigration et les droits de l’homme, quels défis pour les ombudsmans? 

2- Au plan régional 

2-1Au niveau africain 

La Commission Nationale a participé : 

- à la 47ème session ordinaire de la Commission Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples tenue à Banjul (Gambie) du 12 au 16 mai 2010 
où une communication a été faite sur les missions, les statuts ainsi 
que la question sur sa situation vis – à vis au CIC / ré - accréditation  

- à l’atelier des INDH de l’Afrique du Nord et de l’Ouest sur les Mécanismes 
africains des droits de l’homme tenu à Dakar (Sénégal) du 27 au 28 
septembre 2010. 

2-2 Au niveau arabe 

La Commission Nationale a participé : 

- à la rencontre sur le renforcement des capacités de plaidoyer pour la 
promotion des droits et l’égalisation des chances des personnes en 
situation de handicap en Algérie et au Maroc tenue à Rabat (Maroc) le 26 
mars 2010. 

- à la 6ème rencontre des INDH Arabes à Rabat (Maroc) du 12 au 13 mai 
2010. 
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- à la consultation régionale d’experts sur : les pratiques efficaces dans le 
travail de la police et les minorités au Moyen-Orient et Afrique du Nord 
tenue à Beyrouth (Liban) du 20 au 21 septembre 2010. 

- à l’atelier sur les perspectives d’avenir de l’Institut des Nations- Unies pour 
la formation et de la documentation dans le domaine des droits de l’homme 
pour l’Asie du Sud – Ouest et la région arabe, tenu à Doha (Qatar) du 29 
au 30 octobre 2010. 

- à la réunion arabo – latino – américaine des institutions nationales des 
droits de l’homme tenue à Casablanca (Maroc) du 11 au 13 octobre 2010. 

- à l’Atelier régional sur : « le droit d’accès à l’information », tenu au Caire 
(Egypte) du 12 au 14 octobre 2010. 

- à la 1ère formation de l’association des Ombudsmans de la Méditerranée 
Anglophone à Marrakech du 25 au 26 mars 2010. 

- au programme de dialogue des Droits de l’Homme Arabo-Européen de la 
5ème session des Institutions Nationales des Droits de l’Homme sur les 
Droits de la Femme, tenue à Doha (Qatar) du 08 au 10 mars 2010. 
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CHAPITRE II 

Des approches thématiques àl’aune des droits de l’homme  

Comme souligné supra, la Commission Nationale a estimé pertinent de se 
saisirde trois problématiques importantes pour en avoir une perception plus 
précise en évitant l’approche sommaire. Il s’agit de la jeunesse, de la notion du 
genre et des haragas. La Charte pour la paix et la réconciliation nationale fera 
brièvement l’objet d’un rappel de dispositions importantes avec quelques 
recommandations de la Commission Nationale. 

SECTION 1 :Une politique active pour la jeunesse : un enjeu pour le 
développement national. 

La jeunesse mérite d’être appréhendée selon une approche multidimensionnelle 
qui facilitera plus aisément la préconisation de mesures en connexion profonde 
avec les réalités nationales. C’est précisément l’objet de la présente étude. 

L'omniprésence des jeunes au sein de la société, a un impact sur la population et 
génère des représentations symboliques qui font apparaître les intéressés, soit 
comme un atout pour le pays, soit comme un fardeau.  

Le jeune algérien se construit sous l'effet d'une multitude de repères identitaires 
et culturels. Il est perçu,de nos joursbeaucoup plus à travers le prisme de la crise 
sociale. D’aucuns l’enferment dans un triptyque quelque peu réducteur 
comportantla généralisation de l'éducation secondaire, le report de l'âge auquel 
les deux sexes se marient (vers 30 ans) et l'accès retardé et difficile à un premier 
emploi et à un logement.  

Quand on sait que plus de 70% de la population ont moins de 30 ans, le  défi 
principal pour l'Algérie est de voir comment parvenir à résoudre concrètement les 
problèmes liés à la formation, l'éducation, l'orientation professionnelle, l'emploi, le 
logement, la prévention des maladies, l'accès aux activités de loisirs, aux 
nouvelles technologies, à la culture et aux sports.  

Quelle explication donnée au rêve entretenu par un grand nombre de jeunes 
algériens révélée par une enquête réalisée en 2002, selon laquelle près de 37% 
des 15-29 ans (43,5% masculins et 29,1% féminins) projettent de quitter le pays 
afin de se procurer un emploi, de suivre une formation et d'obtenir un meilleur 
niveau de vie. Ce désir, partagé par des jeunes d’origine aussi bien citadine que 
rurale, est un phénomène de société et un défi majeur pour l'Algérie et même 
pour certains pays européens. De nombreux "harragas" s'efforcent, au péril de 
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leur vie, d'atteindre les côtes d’Italie ou d'Espagne à bord de petites 
embarcations.  

Ce phénomène révèle le profond sentiment de désespoir et d'abandon que 
ressentent les jeunes algériens. Ces derniers connaissent, par ailleurs, l’usage 
de la drogue, la déscolarisation, le manque de prophylaxie, la violence et la 
délinquance.  

Il est important de mentionner que la Constitution algérienne garantit le droit à 
l'éducation, qui est gratuite, universelle et obligatoire jusqu'à 16 ans. Le code du 
travail permet aux jeunes de travailler à partir de 16 ans. L'âge minimum du 
mariage a été fixé à 18 ans pour les hommes et à 16 ans pour les femmes. L'âge 
de la majorité civile est de 19 ans, âge à partir duquel les jeunes peuvent voter et 
exercer leurs droits civiques.  

En Algérie, comme dans le reste du monde, la jeunesse ne constitue pas un 
groupe homogène, ni par sa situation économique et sociale, ni même par l’âge.  

Le groupe d’âge de 15 à 24 ans est utilisé par les Nations-Unies pour 
l’établissement de statistiques sur la démographie, l’éducation, l’emploi et la 
santé. L’article 1er de la Convention des Nations- Unies sur les droits de l’enfant, 
définit comme «enfants» les personnes jusqu’à l’âge de 18 ans. Ceci était 
intentionnel; en l’absence d’une convention des Nations- Unies sur les droits de 
la jeunesse, l’on a cherché à donner protection et droits à un groupe d’âge le plus 
large possible.  

La population algérienne est estimée en 2010 à 36.300.000avec un taux de 
croissance démographique de 1,5% et une espérance de vie de 75,3%. Le 
recensement général de la population montre, pour la première fois, depuis 
l’Indépendance, que les jeunes dont l’âge est inférieur à 20 ans représentent 
moins de la moitié de la population globale, soit 48,27%. Les enfants de moins de 
5 ans, estimés à 19,8% en 1966 et à 18,8% en 1980, ne sont plus que de 10,9% 
en 1998.  

Ce qui retient l’attention, c’est la progression du nombre de personnes en âge de 
travailler (les 20-59 ans), qui passe de 35,94% en 1966 à 45,14 en 2010. Malgré 
une croissance économique forte qui dépasse souvent les 5% depuis l’an 2000, 
le marché du travail n’est toujours pas en mesure d’absorber le nombre des 
chômeurs et la demande additionnelle annuelle d’emploi.  

En 2010, 58,3% des Algériens vivent en ville, soit 6 Algériens sur 10. Ils étaient 4 
sur 10 en 1977 et 1 sur 3 en 1966 à vivre en ville.  
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1- Une situation générale dégradée :   

Les jeunes ont, dans leur ensemble, des aspirations très concrètes: accès égal à 
une éducation de qualité, qui les motive et les intéresse, accès à l’emploi et à des 
tâches qui fassent appel à leur sens de responsabilité, possibilité d’expression 
civique, culturelle et artistique, participation démocratique à la résolution des 
problèmes, tant au niveau local que national.  

La situation générale est jugée par eux et pour eux dégradée. Leurs aspirations 
ne sont que très partiellement satisfaites. L’insertion dans le monde du travail 
constitue un des problèmes les plus critiques auquel ils sont confrontés. 

Si des politiques adéquates ne sont pas mises en œuvre rapidement, le chômage 
et le sous-emploi des jeunes risquent d’avoir, à moyen terme, des conséquences 
graves pour la stabilité et le développement du pays.  

Pour cette frange de la population, une stratégie est à mettre en œuvre de façon 
concrète. Elle doit intégrer, pour ce faire, les questions liées aux aspirations 
fondamentales des jeunes selon une approche participative directe qui vise, entre 
autres, la réalisation de chantiers nationaux tant aux niveaux éducatif, culturel, 
économique que politique.   

La vulnérabilité de la jeunesse est, en partie, amplifiée par la position particulière 
qu’elle occupe au sein d’une société qui subit le contrecoup d’une crise 
multidimensionnelle.  

Cette jeunesse renvoie à toute une série de tensions sur lesquelles elle n’a pas 
tellement de prise et qu’il n’est pas superflu d’en faire succinctement état, ne 
serait-ce que pour appréhender un peu plus les défis actuels et futurs : 

- La tension entre le court terme et le long terme: Les politiques formulées 
pour parer aux urgences ou résoudre des questions d’un futur immédiat, 
occultent les problèmes dont souffre la jeunesse qui requièrent l’adoption de 
stratégies à long terme et la concertation avec les intéressés eux-mêmes.   

- La tension entre la tradition et la modernité et un présent aux déficits 
importants: Problématique complexe où s’entrecroisent, des facteurs 
plurivoques tels que l’absence d’un projet de société mobilisateur, l’éclatement de 
la famille, la perte des repères identitaires et culturels, l’oppression de l’échec et 
du mal-vivre, lestraumatismes du terrorisme…  

Problématique aussi qui interpelle et soulève des questions diverses nécessitant 
analyse et évaluation : Comment s’adapter sans se renier, comment construire 
son autonomie dans le respect de la liberté et de l’évolution de l’autre? Comment 
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maîtriser le progrès et le développement durable? Comment parvenir à un 
équilibre social ? Comment relever le défi des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication ? Comment redonner confiance et espoir ?  

- La tension entre le spirituel et le matériel: Dans un monde tourmenté marqué 
par la montée des incertitudes, les jeunes ont besoin d’idéaux et de repères 
éthiques. Il devient impérieux de les aider à acquérir des principes solides fondés 
sur des valeurs qui soient le résultat d’un processus de maturation et 
d’engagement personnel.   

Et ce, d’autant que les sources de valeur multiples et variées sont véhiculées, 
non seulement par la famille, l’école, la religion, mais aussi par les médias, les 
organisations culturelles, sportives et politiques...  

- La tension entre l’universel et le singulier : Les processus de globalisation 
revêtent un caractère quasi- irréversible dans les domaines de l’économie, de la 
culture, de la communication, alors que les particularismes s’accentuent. Dans ce 
contexte, les jeunes sont appelés à relever le double défi de l’ouverture et de la 
contribution au développement de leur propre culture.  

Il y a lieu, à cet égard, de rappeler que le Président de la République n’a pas 
manqué de soulignerdevant les walis, en novembre 2006, que la jeunesse «met 
en jeu l’avenir de la nation tout entière et nous interpelle sur notre capacité à 
valoriser le potentiel d’espérance qu’elle incarne» et que «nous avons aujourd’hui 
besoin de renouveler notre regard sur la jeunesse, de modifier notre attitude à 
son égard et d’adopter de nouvelles approches et de nouvelles méthodes dans la 
prise en charge de ses attentes».   

Le succès d’une opération aussi vitale pour le pays ne peut émaner d’actions 
conjoncturelles ou épisodiques, mais doit résulter d’efforts de longue haleine. 
Dans cette optique, quatre principes sont privilégiés par la Commission 
Nationale: 

-Nécessité d’être réellement à l’écoute des jeunes pour obtenir une certaine 
réciprocité. 

- Nécessité de mobiliser les jeunes pour les impliquer dans une réflexion 
responsable sur l’avenir, tout en intégrant leur vision dans le processus de prise 
de décision collective. 

 - Volonté affirmée d’encourager la participation active et démocratique des 
jeunes à la définition et à l’exécution des projets les concernant.  
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- Mise en œuvre d’une politique nationale de la jeunesse, fruit d’un accord 
permettant de répondre aux besoins et aux aspirations des jeunes et de 
reconnaître leur potentiel comme cadre pour le développement humain durable.  

Il faut, également, souscrire à un débat sans tabous incluant l’ensemble des 
points la concernant. C’est à ce prix que la jeunesse sera un indicateur très fiable 
de la vitalité de l’Algérie d’aujourd’hui et de demain.   

2-Les jeunes et la responsabilité sociale. 

La situation des jeunes ne peut être abordée simplement sous l’angle de leur 
avenir. Il s’agit, également, et avant tout, de leur présent et de la possibilité de 
jouir pleinement de leur potentiel «jeunesse» qui représente précisément le 
meilleur investissement pour chaque jeune et pour la société elle-même : gain de 
compétence, de qualification, de santé, d’estime de soi.  

Une approche adéquate du problème de l’emploi des jeunes dans une 
perspective plus durable doit être envisagée en priorité en accordant une plus 
large place au milieu dans lequel ils vivent, au développement de leurs 
potentialités et à l’esprit d’entreprise.  

Des activités de jeunes peuvent être initiées dans des domaines variés tels que 
le tourisme culturel, le développement de l’artisanat, les «éco-jobs» ou le 
recyclage.  

Ces initiatives constituent le plus souvent des microprojets dont la réussite, 
même d’envergure modeste, est souvent significative dans la mesure où les 
retombées sont visibles pour ceux qui les ont initiées et peuvent avoir également 
un impact sur les macro-politiques.  

3-Les jeunes et l’éducation.  

L’idée de base est fondée, à travers le monde, sur l’impérieuse nécessité de 
promouvoir les capacités nationales par la valorisation, en priorité, du capital 
humain. Tout développement national ne peut se faire que sur la base des 
ressources humaines nationales. L’assistance technique étrangère ne peut avoir 
une place utile que dans la mesure où elle remplit une fonction de 
complémentarité et non de substitution.  

L’éducation est un des points fondamentaux pour l’avenir des générations futures 
et de l’Algérie qui, à l’instar des États membres de l’Unesco, a inscrit l’Éducation 
pour tous (E P T),  comme objectif prioritaire.  
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C’est grâce à un système d’éducation efficace, qu’un pays peut former une main-
d’œuvre compétente, productive et compétitive dont il a besoin pour maintenir et 
améliorer les performances économiques et sociales, accroître la richesse 
nationale et éliminer la pauvreté.  

L’apparition de nouveaux concepts, tels que l’apprentissage non scolaire, 
l’éducation permanente, l’enseignement à distance, l’apprentissage en ligne et la 
formation sur le terrain, montrent que l’éducation revêt des formes de plus en 
plus diverses qui sortent du cadre traditionnel de la salle de classe.  

La mondialisation et la révolution technologique, aggravées par des inégalités 
dans le monde, appellent à de nouvelles réponses aux besoins des jeunes en 
matière d’éducation et de formation. 

4-Les jeunes et le sport.  

Les activités sportives constituent une forme d’expression privilégiée de la 
jeunesse. Elles sont aussi un vecteur de communication porteur de valeurs 
d’effort, de persévérance, d’autodiscipline, de fair-play, d’esprit d’équipe, d’amitié 
et de solidarité, et constituent, par là-même, un puissant levier pour enrayer 
l’intolérance, la ségrégation, la violence et la marginalisation dont sont victimes 
les jeunes, surtout en milieu urbain.  

Le rapport L’Éducation, un trésor est caché dedans» de la Commission de 
l’Éducation pour le XXIe siècle, n’a pas manqué de souligner l’importance de 
l’éducation physique et du sport dans le système éducatif et de la formation tout 
au long de la vie. L’accès des jeunes aux pratiques sportives et la promotion de 
ses valeurs éthiques sont plus que jamais d’actualité.  

5-Les jeunes et l’environnement- Décennie en vue du développement 
durable.  

5-1L’action de la jeunesse en faveur de la protection de l’environnement est 
appelée à devenir très importante. Les jeunes doivent prendre conscience de 
l’importance de cette question et se mobiliser en conséquence. L’accent devra 
être mis sur la formation et la sensibilisation écologique, l’insertion 
professionnelle et l’ouverture de nouvelles alternatives d’emploi. Du reste, 
l’engagement de l’Algérie pour les Objectifs du Millénaire pour le Développement 
durable milite en faveur d’actions majeures dans le domaine de l’environnement.  

5-2La Décennie des Nations-Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable a été proclamée depuis le 1er janvier 2005. Le projet de plan 
international de mise en œuvre du programme de la Décennie définit un cadre 
assez large dans lequel tous les partenaires pourront contribuer au succès 
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decette Décennie. La jeunesse algérienne est capable de joindre son dynamisme 
et son engagement pour participer à la protection de l’environnement tant au 
niveau national qu’international.  

6-Les jeunes et la pauvreté. 

Ce qui est symptomatique, c’est le chômage des jeunes de moins de trente ans 
dont la tendance est à la hausse et qui touche un nombre important de diplômés 
de l’enseignement supérieur et de la formation professionnelle. Cette situation 
entraîne une dévalorisation sociale des diplômes, pousse à une «réinsertion» 
dans l’informel et accentue le désir de «tenter sa chance» sous d’autres cieux. 
Une récente information reprise par la presse nationale, a mentionné que 
l’agglomération d’Alger ne comptait pas moins de «40.000 bidonvilles».  

D’ici 2030, toutes les villes du monde en développement, grandes et petites, 
abriteront 81% de la population urbaine de la planète ; 90% de ces habitants 
vivront dans des taudis. Lors de la quatrième session du Forum mondial du 
système des Nations-Unies pour la jeunesse en l’An 2000 et du Sommet mondial 
pour le développement social en 1999, l’ensemble des pays se sont engagés à 
formuler et à appliquer des stratégies qui donneraient aux jeunes, partout dans le 
monde, une chance réelle de trouver un travail décent et utile. Cet engagement 
sera ensuite inscrit au nombre des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement.  

L’horizon 2015 pointe à l’horizon et beaucoup d’indicateurs ne seront pas 
atteints. 

7-Les jeunes, la tolérance et la culture de la paix. 

Selon le rapport de la Commission internationale de l’éducation pour le XXIe 
siècle, apprendre à vivre avec les autres est un des enjeux majeurs dans un 
monde confronté à la résurgence de la violence. En développant la découverte et 
la compréhension de l’autre et la perception des interdépendances, en réalisant 
des projets communs, dans le respect des valeurs de pluralisme, de 
compréhension mutuelle et de paix, les activités de jeunesse offrent à cet égard 
un vaste champ d’action pour l’éducation et la paix.  

Afin de dispenser une telle éducation, il faut tenir compte du caractère 
transdisciplinaire de son contenu, qui englobe à la fois des questions liées aux 
droits humains, à la démocratie et au pluralisme culturel. Les jeunes ont ainsi un 
rôle essentiel à jouer dans la promotion de la culture de la paix et de la 
démocratie.  
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8-Quel regard sur l’avenir ?  

A la lumière de ce qui précède, il découle des différents points soulevés, trois 
interrogations fondamentales : 

- Comment être mieux à l’écoute des jeunes ?  

- Comment renforcer le partenariat avec les jeunes ?  

- Comment atteindre ces objectifs ?  

La participation des jeunes à la prise de décision est unanimement reconnue 
dans le monde, comme une nécessité incontournable. Le devenir de la jeunesse 
doit être plus que jamais au cœur de l’action des pouvoirs publics et de toutes les 
institutions nationales. Cette reconnaissance appelle, en premier lieu, à la mise 
en place d’un conseil national, des conseils de wilaya et communaux de la 
jeunesse, comme des outils privilégiés de participation des jeunes. L’efficacité et 
la crédibilité de ces conseils imposent d’éviter qu’ils ne deviennent des 
mécanismes d’appoint clientélistes, voire de simples faire-valoir issus 
d’opérations de cooptation.  

Lieux d’écoute et d’échanges entre les jeunes et le corps politique, les conseils 
de la jeunesse doivent permettre, en priorité, aux concernés d’être associés 
activement à la formulation, à la mise en place et à l’évaluation des décisions 
publiques qui les concernent.  

En tout état de cause, la Commission Nationaleestime que devant une jeunesse 
qui a perdu confiance en elle- même, une exigence historique commande de lui 
redonner espoir à travers, notamment, un véritable programme national spécial 
jeunesse dont l’urgence, l’importance et la réalisation sont capitales pour la 
stabilité et l’avenir de l’Algérie. Un tel programme devrait être placé directement 
sous la plus haute autorité de l’État pour être en droit d’escompter une plus 
grande efficacité. 

SECTION 2 :La problématique du genre en Algérie.  

La Commission Nationalerappelle qu’elle a publié dans son rapport de 2008 
une étude quasi-exhaustive sur la notion de genre sous l’angle du 
développement humain et de la détermination des indicateurs utilisés par le 
PNUD relatifs à la participation de la femme aux plans politique, économique et 
social. Il s’agit cette année d’examiner la question de l’égalité hommes-femmes 
à la lumière de ce qui a été fait pour la concrétisation du nouvel article 31bis de 
la Constitution de 2008 et des évolutions enregistrées dans les divers domaines. 
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En vérité, la promotion des droits des femmes algériennes et l’élimination de 
toutes formes de discrimination à leur égard figurent comme axesimportants 
pour le Ministère Délégué à la Famille et à la Condition Féminine ainsi que pour 
la CommissionNationale. 

Le Président de la Commission Nationale a fait état, à l’occasion de la 
célébration de la journée mondiale de la femme le 8 mars 2010, de la 
détermination de l’institution à poursuivre son action pour éliminer toutes les 
formes de discrimination à l’égard de la femme algérienne.  A ce titre, les 
lacunes enregistrées en la matière ont fait l’objet d’un diagnostic objectif et de 
propositions concrètes pour leur éradication. Les actions entreprises par les 
pouvoirs publics et la société civile ont fait également l’objet d’une attention 
soutenue. 

1- Stratégie nationale relative à la promotion et à l’insertion de la femme 
(2010-2014) 

Dans le cadre des efforts tendant à la promotion des droits de l’homme en 
général, et de la femme en particulier, les pouvoirs publics ont adopté en 2010 le 
programme opérationnel de stratégie nationale relative à la promotion et à 
l’insertion de la femme (2010-2014). 

Pour la concrétisation inhérente à l’amélioration du cadre de vie des ménages et 
à la croissance des indicateurs du développement humain, les pouvoirs publics 
ont privilégié deux axes :  

• Introduction de changements d’une façon durable sur les procédés relatifs 
à la promotion de la femme par l’adoption des plans d’action et des projets 
sectoriels particuliers ;  

• Prise de mesures plus ciblées et constantes à travers une meilleure 
coordination entre les différents partenaires concernés. Sont pris en 
compte, dans le plan national, les domaines d’intervention définis dans la 
stratégie à travers cinq axes horizontaux, portant essentiellement sur :  

∗ Les études et la mise en place d’une base de données à classer selon le 
genre ;  

∗ Les actions de plaidoyer au profit du changement ;  
∗ Le renforcement des capacités et des compétences des intervenants ;  
∗ Le renforcement du rôle de la communication et de l’information ;  
∗ Le suivi et la mise en œuvre.  

La Commission Nationalesouscritaux actions annoncées dans le cadre de la 
stratégie nationale relative à la promotion et à l’insertion de la femme (2010-
2014). Cette stratégie ambitieuse constitue incontestablement le moyen 
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privilégié d’aboutir à une meilleure considération de la femme et à l’amélioration 
de sa condition au sein de la société. Néanmoins, il est à relever que cette 
stratégie omet de préciser les modalités exactes de sa mise en œuvre. Ce qui 
rend quelque peu difficile l’appréciation deses éventuels aboutissants. 

Par ailleurs, cette stratégie ne fait pas référence à la budgétisationde son 
programme ainsi qu’au mode de financement des actions qu’elle entend mener 
dans le cadre de la promotion et de l’insertion de la femme.  

Peut-être  serait-il opportun d’ériger le Ministère Délégué Chargé de la Famille et 
de la Condition Féminine en un Ministère à part entière et de le doter de moyens 
adéquats pour hisser cet important domaine au niveau approprié et pour lui 
permettre d’assurer ses missions de coordination et de suivi des programmes 
avec le maximum d’efficacité? 

2-Mise en place d’un groupe de travail en charge de l’égalité des chances  

Au début de l’année 2010, les pouvoirs publicsont procédé à la mise en place 
d’un groupe de travail chargé de l’égalité des chances. Les membres de ce 
groupe ont bénéficié d’une formation dispensée par une experte nationale dans 
le genre. Ce groupe de travail se penche sur toutes les questions émanant des 
différents secteurs ministériels concernés et qui ont trait à l’égalité des chances.  

A cet effet, il est procédé à l’élaboration des plans de travail annuels 
conformément aux domaines d’intervention, ainsi qu’au suivi et à l’évaluation du 
processus de mise en œuvre.  

Le groupe de travail a entrepris de multiples actions de sensibilisation sur la 
question du genre à travers l’organisation d’une série de conférences, de 
campagnes de conscientisation et d’ateliers de formation.  

Parmi les différentes manifestations organisées par le groupe, on peut citer, à 
titre d’exemple, l’organisation d’une conférence sur « l’image de la femme dans le 
domaine de l’information » à l’occasion de la célébration de la journée mondiale 
de la femme en date du 08 mars 2008. Cette initiative a été réalisée en 
coordination avec le Conseil de la Nation et la participation de parlementaires, 
d’universitaires, de journalistes, d’étudiants et des représentants de la société 
civile.  

A cette occasion, un portail consacré entièrement et exclusivement aux femmes 
algériennes a été ouvert sur internet5.    

                                                            
5http://www.femmesalgeriennes.gov.dz.  

https://www.femmesalgeriennes.gov.dz/
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S’agissant du groupe de travail en charge de l’égalité des chances mis en place 
par les pouvoirs publics, la Commission Nationale aurait souhaité le respect 
d’une parité hommes- femmes quant à sa composition. Cette donnée devrait 
être prise en compte lors de la constitution de commissions ou de groupes de 
travail au niveau national et local afin de combattre le plafond de verre.6 

De plus, il aurait été judicieux de dispenser aux différents participants une 
formationobligatoire en matièredepolitique d’égalité des femmesetdeshommes 
pour un ancrage plus cohérent et mieux compris d’un principe aussi important. 

3 - Le lancement national de la décennie de la femme africaine 

En exécution des décisions des chefs d’États et de Gouvernements de l’Union 
Africaine prises au mois d’Octobre 2010 en Ouganda, le Ministère délégué 
chargé de la famille et de la condition féminine a inauguré la décade de la 
femme africaine (2010-2020) au niveau national, en attendant son lancement au 
niveau régional. 

Les objectifs de la décade portent essentiellement sur la promotion de la 
condition féminine à travers le continent africain, en associant à la base les 
jeunes et les pourvoyeurs de fonds pour la mise en place des objectifs visant à 
renforcer les aspects liés à l’enseignement, la santé, l’économie, l’agriculture les 
TICs ainsi qu’à la présence de la femme dans l’espace politique. 

Dans ce contexte, les participants aux différentes activités organisées à cet effet, 
ont salué la volonté politique chez les autorités algériennes visant à soutenir 
davantage la promotion de la femme. A cet égard, ils ont souligné que 
l’introduction de l’article 31 bis dans la Constitution algérienne constitue un outil 
juridique indispensable à toute volonté d’élargissement de la représentativité des 
femmes dans l’espace politique.  

Lors de sa visite du mois de décembre 2010 en Algérie, la Commission Africaine 
des Droits de l’Homme et des Peuples a exprimé l’espoir de voir cette loi 
rapidement promulguée.  

Un atelier ayant pour objectif principal la formation des élues au niveau local a 
été organisé à Oran les 06 et 07 décembre 2010. Cet atelier, deuxième du 
genre, a vu la participation des élues du centre et de l’est du pays (Alger et 
Constantine). L’Institut des Nations-Unies pour la formation des femmes et le 
Centre « Kawther » pour l’éducation et la formation de la femme arabe ont 

                                                            
6 Obstacle invisible résultant d’un ensemble complexe de structures au sein des organisations à prédominance 
masculine, empêchant les femmes d’accéder à des fonctions supérieures-Concept faisant partie des 100mots pour 
l’égalité, Commission européenne, Emploi et Affaires sociales, 1998. 
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apporté une contribution significative en participant activement à la tenue de cet 
atelier.  

Dans cet ordre d’idées, l’expertise des organisations régionales et 
internationales chargées de la protection et de la promotion des droits des 
femmes peut aider à accélérer le processus de l’égalité des sexes.  

Pour la Commission Nationale,la nécessité d’œuvrer à la promotion des droits 
politiques de la femme n’est pas seulement tributaire de la promulgation de la loi 
organique issue de l’article 31 bis de la Constitution. Il convient d’initier en plus 
des campagnes de sensibilisation et de susciter initiatives et propositions pour 
élargir et diversifier les possibilités de renforcer la présence des femmes dans 
les différents domaines. 

4 - Programmes conjoint relatif à l’égalité entre les deux genres et au 
renforcement des capacités des femmes en Algérie  

Ce programme a été lancé le mois de septembre 2010. A compter de cette date, 
cinq rencontres d’évaluation ont été organisées sous la supervision du Ministère 
délégué en charge de la famille et de la condition féminine, et avec la 
participation de douze secteurs ministériels et sept agences appartenant au 
système onusien, sous la conduite du Fonds des Nations-Unies pour le 
développement. Les objectifs clés du programme gravitent autour des actions 
suivantes : 

• Développement et amélioration des capacités de la main-d’œuvre 
féminine, notamment celle se trouvant dans une situation précaire et 
vivant dans des zones rurales ;  

• Amélioration de la qualité des informations sur le genre social dans les 
domaines social et économique ;  

• Promotion de l’image de la femme active et consolidation des valeurs 
d’équité et d’égalité à travers la diffusion des études sur l’approche du 
genre.  

Parmi les activités déjà réalisées en application du programme, il y a lieu de citer 
un atelier préparatoire organisé le mois de décembre 2010 au niveau de la 
wilaya de Tamanrasset pour la formation et l’accompagnement des femmes 
atteintes de la déficience du SIDA/AIDS.   

Pour sa part, la Commission Nationaleappuieles projets mis en œuvre pour le 
renforcement des capacités des femmes en Algérieet préconiseque les activités 
prévues dans le cadre des programmes arrêtés correspondent réellement aux 
besoins, en termes d’importance et d’envergure.   
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5- Promotion des droits des femmes en milieu rural. 

Le mouvement associatif à travers des associations nationales et locales a 
contribué de façon non négligeable à la promotion et protection des droits de 
l’homme en particulier aux droits des femmes en milieu rural. 

L’Association Nationale « Femme et Développement Rural », membre de la 
Commission Nationale a réalisé plusieurs actions dédiées à l’information et la 
sensibilisation des femmes rurales sur leurs droits socioéconomiques. L’objectif 
visé est de leur permettre de bénéficier de toutes les opportunités d’amélioration 
de leurs conditions de vie et de travail offertes, notamment à travers les 
programmes et dispositifs de l’État.  

Ces actions ont été menées dans plusieurs wilayas du pays (Khenchela, Chlef, 
Blida, Boumerdès…). Elles ont consisté en un travail de proximité à travers le 
déplacement de caravanes pluridisciplinaires dans les communes et douars de 
ces wilayas. Elles ont été réalisées avec l’appui du secteur de l’agriculture et du 
développement rural,  de la Commission Nationale et des autorités locales.  

Par ailleurs, ladite association a initié plusieurs initiatives fédérées avec d’autres 
associations pour plus d’efficacité d’intervention en milieu rural, à travers un 
processus de mise en synergie des efforts et des compétences des associations 
partenaires. 

Elle œuvre, par ailleurs à apporter une contribution à la mise en œuvre de la 
politique de renouveau rural engagée, depuis Décembre 2006, par le Ministère 
de l’Agriculture et du développement rural et à la réalisation des objectifs du 
Millénaire. Elle tient compte également des engagements pris par l’Etat dans le 
cadre de la convention sur l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard 
des femmes, 

Il convient, dans ce cadre, de signaler la mise en réseau d’une vingtaine 
d’associations dont huit à caractère national et douze à caractère local qui 
interviennent en milieu rural, chacune dans son domaine spécifique pour un 
développement rural intégré. 

L’objectif de ce réseau est de promouvoir, développer et mettre en place une 
collaboration des associations activant dans le développement local durable en 
milieu rural en intégrant le concept « genre » .Cette convergence des énergies 
favorisée par le regroupement d’associations retentit positivement sur les 
activités développées en leur conférant un coefficient d’efficacité plus élevé. 

6-La famille : un environnement d’émancipation de la femme algérienne  
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Les femmes jouent un rôle primordial dans la famille qui est l’unité fondamentale 
de la société.Elle doit en tant que telle être renforcéeet recevoir une protection et 
un appui dans tous les domaines. Dans le passé, les pouvoirs publics n’ont 
malheureusement pas toujours pu prendre la pleine mesure de l’importance de 
la contribution que les femmes apportent au bien-être de la famille et au 
développement de la société. Si cette contribution peut être commune à 
beaucoup de pays, elle est encore plus significative en Algérie où la femme peut 
s’occuper aussi bien des enfants que d’autres personnes de la famille, 
notamment les personnes âgées. 

La Commission Nationale note unemeilleure attention dans les positions des 
responsables à l’égard de la famille et de la femme comme composante 
essentielle de la société. En effet, on peut très clairement constater cette 
évolution qui devient de plus en plus patente au fur et à mesure que les 
programmes destinés à la promotion de la famille émergent et se mettent en 
place. A ce titre, le programme d’action du Président de la République, soumis 
au Parlement en 2009, prévoit que « la protection de la famille comme cellule de 
base au sein de la société sera dans le centre des préoccupations du 
Gouvernement qui veille à la bonne exécution de la stratégie nationale relative à 
la famille ». 

Cette stratégie vise à réaliser, à moyen terme, de nombreux objectifs dont les 
plus importants sont :  

• L’adoption d’une approche horizontale et cohérente pour la mise en œuvre 
des programmes directeurs de la famille ;  

• L’identification des défis qui se posent aux familles algériennes dans le 
présent et dans l’avenir ;  

• La mise en place d’orientations stratégiques plus claires et surtout plus 
précises ;  

• L’élaboration et la définition des actions susceptibles d’encourager la 
promotion de la famille.  

Sur la base de l’identification des contraintes posées, un ensemble d’orientations 
stratégiques a été établi comme suit :  

• La protection et le soutien de la famille en tant qu’institution sociale 
fondamentale et ce, à travers l’amélioration de la qualité des relations 
familiales.  
 

Les axes d’intervention pour atteindre cet objectif gravitent autour : 
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• de la sensibilisation de l’opinion publique sur le rôle de la famille, ses 
devoirs et ses obligations ainsi que le renforcement des liens au sein de la 
famille ;  

• de la promotion de l’égalité entre les genres au sein de la famille et le 
renforcement des femmes dans tous les domaines ;  

• de la protection sociale et sanitaire mieux intégrée à travers le cycle de la 
vie ;  

• du développement des activités de proximité au profit des femmes ;  
• du renforcement des capacités des jeunes et l’habilitation des nouveaux 

mariés pour une vie commune et à une responsabilisation effective.     

A côté de ces axes importants, lespouvoirs publics travaillent également à la 
mise en place de mécanismes susceptibles d’agir efficacement et durablement 
sur les conditions sociales et économiques des ménages afin de les améliorer 
sensiblement. Dans cette optique, plusieurs actions ont été retenues comme 
étant les plus urgentes et devant être concrétisées le plus tôt possible.  

Il s’agit notamment de :  

• la mise en place des mécanismes intégrés pour la protection des 
ménages ;  

• l’intégration de la notion de famille dans les différentes approches et 
dispositifs et l’amélioration des mécanismes de soutien aux familles 
actives ; 

• la promotion des droits des ménages aux loisirs, à la culture et à la vie 
dans un cadre sain et attractif.  

De la même façon, les pouvoirs publics ont élaboré un plan visant la promotion 
des liens familiaux à travers notamment :  

• Le renforcement des liens entre la famille et son milieu ;  
• La promotion du concept de citoyenneté ;  
• L’intégration de l’approche de la famille dans les différentes politiques 

sectorielles.  

La Commission Nationale souscrit à la position des pouvoirs publics sur la 
nécessité d’une intervention en amont sur la politique relative à la famille. 
Cependant elle n’adhère pas à la stratégie prévue pour mettre en place cette 
politique qui tend à améliorer les conditions de vie des ménages algériens afin 
de mieux les intégrer dans leur environnement. Il serait plus judicieux, avant de 
mettre en place une quelconque politique familiale, d’organiser une conférence 
nationale sur la famille à laquelle devront prendre part des associations, des 
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chercheurs, des politiques ainsi que toutes les forces vives de la société.  

Elle doit être le socle sur lequel les pouvoirs publics peuvent s’appuyer afin 
d’élaborer une politique plus à même de satisfaire les attentes de la famille 
algérienne dans les domaines de l’enseignement, du logement, du travail, de la 
culture et des loisirs. Ainsi, cette conférence sera le point de départ d’une 
nouvelle politique familiale basée sur des concepts inhérents à la famille 
algérienne dans toute sa dimension en vue de mettre en place des solutions en 
adéquation avec les tendances futures.              

7-Autres défisetmoyensdeles relever 

Les acquis en matière de promotion des droits des femmes ne sont pas 
négligeables. Cetteévolutionest le résultatd’initiativeslégislatives,decampagneset 
d’actionsde sensibilisation.  

Il convient de noter cependant que ces acquis demeurent insuffisants et 
nécessitent des efforts constants, car les femmes sont toujours confrontées aux 
inégalités. Pour la Commission Nationale, les actions d’incitation et de 
sensibilisation ne suffisent pas. Pour enregistrer d’autres progrès, il faut se 
pencher sur deux domaines importants : la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes et l’amélioration des conditions économiques des femmes, 

7-1La lutte contre la violence à l’égard des femmes   

L’Algérie a marqué une participation active et continue aux efforts déployés au 
niveau régional et international pour la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes. C’est ainsi qu’à l’occasion du 6ème forum pour le développement en 
Afrique, le Ministère délégué à la famille et à la condition féminine a organisé le 
25 novembre 2010, journée mondiale de la lutte contre la violence à l’égard des 
femmes, une conférence de sensibilisation et d’évaluation dans le cadre d’une 
campagne nationale sur ce thème.  

Plusieurs secteurs ministériels ont apporté leur contribution, notamment le 
Ministère des Affaires Religieuses et le Ministère de l’Éducation Nationale. De 
même, les collectivités locales, le mouvement associatif et les médias ont été 
impliqués et ont conféré à la rencontre une plus grande résonance. 

Il ne faut pas occulter le fait que les femmes victimes de violences observent 
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pour la plupart un silence pesant sur cette situation et qu’un certain tabou 
caractérise les violences conjugales de façon générale. 

A cet égard, des associations algériennes œuvrant dans le domaine des droits 
de la femme ont pris l’initiative de créer un réseau national des centres d’écoutes 
sur les violences contre les femmes.  Ce réseau a ouvert une brèche dans le 
mur du silence et a pu dresser en 2010, grâce aux appels reçus, les tableaux ci-
dessous des femmes battues par type d’activités et statut matrimonial :     

  

Travail régulier 

Travail inform
el 

Fem
m

e au foyer 

Chôm
euse 

Etudiante ou élève 

Retraitée 

pas de reponse 

Total 

 

 Mariée avec 
acte 

49 9 77 6 1 4 171 317 
 

 Mariée par 
fatiha 

4 4 5 2 0 0 4 19 
 

 Concubinage 0 1 0 0 0 0 1 2  

 Séparée 3 2 4 0 1 0 12 22  

 Célibataire 11 4 3 8 15 0 73 114  

 Fiancée 2 0 2 2 2 0 3 11  

 Divorcée 6 5 13 6 0 1 22 53  

 Veuve 0 2 0 1 0 0 4 7  

 Pas de réponse 0 0 0 0 0 0 1 1  

 Ensemble 75 27 104 25 19 5 291 546  
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Ces tableaux font ressortir qu’il existe un pourcentage important de femmes 
travailleuses qui sont violentées. Ce qui contredit, l’apanage selon lequel ce sont 
les femmes au foyer qui subissent le plus les violences. 
Le réseau national des centres d’écoute sur les violences contre les femmes a pu 
également dresser un tableau indiquant l’âge des femmes victimes de ces 
violences :  

Situation 
15-
19 

20-
24 

25-
29 

30-
34 

35-
39 

40-
44 

45-
49 

50-
54 

55-
59 

60-
64 

65 et 
+ 

non 
déclaré 

total 

 Mariée 5 11 31 60 54 55 46 30 9 6 1 50 358 

 Célibataire 20 24 30 20 5 7 3 2 2 0 1 12 126 

 Divorcée 0 1 6 6 11 11 6 0 3 2 0 6 52 

 Veuve 0 0 0 0 0 1 1 1 2 1 1 0 7 

 Concubinage 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 
 Sans 
reponse 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

 Ensemble 25 36 69 86 70 74 56 33 16 9 3 69 546 

 % total 5% 7% 13% 16% 13% 14% 10% 6% 3% 2% 1% 13% 100% 

 %Hors non 
5% 8% 14% 18% 15% 16% 12% 7% 3% 2% 1% 

  
  

déclaré 

  

G
rande ville 

V
ille m

oyenne et petite 

V
illage 

H
aouch et m

aison 

isolée 

Pas de repense 

Total 
 

Mariée avec acte 178 45 51 3 40 317  

Mariée par fatiha 3 8 4 1 3 19  

Concubinage 1 0 1 0 0 2  

Séparée 16 4 2 0 0 22  

Célibataire 54 16 26 1 17 114  

Fiancée 5 2 1 1 2 11  

Divorcée 33 6 9 1 4 53  
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La moyenne d’âge des femmes violentées varie entre 24 et 44 ans.  

De la même façon, le réseau national des centres d’écoute a établi un tableau qui 
illustre le niveau d’instruction des femmes violentées :   

 Sans primaire Moyen Secondaire Universitaire Religieux  

 10% 15% 20% 30% 24% 0%  

 51 77 99 153 123 2  

Deux enseignements peuvent être tirés de ce tableau :  

• La violence n’épargne pas les femmes instruites ; 
• Les femmes les plus instruites (niveau secondaire et universitaire) ont 

vraisemblablement un niveau de tolérance aux violences inférieur à 
celuides femmes moins instruites et/ou une meilleure connaissance des 
recours possibles.  

Le tableau ci-dessous renseigne sur la répartition des violences contre les 
femmes et sur le pourcentage selon le lieu de résidence :  

 

  

G
rande ville 

V
ille m

oyenne 
et petite 

V
illage 

H
aouch et 

m
aison isolée 

Pas de repense  

Nombre de cas 296 82 94 7 67  

% Selon lieu résidence 54% 15% 17% 1% 12%  

% Hors non réponse 62% 17% 20% 1%    

Il apparait clairement que la majorité des cas de femmes battues a été 
enregistrée dans les grands centres urbains.  

Par ailleurs, il est possible de déduire que la dénonciation des violences à 
l’égard des femmes demeure très marginale et que c’est toujours la loi du 
silence qui prédomine.  
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S’agissant de la notion de genre et de l’égalité hommes-femmes, les chiffres 
fournis par la Gendarmerie Nationale et figurant au tableau ci-dessous, donnent 
un aperçu comparatif du nombre de femmes victimes durant les années 2009 et 
2010 

 

Infractions 

 

Personnes victimes 

2009                2010 

Dont femmes 

2009           2010 

Coups et blessures volontaires 4010 4754 616 806 

Homicide volontaire 281 315 43 64 

Homicide involontaire 1829 1570 317 282 

Vol 6086 8887 596 981 

Attentata la pudeur 610 653 239 258 

Violation de domicile 496 582 197 210 

Viol 230 238 230 238 

Escroquerie et tentative 254 276 59 54 

Menaces 558 117 633 123 

Outrages 421 419 33 31 

Abus de confiance 58 98 02 06 

Afin d’agir sur les mentalités pour obtenir une prise de conscience élevée, la 
Commission Nationale préconise les mesures ci-après : 

• La promotion de l’égalité des genres dès les premiers cycles scolaires 
avec l’introduction de cours thématiques sur l’importance du rôle des 
femmes dans la société et l’incidence néfaste que peut avoir la croissance 
des actes de violence à l’égard des femmes ;  

• La multiplication des campagnes de sensibilisation contre la violence à 
l’égard des femmes avec la participation des médias lourds (télévision et 
radio) ;  

• La création de cellules sociales composées de psychologues, sociologues 
et conseillères sociales  au niveau des Wilayas destinées exclusivement à 
la prise en charge des femmes victimes de violences ;  

• La conception et la mise en application d’un arsenal juridique qui prendra 
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en charge toutes les questions liées aux violences faites aux femmes.  
 La Commission Nationale tient à signaler que la rapporteuse spéciale de 

l’ONU sur les violences à l’égard des femmes, Rachida Manjoo, a 
séjourné en Algérie du 1er au 10 novembre 2010. Les conclusions de ses 
investigations donneront certainement un autre éclairage sur ce point. 

7-2-L’amélioration des conditions économiques des femmes  

La Commission Nationale estime que tout travail destiné à la promotion des 
droits de la femme algérienne qui ne met pas au centre de ses préoccupations la 
donnée économique est voué à l’échec. En effet, l’adhésion de la femme au 
marché du travail est la condition sine qua non de l’amélioration de sa 
considération au sein de la société, eu égard à l’émancipation que 
l’indépendance économique lui confère.  

Cette intégration économique requiert de la part des pouvoirs publics, mais aussi 
des forces économiques, une réflexion approfondie sur « la pondération du 
facteur temps » et sur le renforcement des mécanismes susceptibles de 
permettre à la femme de concilier vie de famille et vie professionnelle.  

 A cette fin, la Commission Nationale a élaboré un plan qui repose sur les axes 
suivants :         

• La création de postes d’emplois stables qui répondent aux besoins de 
construction de carrières de femmes sans ou avec enfants ;  

• La réduction de la durée des dispositifs d’aide (emploi jeune, filet social, 
pré-emploi, vacation) 

• La réhabilitation de la confection algérienne, ce qui réduirait la facture 
d’importation en devises et occuperait un nombre plus qu’honorable de 
femmes  

• La multiplication des formes d’aides financières destinées aux femmes, 
notamment les microcrédits ; 

• La rationalisation de l’octroi des crédits dans un domaine donné ;  

• La mise en place d’organismes chargés d’accompagner les femmes 
désireuses de créer leurs petites entreprises ;  

• L’instaurationde 
mesurescontraignantesvisantàéliminerlesinégalitésdessalairesentrefemme
set hommes ; 
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• L’élaboration d’une politique visant à imposer des quotas réservés aux 
femmes dans des postes de direction au sein des grandes entreprises 
publiques.      

SECTION 3 :L’émigration clandestine-le phénomène des harragas. 

L’émigration clandestine est le reflet d’une mauvaise prise en charge des 
problèmes de la jeunesse, notamment le chômage et la « mal-vie ». L’émigration 
clandestine est souvent considérée comme étant un exutoire par certains jeunes 
à la recherche du rêve d’une vie meilleure en occident, celui – ci étant perçu à 
tort comme étant un paradis ou un ilot de prospérité, d’une part, et, d’une rupture 
ombilicale avec le pays pour différentes formes d’injustices subies, d’autres part. 

Cette situation douloureuse et dramatique, aussi bien pour la société que pour 
les pouvoirs publics, perdure. Et, les actions entreprises par les pouvoirs publics 
en faveur des jeunes sont souvent prises entre les tenailles de la bureaucratie et 
des différentes formes de corruption. Ce qui est, hélas, contreproductif et favorise 
le volet répressif : arrestation et condamnation. Ce faisant, les pouvoirs publics 
ne font qu’ajouter à une détresse sociale, une stigmatisation par une 
condamnation à une peine d’emprisonnement ferme ou assortie du sursis. 

1 - L’émigration clandestine, une détresse sociale : 

Le constat établi et les recommandations émises par la Commission Nationale 
dans ses rapports annuels des années 2007, 2008 et 2009 restent d’actualité. 

La Commission Nationale tient à réitérer sa position sur ce problème où la 
détresse sociale, voire humanitaire, reçoit en règle générale comme seule 
réponse, une peine d’emprisonnement ferme où assortie du sursis, et, de ce fait, 
une stigmatisation par le biais du casier judiciaire. 

La Commission Nationale considère qu’il est inconcevable qu’un problème social 
reçoive pour seule réponse une action répressive privative de liberté et appelle, 
en conséquence les pouvoirs publics à faire procéder à la décriminalisation de 
l’acte de la Harga « émigration clandestine ». D’ailleurs, l’article 175 bis du code 
pénal avait suscité, dès son élaboration, un vif débat. Juristes et associations se 
sont élevés contre la démarche répressive, préconisée pour faire face au 
désespoir, à la détresse sociale et à la quasi – inexistence d’un avenir. 

La Commission Nationale, par la Voix de son Président, a estimé regrettable que 
l’on pénalise le désespoir des jeunes et a proposé de remplacer la peine 
d’emprisonnement par une amende symbolique et de focaliser davantage sur 
« consolidation des droits sociaux des citoyens ».   
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2-Le profil des harragas : 

La tentation est de plus en plus grande chez les jeunes Algériens de partir pour 
l’Europe. Ces prétendants à un ailleurs « paradisiaque » se comptent par 
certaines, voire par milliers. Le phénomène s’est accentué principalement au 
cours de la dernière décennie où le pays, préoccupépar la lutte contre le 
terrorisme, n’accordait pas une grande attention aux flux migratoires massifs. 

Les rapports des services de sécurité (Gendarmerie Nationale, Sûreté Nationale 
et Forces Navales) indiquent des milliers de personnes arrêtés sur le littoral, En 
effet, 7779 personnes ont été interceptées par les services de la Gendarmerie 
Nationale depuis l’apparition du phénomène en septembre 2005. Des centaines 
de jeunes ont trouvé la mort lors de la traversée de la Méditerranée. Des corps 
sont repêchés chaque année (29 en 2005, 73 en 2006, 83 en 2007, 102 en 2008, 
117 en 2009 et 337 en 2010). Selon les déclarations de la cellule de 
communication au Commandement des Forces Navales, près des deux tiers des 
corps retrouvés n’ont pas pu être identifiés, du fait de leur « état de 
décomposition très avancé », précisant que la plupart des autres cadavres 
identifiés sont de nationalité algérienne. 

Le nombre de personnes portées disparues s’établirait à plusieurs centaines, au 
regard des dossiers déposés par les familles auprès des services de 
Rétablissement des Liens Familiaux (RLF) dépendant duCroissant Rouge 
Algérien (CRA). Cet organisme a pour mission d’aider les familles à retrouver la 
trace de leurs enfants, en coopération avec les Croix Rouges des pays 
européens, notamment espagnole et italienne.  

L’émigration clandestine, à laquelle se livrent des nationaux- et même des 
étrangers-, dans leur tentative de rallier les côtes espagnoles et italiennes au 
moyen d’embarcations légères, appartenant à des passeurs, est vécue 
particulièrement dans les wilayas de Tlemcen, Mostaganem, Ain-Temouchent, 
Oran, Annaba, Skikda et El-Tarf, compte tenu des faibles distances qui les 
séparent des côtes européennes (94 Km entre  Ain-Temouchent et Almeria et 
130 Km entre Annaba et Cap-Rosa). 

Cette situation interpelle de façon urgente autant les pouvoirs publics, la société 
civile que les victimes elles-mêmes. 

Les tableaux et graphiques qui suivent donnent une idée plus claire de la portée 
de cette forme d’émigration selon différents indicateurs : fonction, lieu, situation 
familiale, profil.  
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2-1-Répartition des émigrants clandestins de l’année 2010 

selon le lieu d’émigration et la fonction 

Wilaya 

Fonction 
Skikda Annaba Mostaganem Oran 

Ain 
Témouchent 

Total 

Activité 
libérale/ 
Commerçants 

- 3 4 13 7 27 

Employés & 
fonctionnaires 

1 1 2 2 3 8 

Elève & 
Etudiant 

- 1 3 2 1 7 

Artisans - 2 2 11 5 20 

Journalier & 
Sans 
profession 

19 28 51 143 34 275 

Total 
général 

20 35 61 171 50 337 

 

 

Skikda; 20; 
5,93% Annaba; 35; 

10,39% 

Mostaganem
; 61; 18,10% 

Oran; 171; 
50,74% 

Ain 
Temouchent; 

50; 14,84% 
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1- Émigration irrégulière par profil : Sexe et niveau d’instruction. 

 

Total général 

Personne
s arrêtées Niveau d’instruction Situation 

familiale Suite judiciaire Tranche d’âge 

 

Fém
inin 

M
asculin 

Sans instruction 

Prim
aire 

M
oyen 

Secondaire 

U
niversitaire 

C
élibataire 

M
arié 

D
ivorcé 

Ecroué 

Liberté 

M
oins de 18 ans 

19-30 ans 

31-4ans 

Plus de 41 ans 

Skikda 20  20 1 2 16 1  20   1 19 1 18 1  

Annaba 35  35  5 27 2 1 33 2   35 2 27 6  

Mostaganem 61  61 1 6 45 6 3 55 6  40 21 4 52 4 1 

Oran 171 3 16
8 3 29 11

9 17 3 160 8 3 151 20 8 139 21 3 

Ain Temouchent 50 2 48 2 9 25 13 1 38 11 1 4 46 0 32 13 5 

Total général 337 5 33
2 7 51 23

2 39 8 306 27 4 196 141 15 268 45 9 

Activité 
libérale/ 

Commerçant
s; 27; 8,01% 

Employés & 
fonctionnaire

s; 8; 2,37% 

Elève & 
Etudiant; 
7; 2,08% 

Artisans; 
20; 5,93% 

Journalier & 
Sans 

profession; 
275; 81,60% 
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Parmi les 337 personnes interpellées en 2010 par les différents services de 
sécurité, on y trouve 05 femmes et 15 personnes dont l’âge est inférieur à 18 ans 
(mineurs), soit plus de 4%. Le nombre de personnes écrouées est de196 dont 
141 ont été libérées, soit respectivement 58,16% et 41,84% du nombre global. 

L’examen de la situation familiale des personnes interpellées a révélé que la 
majorité d’entre elles sont des célibataires, soit 98,52% du nombre global.  

D’autre part, 68,84% des mis en cause disposent d’un niveau d’instruction 
moyen, et plus de  15% ont un niveau primaire. 

 

2-2-Répartition des émigrants clandestins de l’année 2010 par différents 
profils : personnes arrêtées- niveau d’instruction-situation familiale.  

 

 

 

Sans 
instruction
; 7; 2,08% 

Primaire; 
51; 15,13% 

Moyen; 
232; 

68,84% 

Secondaire; 
39; 11,57% 

Universitaire; 

8; 2,37% Féminin; 
5; 1,48% 

Masculin; 
332; 

98,52% 

Célibataire; 
306; 

90,80% 

Marié; 27; 
8,01% 

Divorcé; 
4; 1,19% 
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2-3-Situation judiciaire des candidats à l’émigration clandestins par tranche d’âge 

 

Ces candidats à l’émigration clandestine se regroupent en équipes homogènes 
de 08 à 10 personnes, issues de diverses régions du pays, dont l’âge varie entre 
19 et 40 ans et dont le taux a atteint les 92,87% du nombre global. Ils cotisent 
entre eux pour réunir le montant de l’achat de l’embarcation, estimée entre 
400 000 DA et 800 000 DA, aurpès d’un passeur qui leur fournit en plus de 
l’embarcation, un GPS (traceur), une boussole de navigation, pour enfin leur 
indiquer les coordonnées du point de débarquement qui est dans la plupart des 
cas celui de Gabo De Gata de la côte Espagnole et Cap Rosa de la côte 
Italiènne. 

 

 

Ecroué; 
196; 

58,16% 

Liberté; 
141; 

41,84% 

Moins de 
18 ans; 15; 

4,45% 

19-30 ans; 
268; 

79,53% 

31-40 ans; 
45; 13,35% 

Plus de 
41 ans; 

9; 2,67% 
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En exploitant les données fournies par les différents services de sécurité, il 
apparait clairement que les points de départ vers l’Espagne et l’Italie sont : 

Vers l’Espagne : 

- Cap Falcon, Corales, Cristel et Nedjma (Oran), vers Cabo De Gata et San 
José (Espagne). 

- Sassel, Bouzedjar, Beni Saf, Targa, El Hillal, Madagh et Rechgoun (Ain 
Temouchent). 

- Dechria (Chlef). 
- Sakhra, Chaibia et Boughalem (Mostaganem). 

Vers l’Italie : 

- Oued Laghnem, Chetaibi, Sibous, Fifi et Sidi Salem (Annaba), vers Cap 
Rosa et la Costa Del Sulsis (Italie). 

- Sakhri, El Battah, Safsaf et Laayoun (El Tarf). 

C’est en se penchant de façon plus approfondie sur la question de l’immigration 
clandestine, que la Commission Nationaleest parvenue à la conclusion que seule 
une action globale peut remédier à ce phénomène qui ne cesse de prendre de 
plus en plus d’ampleur.  

Dans ce cadre, la situation ainsi décritene peut passer sous silence le fait que le 
phénomène des harragas a conduit à l’émergence de véritables réseaux de 
passeurs qui n’hésitent pas à «organiser des voyages de la mort ». 

Des peines trèssévèressont à prévoirà l’encontre de ces responsables qui ont 
développéimpunément un dangereux secteur informel de transport maritime. 

SECTION 4 :La charte pour la paix et la réconciliation nationale : un 
choix national. 

"La réconciliation nationale est un choix conscient qui privilégie l'intérêt suprême 
de la nation, en dépit des vicissitudes de la conjoncture qui peut, parfois, être 
douloureuse et pénible lorsqu'elle touche l'intégrité de nos compatriotes. Il s'agit 
d'un choix stratégique qui permet de résorber les plaies de tout un peuple qui se 
réconcilie, ainsi, avec lui même et qui saura lui insuffler la force nécessaire pour 
affronter les vrais défis d'accès au développement et les impératifs de la 
compétition internationale sous toutes ses formes. 
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La réconciliation nationale ne représente ni un abandon, ni une désertion, c'est 
un choix civilisationnel pour lequel notre peuple a pris option 7". 

Le cadre juridique de la mise en œuvre de la charte pour la paix et la 
réconciliation nationale, soumise à référendum8 a été consacré par l'ordonnance 
n°06-01 du 27 février 2006(J.O n°11 du 28/02/2006) et ses textes subséquents 
qui sont: 

-Le Décret Présidentiel n°06-93 du 28 février 2006, relatif à l'indemnisation des 
victimes de la tragédie nationale ((JO n°11 du 28/02/2006) 

-Le Décret Présidentiel n°06-94 du 28 février 2006 relatif à l'aide de l'État aux 
familles démunies éprouvées par l'implication d'un de leurs proches dans le 
terrorisme (JO n°11 du 28/02/2006). 

-Le Décret Présidentiel n°06-95 du 28 février 2006 relatif à déclaration prévue à 
l'article 13 de l'ordonnance portant mise en œuvre de la Charte pour la paix et la 
réconciliation nationale, (JO n°11 du 28/02/2006) 

-Le Décret Présidentiel n°06-124 du 27 Mars 2006, fixant les modalités de 
réintégration ou d'indemnisation des personnes ayant fait l'objet de mesures 
administratives de licenciement pour des faits liés à la tragédie nationale. (JO 
n°19 du 29/03/2006) 

De même, et pour assurer une exécution sereine de ce dispositif, une 
commission nationale du suivi de la mise en œuvre des textes d'application de la 
Charte pour la paix et la réconciliation nationale, a été créée et placée sous la 
présidence de Monsieur le Premier Ministre. 

Dans ce même cadre, une commission technique comprenant l'ensemble des 
représentants des départements ministériels et des services de sécurité 
concernés par l'exécution des dispositions prévues par la Charte, a été instituée 
auprès de la Primature (services du Premier Ministère) 

                                                            
7Message. de M le Président de la République aux travailleuses et travailleurs algériens à l'occasion de la célébration 
du 1ère Mai 2007. 
8 J.O n° 67 du 05 Octobre 2005 page 3. Proclamation du Conseil Constitutionnel n° 01/P.C.C/05 du 1er Octobre 2005. 
Les résultats du référendum relatif à la « Charte pour la paix et la réconciliation nationale », soumise au peuple 
algérien le 29 septembre 2005, sont arrêté comme suit :  
* Electeurs inscrits : 18.313.594 
* Electeurs votants : 14.606.344 
* Electeurs abstenus : 3.707.250 
* Taux de participation : 79 ,76% 
* Bulletin nuls : 171.231 
* Suffrages exprimés : 14.435.113 
* Votants « OUI » : 14.057.371 ce qui correspond à 97,38% 
* Votants « Non » : 377.748 ce qui correspond à 2,68% 
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L'exécution des dispositions de la Charte pour la paix et la réconciliation 
nationale a mis en relief l'adhésion des citoyens représentant les différentes 
catégories concernées par les mesures de réconciliation nationale, les ayants 
droit des victimes de la tragédie nationale (disparus) et des décédés dans les 
rangs des groupes terroristes, ainsi que les personnes ayant fait l'objet de 
mesures administratives de licenciement pour des faits liés à la tragédie 
nationale. 

L'exécution des dispositions de la charte pour la paix et la réconciliation 
nationale a permis, aussi, à de nombreuses personnes impliquées dans des 
actes de subversion et de terrorisme, y compris certaines établies à l'étranger, 
de se présenter volontairement auprès des autorités compétentes pour 
bénéficier des bienfaits de la charte. 

L'exécution des dispositions de la Charte pour la paix et la réconciliation 
nationale a été marquée, également, par le retour d'un grand nombre d'épouses 
et d'enfants de terroristes qui vivaient au sein des groupes terroristes. 

1-La problématique de la réconciliation nationale. 

La réconciliation nationale a permis aux citoyens de renouer avec leurs valeurs 
de solidarité et de cohésion sociale d’une part, et, d’autre part, de rejeter 
l’amalgame et les politiques de désagrégation de la société algérienne par une 
opposition des citoyens entre eux visant à créer des antagonismes et des 
clivages irréversibles ; sources de tous les maux et ferment latent concourant à 
l’instabilité sociale, voire politique.   

Dans le cadre de l’exécution des dispositions de l’Ordonnance n° 06-01 du 27 
Février 2006 portant mise en œuvre de le Charte pour la paix et la réconciliation 
nationale ainsi que des textes réglementaires y relatifs9de nombreux citoyens se 
sont présentés auprès de la Commission Nationale, tandis que d’autres ont 
transmis des requêtes.  

Les doléances des requérants ont trait aux problèmes rencontrés auprès des 
différentes commissions instituées au niveau des wilayas pour la prise en charge 
des dossiers liés à l’indemnisation de la tragédie nationale ( disparus), à l’aide de 
l’État aux familles démunies éprouvées par l’implication d’un de leurs proches 
dans le terrorisme ainsi qu’aux demandes de réintégration ou d’indemnisation 
                                                            
9-  Décret Présidentiel n° 06-93  du  28 Février  2006  relatif  à l’indemnisation des victimes de la tragédie nationale. 
   - Décret Présidentiel n° 06-94  du 28 Février  2006  relatif à l’aide de l’Etat aux familles démunies éprouvées  par 
l’implication d’un de leurs proches dans le terrorisme. 
   - Décret Présidentiel  n° 06-124 du  27 Mars 2006  fixant les modalités  de réintégration  ou  d’indemnisation des  

personnes ayant fait l’objet de mesures administratives de licenciement pour des faits liés à la tragédie nationale. 
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des personnes ayant fait l’objet de mesures administratives de licenciement pour 
des faits liés à la tragédie. 

Ces doléances concernent aussi bien des citoyens civils que militaires et portent 
sur : 

- La non délivrance par les services de sécurité (Gendarmerie nationale et 
Sûreté nationale) du constat de disparition dans le contexte particulier 
généré par la tragédie nationale. 

- Le refus par les ayants-droit de recevoir l’attestation de décès dans les 
rangs des groupes terroristes au motif qu’ils détiennent «  les preuves sur 
les conditions de sa disparition » et qu’il n’a pas rejoint les groupes 
terroristes. 

-  Le refus par des services de sécurité de délivrer l’attestation de décès 
dans les rangs des groupes terroristes bien que les ayants-droit se soient 
présentés munis de témoignages de repentis confirmant le décès au sein 
des groupes terroristes. 

- Le refus de certains ayants-droit de percevoir l’indemnisation tant que les 
pouvoirs publics n’aient pas éclairci le sort de leurs proches 
(circonstances du décès et lieu d’enterrement). 

- Des personnes licenciées pour des faits liés à la tragédie nationale 
préfèrent bénéficier de la réintégration au lieu de l’indemnisation. 

D’autres requêtes reçues ont trait à différentes situations, ci-après décrites : 

• Des citoyens demandent le bénéfice d’une réparation au titre des tortures 
et autres séquelles corporelles et psychologiques subies durant leur 
détention par les services de sécurité. 

• Des citoyens réclament l’indemnisation pour la perte de leurs biens à 
usage commercial tandis que d’autres demandent la récupération de leurs 
biens particuliers (logement, véhicule, armes etc.…). 

• Des citoyens – internés administratifs- demandent la prise en charge de 
leur situation   socio-administrative. 

• Des condamnés à la peine de mort et à la réclusion criminelle à perpétuité 
pour des actes terroristes demandent à bénéficier des mesures édictées 
par la Charte pour la paix et la réconciliation nationale. 

• Des militaires du contingent radiés des rangs de l’armée pour des 
blessures corporelles, d’accidents au sein de leurs unités ou pour des 
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maladies y compris psychiques réclament la prise en charge de leur 
situation socio-économique ainsi que le droit à la santé militaire.   

• Des militaires radiés des rangs de l’armée du fait de l’implication d’un de 
leurs proches dans le terrorisme sollicitent le droit à l’indemnisation. 

• Des citoyens membres de groupes de légitime défense ou relevant de la 
garde communale réclament la réintégration dans leurs postes de travail 
ainsi que l’indemnisation pour ceux ayant été blessés dans l’exercice de 
leurs missions (lutte anti-terroriste). 

• Des citoyens, âgés entre 30 et 45 ans, dont certains sont mariés et 
universitaires déclarent être atteints de maladies psychiques liées aux 
évènements tragiques subis et dont ils ont été témoins. Ils sollicitent une 
prise en charge psychologique et un suivi médical avec une gratuité des 
médicaments. 

Enfin, certaines des requêtes reçues ont trait à deux (02) secteurs : la justice et 
les affaires étrangères (service consulaire) : 

- Le secteur de la justice : les doléances exprimées ont trait à l’inexécution 
des jugements devenus définitifs, aux demandes en révision contre les 
jugements et arrêts des cours et tribunaux passés en force de chose jugée 
et au rapprochement familial (transfèrement de détenus).  

- Le secteur des affaires étrangères (service consulaire) : les doléances des 
requérants concernent l’absence de visite par nos agents consulaires de 
leurs proches emprisonnés à l’étranger, le défaut d’aide dans les 
démarches administratives, et, dans certains cas la non prise en charge 
financière du rapatriement de la dépouille de leurs proches décédés à 
l’étranger. De manière générale, nos services consulaires à l’étranger sont 
considérés par les requérants, comme non concernés par les problèmes 
ou malheurs rencontrés par les citoyens Algériens à l’étranger. 
 

2- Recommandations 

Par ailleurs, la Commission Nationale regrette que les différentes institutions de 
l’État saisies, chacune dans le domaine de ses compétences, n’aient réservé 
aucune réponse à ses correspondances. 

En conséquence, la Commission Nationale recommande que : 

 Les administrations publiques, y compris les services de sécurité, soit 
instruits afin de réserver une suite aux correspondances de la 
Commission Nationale et de l’en informer sur les mesures prises. 
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 Les services de sécurité délivrent aux ayants-droit le constat de 
disparition dans le contexte particulier généré par la tragédie nationale. 
Dans le cas contraire, informer les ayants-droit du motif du refus 
(remise d’un document pour qu’ils puissent exercer un éventuel 
recours). 

 Les commissions instituées auprès des wilayas devraient normaliser le 
traitement des différents cas liés à la réconciliation nationale pour 
éviter le traitement différencié d’une même situation selon la wilaya de 
résidence des ayants-droit. 

 La prise en charge des malades psychiques et mentaux liés à la 
tragédie nationale (témoins d’exécutions et de massacres collectifs par 
exemple). 

 L’indemnisation des citoyens détenus dans les centres de sûreté. 

 La prise en charge sociale et plus particulièrement le bénéfice d’un 
logement pour les veuves, non remariées, des victimes de la tragédie 
nationale 
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CHAPITRE III 

Défense des droits économiques et sociaux des citoyens. 

La Commission Nationale a insisté dans ses assemblées plénières ordinaires sur 
l’importance qu’il faut constamment accorder aux droits économiques, sociaux, 
culturels et environnementaux des citoyens.  

A ce titre, les délégations régionales n’ont pas manqué, au cours de l’année 
2010, de se pencher sur la question, et de voir, même avec le peu de moyens 
dont elles disposent, comment améliorer la perception de ces droits 
fondamentaux par les populations locales.Un effort de communication et de 
sensibilisation a donc été entrepris 

L’objectif visé consistait à favoriser le dialogue et la concertation en vue d’obtenir 
des informations et témoignages sur la situation de ces droits tels que vécus au 
quotidienet de recueillir des propositions d’amélioration. 

En interrogeant les différentes couches de la population, hommes, femmes, 
enfants, jeunes et vieux, il a été possible de recueillir des avis pertinents, en 
étroite connexion avec la réalité sociale, permettant ainsi à la Commission 
Nationale d’être dotée de précieuses indications pour étayer ses évaluations et 
ses recommandations. 

SECTION 1 :Le droit à l’éducation et le droit à la santé. 

1-Le droit à l’éducation : un investissement productif 

S’agissant de l’éducation, la Commission Nationale sait qu’elle est considérée 
comme un investissement productif et stratégique et qu’elle bénéficie de la part 
de tous les pays de ressources et de moyens appropriés qui traduisent le haut 
degré de priorité qui lui est accordée. 

1-1Un droit fondamental 

L’éducation est un droit fondamental consacré par la Déclaration Universelle des 
Droits de l’Homme. Son article 26, qu’il convient de ne pas perdre de vue, stipule 
que : 

«1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au 
moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental. 
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L'enseignement élémentaire est obligatoire. L'enseignement technique et 
professionnel doit être généralisé ; l'accès aux études supérieures doit être 
ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine 
et au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre 
toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à 
donner à leurs enfants.» 

L’approche éducation constitue, à coup sûr, notamment à travers le prisme du 
développement humain, la clé qui permet d’atteindre avec le plus d’aisance les 
niveaux de progrès recherchés. 

C’est pourquoi en Algérie, il est important de coordonner et de garantir pour tous 
la maîtrise d’un même socle de base lié aux fondamentaux de l’éducation : 
lecture, écriture, calcul et incluant les Technologies de l’Information et de la 
Communication et une langue étrangère. 

Au demeurant les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 
fournissent l’opportunité d’évaluer périodiquement les progrès réalisés en 
fonction de l’horizon 2015. Il est souligné, même par les institutions 
internationales, que l’Algérie a emprunté, dans de nombreux secteurs, le chemin 
vers la réalisation des OMD. 

Il y a lieu de rappeler que la conférence de Catane a adopté une déclaration 
concernant la mise en place, d'ici 2010, d'un espace euro-méditerranéen de 
l'éducation, de la formation et de la recherche. Le moment est donc venu de 
vérifier si les évolutions attendues par cette démarche prospective ont été 
réellement enregistrées. 

Dans la plupart des cas, le temps s’écoule inexorablement et les horizons que 
l’on se fixe se trouvent souvent révolus sans que les objectifs assignés soient 
résolus en raison d’impondérables multiples ou de contraintes majeures. 

Au surplus, le degré de pénétration du savoir dans les différents secteurs : 
administratif, industriel, médical, agricole, et surtout dans les grandes fonctions 
de base : éducation, formation et recherche, est un indicateur qui traduit une 
aptitude à maîtriser les compétences stratégiques et à intégrer la connaissance 
comme actif immatériel dans le fonctionnement de chaque société. 
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1-2 La connaissance et la mobilité des personnes. 

La mobilité des personnes est une problématique au cœur des relations Nord-
Sud. Elle ne doit pas être appréhendée uniquement sous l’angle de la lutte contre 
l’immigration mais aussi et principalement sous l’angle du savoir et des 
acquisitions cognitivesau moment où les sociétés du savoirprennent unessor 
indéniable. 

A l’heure où les pays développés échafaudent de nouveaux plans pour lutter 
contre le phénomène migratoire, affichent leur volonté de revoir leur arsenal 
juridique et de réduire l’émigration légale, arguant des problèmes sécuritaires, 
d’emploi ou de visées électoralistes, la Commission Nationale a jugé utile de 
rappeler brièvement  la quintessence du droit à la libre circulation des personnes 
et surtout des chercheurs. 

La liberté de circulation des personnes est consacrée comme droit fondamental 
par l’article 13 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de 1948 qui 
stipule que : «Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 
résidence à l’intérieur d’un Etat. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y 
compris le sien, et de revenir dans son pays». 

Il est certes possible de réglementer cette liberté de circulation et de l’organiser 
en fonction des situations, mais il est difficile de la nier et de la rendre impossible. 

Elle fait d’ailleurs l’objet, à différents niveaux d’analyse, de nombreuses études 
émanant d’institutions étatiques, sous forme de textes qui en restreignent peu ou 
prou la portée, ou d’organismes divers qui ne manquent pas d’en souligner 
l’importance et qui prônent la participation de la société civile dans son rôle actif 
de protection et de promotion de la mobilité des personnes.  

Des spécialistes, des chercheurs, des universitaires et des acteurs représentatifs 
de la société civile, se sont inquiétés, dans des forums internationaux de voir les 
relations entre pays se résumer principalement à deux termes : libre échange et 
sécurité. Pourquoi, se sont-ils dit, « les marchandises circulent, mais pas les 
personnes ou si mal ? Pourquoi continuer à confondre migration et mobilité ? Le 
contrôle des flux migratoires ne doit pas empêcher la mobilité des 
personnes….Sinon, à quoi sert de construire un pont s'il est impossible de 
l'emprunter?». 

A ce titre, les approches évoluent concernant les migrations légales. Mieux 
organisées, elles pourraient s’inscrire dans un enjeu partagé et offrir des 
opportunités accrues à la fois bénéfiques pour les pays émetteurs et les pays 
récepteurs. 
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La Banque mondiale dans son rapport de mars 2009 intitulé «Préparer l’avenir» 
livre une perspective à long terme de la mobilité des personnes et des emplois 
dans le monde. Il y est mentionné que, compte tenu de «l’internationalisation de 
la production de biens et services, les coûts réduits des communications et du 
transport, et les développements démographiques mondiaux… il est important de 
lancer une action d’envergure mondiale aujourd’hui »…  

Une approche synergique est nécessaire pour relever les défis qui s’annoncent, 
et «l’absence de collaboration aurait un impact négatif similaire sur les deux 
camps ». 

Pour sa part, le PNUD dans son rapport mondial sur le développement humain 
d’octobre 2009, tout en condamnant les politiques antis migratoires de nombreux 
"pays d’accueil", relance le débat sur la possible création d’un droit universel à la 
mobilité.  

Dans ce cadre, les pays de départ et les pays de destination doivent souscrire à 
une approche proactive pour relever les défis à long terme visant notamment la 
réalisation d’une croissance durable.  

Les flux d’immigration clandestine, les questions de sécurité, d’intégration et de la 
« fuite des cerveaux » occultent et estompent la contribution des migrants à la 
croissance économique, la mondialisation et la diversité culturelle. L’approche 
prédictive commande de mettre en place des programmes de réformes 
audacieuses dans les domaines de l’éducation, de la protection sociale, des 
marchés de l’emploi aussi bien que dans les politiques de migration, et surtout en 
incitant les pays émetteurs et récepteurs à déployer des efforts considérables 
pour s’assurer que ces questions sont prises en charge dans la coopération 
internationale. 

2-Le droit à la santé : l’accès aux soins. 

Ces dernières années la consolidation des acquis en matière de santé et la 
réalisation des objectifs escomptés à 2015, conformément aux objectifs du 
Millénaire sont inscrits dans le cadre des réformes du Ministère de la Santé, de la 
Population et de la Réforme Hospitalière  

Les réformes ont pour objet : l'amélioration de la qualité des services et de 
l'efficience des établissements de soins et du système national de santé en 
général, la réduction des écarts et des inégalités entre les régions et les wilayas. 
Ces régions profitent des plans de soutien et de relance de la croissance 
économique du pays et du programme de développement du secteur de la santé 
en termes d'infrastructures et de ressources humaines par l'affectation des 
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spécialistes, et notamment pour les quatre spécialités érigées en spécialités de 
base, à savoir la gynécologie obstétrique, la pédiatrie, la chirurgie générale et la 
médecine interne. 

L’enjeu est à la fois de répondre aux besoins de santé de plus en plus importants 
que caractérise la transition épidémiologique et  démographique du pays et 
d'assurer un équilibre entre la qualité des prestations et les dépenses consenties 
avec pour principe inaliénable de garantir  l’équité  et l'égalité en matière d 'accès 
aux soins 

2-1La santé de la mère et de l'enfant : 

La santé maternelle et infantile a été érigée au rang des priorités nationales en 
matière de santé. Les prestations ciblant la mère et l'enfant ont été précocement 
intégrées dans les soins de base et renforcées avec l’adoption du programme 
national de lutte contre la mortalité infantile intégrant huit (08) sous-programmes 
dont celui élargi de vaccination inscrit notamment dans le cadre de l'objectif 
universel « une santé pour tous à l'an 2000 » 

Les tableaux ci-dessous donne l’évolution des taux de mortalité des enfants de 
moins de 5 ans (masculins et féminins) durant la décennie 2000 à 2010 et 
illustrent les progrès réalisés d’année en année, 

Évolution des taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans 

(Probabilité de décéder avant l’âge de 5ans (P. 1000) 

 

 

TMJ 

 

1990* 

 

2000 

 

2001  2002  2003  2004  20052006  20072008    

 

2009 

 

2010** 

Masculin  44,8 44,4    41,540,1     37,4   37,5   32,9  32,7 31,3 30,9 29,5 

Féminin  41,3 41,9    38,6     35,4   33,4    33,0   29,8    28,9 28,1 27,1 26,0 

Ensemble 55.7   43,0 43,3  *40,0    37,8    35,5   35,3   31,4   30,8 29,8  29,0    27,8 

Source: ONS 

(*) Rétrospective 1970-2002, ONS. La table de mortalité pour l'année 1990 n 'étant pas établie, le taux de mortalité 
juvénile pour l’année1990 a été estimé sur la base des tables de mortalité de 1991 et de 1989 ( l’année t990 étant la 
moyenne des 2 années) 

(**) : Estimation 
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Taux de mortalité infantile 

  Tab. Évolution des taux de mortalité infantile (P.1000) 

  (Source : Office National des Statistiques. Données issues de l’état-civil) 

 

 

TMJ 

 

1990 

 

2000 

 

2001  2002  2003  2004  20052006 2007 2008    

 

2009 

 

2010* 

Masculin  38,4  38,9    36,1   34,6   32,2   32,4   28,3  27,9  26,9 26,6 25,5 

Féminin  35,3 35,9   33,3   30,3   28,0   28,2   25,3   24,4  23,9 22,9   21,8 

Ensemble 46,8 36,9 37,5   34,7   32,5   30,4   30,4   26,9   26,2  25,5  24,8    23,7 

Source : ONS (*) Estimation 

La santé maternelle 

S’agissant de la santé maternelle, le taux de mortalité maternelleattesté par le 
tableau ci-dessous est estimé en 2010 à 79,6 pour 100.000 alors qu’il était de 
230 en 1989. Toutefois, ce ratio est jugé inacceptable, étant donnéles 
potentialités du pays, car des écarts importants existent entre les wilayas et les 
régions, traduisant la persistance des disparités entre le Nord et le Sud en 
matière de couverture sanitaire. 

 

Année 1990119921   19991      20052     20062      20072     20082    20092 20102 

TMM  100 000 230     215     117,4     99,5      92,6       88,9      86,2     81,4     76,9 

1-Données des enquêtes nationales  2-Données estimées. 

En ce qui concerne, le VIH/SIDA, l’Algérie fait partie des pays à profil 
épidémiologique bas avec une séroprévalence de l’ordre de 0,1%. Depuis le 
premier cas diagnostique en 1985, le nombre de cas confirmés par le laboratoire 
national de contrôle, au 31-12 2010 est de 1118 personnesmalades et de 4745 
séropositifs. Il existe 61 centres de dépistage anonymes et gratuits au niveau de 
l’ensemble des wilayas du pays. 
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VIH/SIDA 

Indicateurs 2000 2002 2004 2005 2007 2008 2009 2010 

HIV SIDA(Nbre 
de cas au 31 
décembre (%) 

1533 

0,00500 

1861 

0,00592 

2363 

 

0,00731 

2608 3747 4392 5207 5863 

Enfants de 0 à 

14 ans (%) 

48 

0,00048 

62 

0,00062 

81 

0,00081 

22 

0,00022 

*136    

Enfants de 15 à 
24 ans 

99 124 156 173 236 297 370  

*dont sexe féminin : 58  

2-2Les droits des détenus 

Concernant les droits des détenus. suite aux visites effectuées dans les 
établissements pénitentiaires et aux situations signalées dans ses précédents 
rapports , la Commission Nationale note que pour  résorber la surpopulation 
pénale et se mettre en conformité avec les standards internationaux, le Ministère 
de la Justice, a procédé, au lancement de la réalisation de 81 établissements 
pénitentiaires, dont 13 établissements d’une capacité d’accueil de 19.000, seront 
réceptionnés à partir de 2010, comme l’ont été ceux de Bejaia et Bordj Bou 
Arreridj d'une capacité totale de 3000 places. 

Une attention particulière est accordée à l'enseignement et la formation des 
détenus.En 2010, 20.694 détenus ont bénéficié d'un programme d'enseignement 
et 26315 ont suivi une formation professionnelle dans 84 spécialités. Le nombre 
total de détenus ayant bénéficié des cours d'enseignement et de formation 
professionnelle dépasse les 46.000 en 2010, ce qui représente un taux supérieur 
à 65 % de la population carcérale. 780 d’entre eux suivent un cursus 
universitaire. 

Les résultats des examens, session dejuin 2010, donnent 1859 détenus reçus au 
Brevet d’Enseignement Moyen et 57l au Baccalauréat. 

2-3 La contestation du milieu hospitalier. 

Durant l’année 2010, la Commission Nationale a enregistré de nombreuses 
contestations émanantdu milieu hospitalier. En effet, différentes grèves, sit-in et 
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autres arrêts de travail ont été observés dans les hôpitaux sur l’ensemble du 
territoire national. L’essentiel de ces mouvements de contestation a été mené par 
les médecins résidents, d’une part, et le personnel para médical, d’autre part.  

2-3-1Les médecins résidents et le personnel paramédical 

Avec un salaire qui ne dépasse pas les 32000 DA, les médecins résidents ont 
entamé des actions dont l’objectif principal est la révision pure et simple de leur 
statut. Pour eux, l’actuelle mouture est opaque et ne répond point à leurs attentes 
et aspirations. Les protestataires réclament, également, l’abrogation du service 
civil obligatoire auquel ils sont soumis durant une période allant de un à quatre 
ans. Il s’agit donc pour les médecins résidents de l’établissement d’un véritable 
plan de carrière, d’un salaire digne et de l’ouverture de postes budgétaires.  

A l’instar des médecins résidents, l’année 2010 a été marquée par la 
multiplication des mouvements de protestation du personnel paramédical. Les 
paramédicaux réclament la promulgation du statut particulier des paramédicaux, 
leur classification dans la catégorie 11 A, l'intégration de la formation 
paramédicale dans le système LMD (Licence-Master-Doctorat) et la réintégration 
de six paramédicaux suspendus pour avoir participé au mouvement de 
protestation. A côté de ces revendications, les contestataires demandent 
l’amélioration de leur formation qui ne cesse de se détériorer alors même qu’ils 
sont appelés à intervenir dans des situations de plus en plus complexes et avec 
un matériel de plus en plus sophistiqué. 

Au-delà même des revendications exprimées par les médecins résidents et par le 
personnel paramédical et qui sont légitimes, laCommission Nationaleconstate 
que cette situation extrêmement dégradée dont souffrent en premier lieu les 
usagers des services hospitaliers aurait pu être prévenue.  

En effet, dans son rapport de 2009, laCommission Nationalea rappelé les 
conclusionsconsacréesdéjà aux établissements hospitaliers dans le rapport 2008, 
et a tiré de nouveau la sonnette d’alarme à travers son constat accablant sur les 
conditions de travail des médecins et paramédicaux et les incidences de ces 
conditions sur celles dans lesquelles les personnes hospitalisées étaient 
accueillies. Elle a également, émis des recommandations pour y faire face. 

Elle constate malheureusement qu’aucune mesure n’a été prise pour remédier à 
cette situation par le Ministère de tutelle. Les faits sont têtus. Les problèmes non 
réglés ne disparaissent pas avec le temps. Ils génèrent des effets pernicieux qui 
finissent par gangréner les rouages des structures concernées. 
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2-3-2Pour une prise en charge concrète des problèmes. 

LaCommission Nationalealerte une fois de plus les autorités responsablespour 
prendre en charge la situation ainsi décriée et déclencher une action coordonnée 
et pressante sur cinq (05) axes suivants :  

 La condition du personnel médical  
 

• la valorisation des statuts des médecins et l’amélioration des conditions 
socio - professionnelles dans lesquels ils exercent ;  

• la revalorisation des salaires et indemnités des médecins ;  
• l’amélioration des relations entre les directeurs des établissements 

hospitaliers et le personnel médical ;  
• la refonte du système d’intéressement pour l’affectation dans les hôpitaux 

des hauts- plateaux et du sud ;  
• la mise en valeur du grade de Professeur par la redéfinition de son 

indemnisation et de ses privilèges.  
 

 La condition du personnel paramédical  
 

• La valorisation du statut des paramédicaux ;  
• L’ouverture de postes budgétaires dans les hôpitaux afin de combler le 

déficit en personnel paramédical dans les différentes régions du pays 
notamment les hauts- plateaux et le sud ;  

• La prise en charge des besoins particuliers du personnel paramédical 
exerçant dans un milieu pénible notamment dans les établissements de 
santé mentale, l’oncologie, les sages-femmes, etc…..  

• La garantie d’une formation continue et des recyclages réguliers pour 
permettre aux paramédicaux de suivre l’évolution des dernières techniques 
et technologie. 

• La revalorisation des salaires et indemnités du personnel paramédical.  
 

 Le service des urgences  
 

• L’affectation de moyens humains et techniques correspondant aux 
missions qui sont assignées au service d’urgence ;  

• la revalorisation des indemnités du personnel médical et paramédical 
travaillant aux urgences ;  

• la modernisation des services d’urgences et de leurs équipements ;  
• l’amélioration de l’hygiène afin de prévenir les maladies nosocomiales ;  
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• la dotation du service des urgences en ambulances médicalisées en 
nombre suffisant.  
 

 Les conditions d’hospitalisation :  
 

• Le lancement d’un programme national ambitieux pour le renouvellement 
et l’entretien des établissements hospitaliers vétustes ;  

• L’amélioration de l’accueil et de l’orientation des malades ;  
• La séparation par des rideaux entre malades hospitalisés dans la même 

salle ;  
• La prise en charge effective du problème des médicaments des malades 

hospitalisés ;  
• L’application rigoureuse de la réglementation concernant les malades 

hospitalisés pour des maladies contagieuses pour éviter toute 
propagation ;  

• La garantie de conditions d’hébergement décentes aux garde-malades ;  
• La mise en place de sanctions disciplinaires draconiennes à l’encontre de 

toute atteinte à l’honneur des garde-malades de sexe féminin avec dépôt 
de plainte au parquet. 
 

 les déchets hospitaliers à risques infectieux : 
 

• Assurer et veiller à l’exécution effective et stricte des dispositions 
existantes dans ce domaine  

• Les déchets hospitaliers à risque infectieux constituent un réel danger de 
santé publique et il est inconcevable que la léthargie constatée dans 
l’exécution des différentes mesures relatives à ces déchets, persiste et ne 
soit pas stoppée définitivement. 

• Sensibiliser les agents de service en charge du nettoyage, du ramassage 
et de l’incinération de ces déchets sur les dangers encourus par l’ensemble 
de la population en cas de non-respect des procédures afférentes au 
ramassage et à l’incinération de ces produits. 

• Doter les agents de service en charge de ces déchets d’une tenue, y 
compris des gants, et d’un véhicule spécifique destiné uniquement au 
ramassage de ces déchets qui doit être désinfecté après chaque tournée. 

• Lancer un programme pour acquérir et installer des incinérateurs pour ces 
déchets, dont les caractéristiques techniques doivent respecter 
l’environnement. 

• Les tenues spécifiques, y compris les gants, devraient être désinfectées 
quotidiennement pour empêcher les maladies nosocomiales et toute autres 
contamination.  
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• Instituer ou en cas d’existence, la rendre effective, la procédure 
d’enlèvement et de destruction par incinération ou autre moyen des 
déchets anatomiques récupérés au service des maternités et des urgences 
chirurgicales. 

• Etablir une procédure par le traitement approprié des déchets spéciaux 
(certains types de plastique, piles usagés, petit appareillage de nature 
métallique ou composite, thermomètre cassé etc…) qui exigent des formes 
de récupération et de destruction particulières pour prévenir tout risque sur 
la santé des citoyens. 

• Analyser périodiquement l’air environnant les brûleurs ainsi que les 
poussières qui retombent au gré du vent, soit sur l’hôpital, soit sur les 
bâtiments et autres demeures avoisinants.  

SECTION2 :Les manifestations sociales en Algérie. 

L’année 2010, notamment lors du dernier trimestre, a été caractérisée par des 
manifestations plus ou moins violentes. Ces dernières ont touché de nombreuses 
wilayas et ont laissé des stigmates sur les populations par l’ampleur des 
dommages occasionnés aux biens publics et privés. 

En règle générale, les citoyens veulent attirer l’attention sur leurs préoccupations 
en manifestant sur la voie publique sous forme d’obstruction de voies, 
d’attroupements, de sit-in et de marches. 

Les réponses tardent souvent à venir, mais lorsqu’elles interviennent de façon 
positive, elles confortentles citoyens dans leurs démarches. 

Les revendications qui ne peuvent pas avoir de solutions immédiates, font l’objet 
de promesses, qui non tenues, conduisent à de nouvelles contestations plus 
violentes.  

Les causes réelles à l’origine de leur déclenchement sont multiples, mais elles 
ont pour dénominateur commun des problèmes économiques et sociaux 
récurrents qui tournent principalement autour de l’emploi, de la cherté de la vie, 
du logement, des conditions de vie et des loisirs, de la bureaucratie 

1- L’emploi :   

La situation socio-économique actuelle se caractérise essentiellement par un taux 
de chômage élevé des jeunes âgés de moins de 29 ans, soit 74% de l’ensemble 
de la population en chômage, en âge de travailler, ce qui donne 801.000 sur 
1.076.000, selon les statistiques de l’ONS en 2010. 
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Le chômage touche les jeunes de seize (16) ans exclus annuellement du 
système éducatif, à partir de la 9ème année fondamentale, sans aucune formation 
professionnelle, soit plus de 500 000.Moins de la moitié parmi eux, soit près de 
200 000, est seulement prise en charge par les centres de formation 
professionnelle.Les jeunes issus des centres de formation professionnelle ne 
trouvent pas de débouchés et sont souvent confrontés à la condition 
d’expérience exigée par les employeurs. 

LaCommission Nationaleestimeque les déperditions scolaires peuvent être  
atténuée par l’amélioration de la performance du système éducatif, d'une part, et, 
d'autre part, par l’augmentation des capacités d'accueil des centres de formation 
professionnelle, en diversifiant l'offre en corrélation avec la réalité du marché du 
travail notamment, dans le domaine des petits métiers insuffisamment couverts. 

Le chômage touche également : 

-Les diplômés des universités de l’ordre de 120 000 quin’arrivent pas à s’insérer 
dans le monde du travail. 

-Les licenciés après fin de contrat à durée déterminée. 

-Ceux qui ne peuvent bénéficier des postes d’emplois qui se libèrent et qui sont 
affectés à des retraités.  

 Malgré une diminution du taux de chômage, passé de 20% en 2005 à 10 % en 
2010 et des dispositifs de prise en charge des jeunes de 18 à 35 ans, à travers 
l’ANSEJ, la CNAC et l’ANGEM, le phénomène perdure suite aux lourdeurs 
bureaucratiques, notamment dans l’octroi des crédits bancaires avec la 
corruption qui s’y greffe. 

Il en résulte ainsi de nombreux exclus du système économique qui sont alors 
attirés par l’informel, ou qui sombrent dans la délinquance. 

2- La cherté de la vie :  

Il a été constaté une augmentation de l'indice des prix des produits à la 
consommation courante comme la semoule, la farine, l’huile, le sucre et les 
légumes secs, accompagnée parfois d’une tension durable sur certains produits 
tels que le lait.  

Les évolutions des salaires par rapport à celles des prix des produits de large 
consommation sont illustrées par les tableaux suivants: 
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L’augmentation du SNMG opérée de 2004 à 2010 n’a pas eu d’effet sur le 
pouvoir d’achat des citoyens en raison de la hausse croissante des produits de 
première nécessité durant cette période. Cette situation a conduit à la mal-vie et 

Année 2004 2010 
Evolution 

2004 - 2010 

SNMG (DA/Mois) 12 000 15 000 +37,50% 

Haricots (DA/KG) 47,5 130 +173,68% 

lentilles (DA/KG) 47,5 130 +173,68% 

Riz (DA/KG) 47,5 75 +57,89% 

Pois chiches 
(DA/KG) 

47,5 130 +173,68% 

sucre (DA/KG) 37,5 87,5 +133,33% 

Huile (DA/5L) 250 590 +136,00% 

Evolution des produits de large 
consommation 2004 - 2010 

Evolution du SNMG 2004 - 2010 
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a engendré des privations et des frustrations dans beaucoup de ménages à faible 
revenu.  

Pour y pallier, la Commission Nationalerecommande l’examen de l’option 
d'indexation des salaires en fonction de l'augmentation de l'indice des prix, et  la 
création de l’Agence nationale de sécurité alimentaire qui aura pour missions 
d’assurer la veille et l’alerte sur :  

-le stock de sécurité en denrées alimentaires stratégiques,  

-les prix aux niveaux national et international,  

-la qualité des produits importés liés à l’agro-alimentaire, 

-les situations de monopole ou de position dominante qui risquent de s’instaurer 
sur ces produits. 

3- Le logement :  

Durant l’année 2010, plusieurs cas de revendications, sous forme 
d’attroupements, se rapportant au logement, ont été enregistrés dans différentes 
régions du pays. Cette situation trouve son origine dans :  

-l’exode rural, la prolifération de l’habitat précaire et l’inscription effrénée à la 
demande de logements. 

- la lenteur dans la livraison des programmes des programmes de logements 
réalisés inhérente à des procédures complexes; 

- des attributions de logements considérées souvent comme inéquitables ;  

-  l’insalubrité, la vétusté et l’exiguïté des habitations dans les zones urbaines ; 

-la flambée du prix de l’immobilier due à la masse monétaire en circulation (fruit 
de l’informel) et aux coûts et raretés des produits et matériaux de construction 
(manque de ciment et d’agrégats, etc.) ; 

- la tension sur le ciment générée particulièrement par l’arrêt simultané des 
cimenteries pour des raisons de maintenance technique; 

- l’indisponibilité des agrégats pour la construction des logements due en partie à 
la centralisation de l’octroi des autorisations d’exploitation; 

- les expulsions intempestives même en temps hivernal sans solutions de 
rechange ;  
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- le recasement provisoire des sinistrés dans une situation d’attente qui dure 
parfois des années. 

Malgré les efforts consentis par l'État dans ses programmes de réalisation de 
plus de deux millions de logements et les mécanismes mis en place pour 
atténuer la tension dans ce domaine,  la demande reste forte et ne connaît pas 
d’inflexion. 

4- La bureaucratie et le déni de service public                                                                                  

La relation citoyen-administration demeure toujours tendue et fait l’objet de 
critiques et de reproches, souvent acerbes 

 Les citoyens sont confrontés quotidiennement aux tracasseries administratives 
au niveau des services des APC, Daïras et Wilayas, de la poste, de la santé, des 
finances et autres services paperassiers. Ils sont souvent victimes du déni de 
service public, sans possibilité de recours contre les dépassements des agents 
d’exécution chargés de répondre aux droits des citoyens consacrés par la 
Constitution.  

Cette situation, aggravée par les lourdeurs bureaucratiques exacerbe le sentiment 
de frustration et de rancœur envers les pouvoirs publics. 

L’administration exige de nombreux documentspour des actes parfois élémentaires, 
causant des désagréments et des pertes de temps aux administrés. Il faut 
souligner quebon nombre de fonctionnaires des administrations publiques 
manquent de professionnalisme et sont insuffisamment formés pour les relations 
et contacts avec les citoyens. Cet état de fait est aggravé par l’absence de 
contrôle hiérarchique et l’inefficience de la médiation quand elle existe. La 
bureaucratie possède ses propres canaux d’action et leste pratiquement tous les 
rouages de l’État.  

C’est pourquoi, la Commission Nationale préconise particulièrement : 

- La généralisation du modèle d’automatisation à l’instar de ce qui a été faitpar 
l’administration de la Justice en direction du casier judiciaire et de l’extrait de 
jugement, aux services publics des communes, daïras et wilayas. 

En effet, le Ministère de la Justice, grâce à la modernisation des procédures à 
travers les programmes informatiques, a amélioré les prestations fournies aux 
citoyens. Depuis fin juin 2010, les Algériens résidents à l'étranger et les étrangers 
ayant résidé en Algérie peuvent retirer le casier judiciaire auprès des consulats. 
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Dans le cadre de l’amélioration de la qualité des prestations judiciaires, les 
décisions de justice sont délivrées aux citoyens dans un délai ne dépassant pas 
un mois à partir du jour de leur prononcé au niveau de toutes les 
juridictions.L'établissement et la remise des extraits du casier judiciaire se font 
instantanément et par n'importe quel tribunal du territoire national, que le 
demandeur soit né en Algérie ou à l'étranger, alors que dans le passé le citoyen 
était obligé de se déplacer au tribunal de son lieu de naissance.De même, les 
certificats de nationalité algérienne sont délivrés instantanément et par tousles 
tribunaux du territoire national. 

La Commission Nationale préconise également : 

- la formation des fonctionnaires et la mise en place des mécanismes efficaces 
de recours; 

- La mise en place d’actions de communication élargies afin de garantir la 
transparence et la participation des citoyens; 

L’installation de cellules de veille et d’écoute des préoccupations des populations 
pour déceler les facteurs à l’origine d’éventuels dysfonctionnements socio-
économiques. 

-la création, au niveau national et pour les différents secteurs, d’un mécanisme 
sur la formation et l’information civique en vue de la promotion de la citoyenneté. 

5-Cadre de vie et loisirs. 

Le citoyen est constamment agressé par l’environnement dans lequel il vit et 
évolue, eu égard à l’état d’abandon des infrastructures de base, des cités 
« dortoirs » construites sans équipements collectifs (écoles, centres de santé, 
centres sociaux – éducatifs, …..de jeux, espaces verts administrations diverses) 
et qui sont devenues source de frustration et de viviers de la délinquance.  

 C’est ainsi qu’en 2010, il a été relevé 1455 cas de revendications, ayant conduit à 
des troubles à l’ordre public, pour l’amélioration du cadre de vie et la fourniture 
d’équipements sociaux tels l’alimentation en eau potable l’éclairage public, 
l’alimentation en gaz naturel, l’alimentation en énergie électrique, les revêtements 
des routes, L’hygiène et l’environnement, les réseaux d’assainissement, le 
transport et le chauffage dans les établissements scolaires, les marchés de 
proximité (des centaines de locaux réalisés et non distribués), la gestion 
inefficiente des services publics, la création des lieux de loisirs (cinéma, centre 
culturel, complexe sportif,…) pour occuper les jeunes qui ne trouvent pas 
d’espaces pour  combler leur temps libre. 
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SECTION 3 :la lutte contre l’économie informelle et la drogue. 

1-L’économie informelle 

L’économie informelle est considérée comme l’ensemble des activités 
productrices licites non déclarées, mais aussi l’ensemble des activités illicites 
productrices de biens ou de services. Il s’agit d’un phénomène difficilement 
quantifiable qui procure des gains faciles et dont les conséquences sont 
désastreuses sur l’économie et la stabilité sociale du pays. 

Les analystes s’accordent à dire que l’économie informelle en Algérie est bien 
établie et qu’elle gangrène tous les secteurs d’activités économiques et sociales. 
Le Conseil National Économique et Social (CNES) ainsi que le Forum des Chefs 
d’Entreprises en ont fait un sujet d’études et les pouvoirs publics sont conscients 
du danger qu’elle représente pour l’économie nationale. 

L’économie informelle se caractérise par l’échappement total ou partiel aux lois 
et règles commerciales, fiscales et sociales. Elle est présente sur toute l’étendue 
du territoire national à travers des marchés qui drainent des milliers de 
consommateurs et où s’échangent des quantités impressionnantes d’argent. 

Les travaux menés sur ce secteur par Jacques Sharp, consultant auprès de la 
Banque Mondiale et rapportés par les services de l’Office National des 
Statistiques (ONS), estimaient les activités du secteur de l’informel en Algérie à 
24% du PIB. 

De son côté, le Ministère du Commerce évaluait en 2005 la part du marché 
informel à 35% de l’activité commerciale totale. Il suffit d’observer le 
développement de la population algérienne ces dernières années et son 
engouement pour les produits à prix compétitifs étalés sur les trottoirs et sur le 
bord des routes pour se rendre compte que la réalité du marché informel dans 
notre pays dépasse de loin les estimations faites par le Ministère du Commerce. 

Selon le directeur de la comptabilité nationale de l’ONS, dans un entretien livré à 
la presse, le secteur de l’informel existe dans tous les pays sans exception et les 
activités informelles n'ont pas de relation directe avec le mode de gestion de 
l'économie. La libéralisation de l'économie algérienne a engendré beaucoup 
d'activités informelles qui découlent, soit de manière directe, comme c’est le cas 
pour la restructuration des entreprises publiques qui a permis de libérer 
beaucoup d’emplois dépassant la capacité d'absorption de l'économie structurée, 
soit de manière indirecte, en ouvrant l’activité de l’import-import qui s’est traduite 
par des circuits de distribution informels, concurrençant les circuits formels. 
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1-1Manifestation et méfaits de l’informel 

Le marché informel pose de véritables problématiques aux pouvoirs publics et se 
manifeste de plus en plus comme étant la règle dans la gestion économique et 
non pas l’exception. Outre le phénomène de la non-déclaration d’activités qui 
prend des proportions inquiétantes, plusieurs infractions accompagnent l’informel 
telles les pratiques d’achat et de vente sans factures, la simulation et 
l’interposition de personnes (prête-noms, procuration et location de registres du 
commerce…etc.), la contrefaçon, les détournements des avantages fiscaux. Ce 
qui rend quasiment impossibles les opérations de recouvrement. 

Par ailleurs, l’informel constitue le vivier d’opérations financières occultes qui 
facilitent le blanchiment d’argent et favorisent la corruption. 

Au registre de la formation des revenus, le constat établi n’est guère différent. 
Par la difficulté de cerner les signes extérieurs de richesse, le faible recours au 
circuit bancaire et la forte tendance à la thésaurisation de l’argent, 
l’assujettissement des opérateurs économiques à l’impôt devient difficile. 

La fraude fiscale se manifesterait principalement par des dysfonctionnements 
dans la sphère commerciale, les poids supposés excessifs des prélèvements 
fiscaux, une faible collaboration intersectorielle et l’incivisme fiscal des 
opérateurs économiques…etc. 

Il y’a donc une forte corrélation entre le marché informel et la fraude fiscale. Le 
volume de l’informel en Algérie atteste de la volonté délibérée des acteurs 
économiques de s’enrichir en se soustrayant au paiement de l’impôt. Ainsi, le 
manque à gagner pour le trésor public est de plus en plus important. 

D’un autre côté, les activités informelles ou «souterraines» posent un problème 
sérieux de concurrence déloyale, ce qui détruit des pans entiers du tissu 
productif national (c’est le cas pour les branches du textile, de l’agro-alimentaire 
ou encore celle de la «pièce de rechange»).  

En effet, en échappant aux taxes et impôts, en procédant à de fausses 
déclarations de douanes et en empruntant des circuits informels de productions, 
de stockage et de distribution, l’informel permet de mettre sur le marché des 
produits à des prix compétitifs qui affectent injustement les secteurs formels. 

1-2La Commission Nationale et la lutte contre l’informel.  

Tout en faisant de la lutte contre l’économie informelle une priorité, il est 
souhaitable que les pouvoirs publics ne négligent pas quelques règles 
prudentielles qui contribueraient à éradiquer le secteur avec plus d’efficacité. 
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Il s’agitde traiter les activités informelles comme un phénomène tout à fait 
ordinaire. Les solutions répressives ne sont pas toujours indiquées. Il importe de 
privilégier des démarches économiques permettant la prise en charge 
progressive du secteur. Car, il faut le souligner, le secteur de l’informel emploie 
des milliers de personnes, il contribue au développement local et constitue une 
soupape d’échappement des tensions sociales…etc. 

Les mesures prises par les pouvoirs publics (utilisation obligatoire de la facture, 
paiement par chèques ou autres effets de commerce…etc.), mais qui n’ont pu 
être appliquées gagneraient à être accompagnées de larges compagnes de 
sensibilisation et de mesures attractives qui contribueraient à amener ceux qui 
détiennent la mainmise sur les branches de l’informel aux tables de discussions. 
Par la suite, viendraient les mesures restrictives et répressives. 

A ce titre, il est urgent de se pencher sur les leviers suivants: 

• Réduire les barrières administratives pour l’accès aux aides de l’État. 

•  Ouvrir les canaux de communication entre le public et les responsables. 

• Réduire la bureaucratie et toutes sortes de pratiques déloyales 
(favoritisme, corruption…).     

• Assainissement de l’économie de l’ensemble des pratiques frauduleuses 
liées à l’entrée des marchandises sur le territoire national, et élimination du 
secteur informel du commerce de gros, ainsi que les pratiques 
frauduleuses observées dans le secteur formel du commerce de gros. 

• Développement des exportations hors hydrocarbures, pour engager 
l’économie dans une réelle dynamique. 

• L’ouverture économique doit s’articuler à une vision stratégique de 
développement ; la stratégie d’intégration régionale, le degré d’intégration 
et le degré des protections sectorielles. 

• La politique de mise à niveau des entreprises doit faciliter l’accès au crédit. 

• Dotation des services de contrôle de plus de ressources et moyens. 

• Parallèlement à ce renforcement des moyens de contrôle, il est  important 
d’impliquer les citoyens à travers une procédure rapide de plainte aux 
services de contrôle, aux services de la sûreté nationale aux services de la 
Gendarmerie Nationale ou autres services concernés.    
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• Éradication des fléaux tels le travail des enfants en adoptant des stratégies 
de réinsertion. 

Par ailleurs, il importe de prévoir : 

-La multiplication d'infrastructures adéquates (locaux, galeries, parcs, etc.). 

-La définition des nomenclatures des types de commerce et les règles relatives à 
l'urbanisme commercial. 

-La facilitation de l'accès au foncier et au crédit au profit des commerçants. 

-La mise en place d'un suivi statistique du secteur (activités, volume d'activité, 
investissements, effectifs, marges, surfaces exploitées…).   

-L'obligation d'affichage de l'extrait du registre de commerce au niveau des 
locaux. 

Il serait souhaitable enfin de recenser l'ensemble des textes réglementaires, de 
faire le point sur le degré de leur application et de s'interroger sur les raisons de 
leur non application. 

2-La lutte contre la drogue  

La question se rattache à la lutte contre les fléaux sociaux auxquels la société se 
trouve confrontée. Il s’agit d’une problématique qui constitue pour les pouvoirs 
publics une préoccupation majeure. 

La consommation de la drogue s’est implantée, en effet, dans le quotidien des 
jeunes algériens au grand jour. Les réseaux de propagation agissent à visage 
découvert. Les dealers pullulent, aussi bien, dans les quartiers populaires et les 
cités dortoirs que dans les villages des contrées enclavées.  

De la même façon, la consommation de la drogue est en train de gagner du 
terrain chez les jeunes de condition aisée. Cette catégorie de consommateurs a 
introduit de nouvelles habitudes festives avec l’usage de drogues dures, héroïne 
et cocaïne, qui pénètrent en Algérie par divers canaux comme le confirment 
certaines saisies opérées par les services de sécurité dans les colis postaux 
provenant d’Europe par fret maritime ou aérien.  

Il est incontestable que la drogue n’épargne personne. Toutes les couches de la 
société sont exposées à ce phénomène ravageur. Les écoles et les universités 
ne sont pas en reste. Les jeunes y trouvent un refuge à leur mal-vie etun exutoire 
à leur désespoir. C’est un monde où tout devient possible et rares sont ceux qui 
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reviennent indemnes de leur voyage dans cet univers qui ronge l’individu dans ce 
qu’il a de plus précieux : la santé. La drogue est synonyme de: nouveau cancer, 
de sida collectif, de crime organisé, de fléau des temps modernes, d’arme de 
destruction massive. La drogue détruit l’individu, disloque la famille et déstabilise 
la société. Personne ne peut être à l’abri de ce mal et personne n’a le droit de 
rester indifférent. 

La drogue agit doucement et pernicieusement en ciblant les couches les plus 
vulnérables de la population avant de s’étendre et de se généraliser. La drogue 
met en danger l’ordre public, porte atteinte à la santé publique, menace la 
stabilité sociale et peut hypothéquer l’élan de développement national. 

L’accroissement significatif des opérations de saisie menées par les différents 
services de sécurité et l’augmentation constante des quantités saisies a interpellé 
la Commission Nationale. Sa préoccupation est d’autant plus grande face à 
l’ampleur du phénomène et dont la gravité apparait aisément à la lecture des 
derniers chiffres publiés par l’Office national de la lutte contre la drogue et la 
toxicomanie :      

Total général des quantités saisiespar les services du lutte-année 2009-2010 

CATEGORISATION            

SELON  LA NATURE DE 

L’INFRACTION 

QUANTITES SAISIES DURANT                  L’ANNEE 2009 QUANTITES SAISIES DURANT                  L’ANNEE 2010 

Variation % 

D.G.S.N C.G.N Douanes TOTAL D.G.S.N C.G.N Douanes TOTAL 

Le 

cannabis 

 

et 

 

Les 

Résines 

Résine de 
cannabis 

5274,523 

Kg 

64837,108 

kg 

4531,746 

Kg 

74643,377 

Kg 

2647,251  

Kg 

 17747,864  

kg 

2646,482  

Kg 

23041,597   

Kg 

- 51601,78 - 69,13 

Herbe de 
cannabis 

1,1 

Kg 

/ 

0,340 

Kg 

1,440 

Kg 

0,104  

Kg 

/ / 

0,104  

Kg 

- 1,336 - 92,78 

Huile de 
cannabis 

/ / / / / / / / / / 

Graine de 
cannabis 

70 

gr 

5804,3 

gr 

35 

gr 

5909,3 

gr 

/ 

 4883  

gr 

/ 

4883  

gr 

- 1026,3 - 17,37 
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Plants de 
cannabis 

136 

Plant 

1647 

Plant 

19 

Plant 

1802 

Plant 

820  

Plant 

2343  

Plant 

/ 

3163 

Plant 

+ 1361 + 75,53 

La Cocaïne 

983,760 

gr 

42,6 

gr 

/ 

1026,36 

gr 

5,4  

gr 

1172,32  

gr 

/ 

 1177,72  

gr 

+ 151,36 + 14,75 

Le Crack 

42,82 

gr 

/ / 

42,82 

gr 

/ / /  / - 42,82 - 100,0 

L'Héroïne 

682,99 

gr 

25,369 

gr 

/ 

708,359 

gr 

103,917  

gr 

 87,133  

gr 

/ 

191,05  

gr 

-  517,309 - 73,03 

L'Opium / 

200 gr Pavot 

 

977 Plant 

/ 

200 gr Pavot 

 

977 Plant 

/ 

79 gr 

 Pavot 

 

868 Plant 

/ 

79 gr 

 Pavot 

 

868 Plant 

- 121 

 

- 109 

- 60,50 

 

- 11,16 

Les Substances psychotropes 

42438 Cp 

990 Ml 

 

46648 Cp 

 

 

1544 Cp 

 

 

90630 Cp 

990 Ml 

 

160402 Cp 

 

 

  45740,5Cp 

 

 

98177 Cp 

 

32 Flacon 

304319,5Cp 

 

32 Flacon 

+ 213689,5 

- 990 

+ 32 

+ 235,78 

- 100,0 

+ 100 

Pour la Commission Nationale, il est désormais plus qu’urgent d’agir afin de 
remédier à ce phénomène. Seulement, les actions de prévention et de lutte ne 
peuvent être efficaces que si elles se font dans le cadre des objectifs d’une 
politique nationale dans ce domaine et à travers un réseau intersectoriel national 
relayé au niveau local dans le même esprit. Pour parvenir aux résultats 
escomptés, ellepréconise la mise en place d’un plan national dont les principaux 
axes seront :  

• L’extension du domaine de la prévention, en élargissant ce registre aux 
mesures pouvant avoir un effet dissuasif sur les consommateurs ;  

• Le renforcement de la confiance des adultes dans leur capacité à protéger les 
plus jeunes des modes de consommation dangereux, via notamment une 
campagne d'information et des stages de sensibilisation aux dangers 
inhérents à l'usage de produits stupéfiants ;  

• La multiplication et la diversification des dispositifs de prise en charge 
sanitaire et sociale, en ciblant les populations vulnérables et exposées au 
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risque accru de contamination de l'hépatite C, tout en étudiant, dans une 
démarche pluridisciplinaire les différentes causes de ces parcours. 

Compte tenu des incidences très graves que le phénomène de la toxicomanie est 
susceptible d’avoir sur notre société, la Commission Nationale demande qu’une 
évaluation de l'action rentrant dans le cadre de ce plan national puisse être 
conduite de façon périodique. Ainsi, des indicateurs de mise en œuvre et 
d’efficacité permettront d’évaluer le niveau de concrétisation des objectifs 
opérationnels de ce plan national.  

La Commission Nationale recommande également, que l’office national contre la 
drogue et la toxicomanie puisse exercer pleinement sa mission intersectorielle en 
le plaçant sous la tutelle de la primature (Premier Ministère).  

SECTION 4 :Prise en charge des besoins des citoyens, actions            
d’éducation aux droits de l’homme, protection des personnes 
vulnérables. 

1-Prise en charge des besoins des citoyens 

Au niveau du Ministère de la Solidarité, les commissions locales visent une 
meilleure efficacité des actions de solidarité. Elles ont pour mission l’animation, le 
suivi, la motivation et l’accompagnement des opérations de solidarité tout au long 
de l’année. 

La solidarité scolaire devenue d’un usage courant permet chaque année 
l’insertion sociale des nécessiteux par leur accès direct aux aides chaque fois 
que de besoin. Le cartable scolaire est devenu accessible à tous les élèves. 

Indépendamment de l’octroi des fournitures scolaires, des livres, des cartables et 
des tabliers à l’ensemble des élèves nécessiteux un effort est accompli pour 
assurer le transport aux élèves résidant dans les régions enclavées et reculées, 
et à doter les écoles primaires de cantines pour permettre à ces élèves de 
prendre leur repas au niveau de l’école. 

L’impact attendu réside dans la réduction de la déperdition scolaire des élèves 
habitant les régions éloignées.Dans le cadre de cette action destinée à éviter 
l’abandon de certains élèves de leurs études en raison de contraintes objectives, 
48 wilayas ont bénéficié de 4.382 bus de ramassage scolaire jusqu’à fin 
décembre 2010. 
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Le droit aux loisirs est organisé sous la forme de colonies de vacances chaque 
fois à la fin de l’année scolaire au profit des enfants nécessiteux et des enfants 
de familles victimes du terrorisme issus de différentes régions du pays. Pour 
l’année 2010, les enfants provenant de sept wilayas du Sud, Béchar, Ouargla, 
Biskra, El Oued, Naâma, Laghouat et Ghardaïa ont pu passer une semaine au 
Nord du pays 

Concernant les cellules de solidarité de proximité, il est précisé qu’en raison de 
l’importance de leur rôle au niveau local, des couvertures financières ont été 
affectées pour la mise en place de nouvelles dont le nombre a augmenté de 75 
cellules en 2005 à 94 en 2006 et de 131 en 2007 à 170 en 2010. 

2-Actions d’éducation et de sensibilisation aux droits de l’homme. 

Dans son rapport 2009, la Commission Nationale a mis l’accent sur les efforts 
déployés en matière d’éducation et d’enseignement aux droits de l’homme en 
milieu scolaire et universitaire. 

Lors de la réunion de coordination tenue avec certains départements ministériels 
et institutions nationales concernés, la Commission Nationalea enregistré la prise 
en charge de ce thème, notamment par la Gendarmerie Nationale et la Direction 
Générale de la Sûreté Nationale. 

1- La GendarmerieNationale a insisté particulièrement sur les précisions ci-
après : 

S’agissant de laformationet de l'éducation aux droits de l'homme, un module est 
inscrit depuis de nombreuses années, dans le cadre du programme de formation 
au sein des écoles de la Gendarmerie Nationale.L’enseignement de cette matière 
dispensé aux personnels de l’institution a été généralisé tant pour les sous-
officiers que pour les officiers 

L’édition par les services spécialisés des Nations-Unies (Haut-Commissariat aux 
Droits de l’Homme) d’un manuel de formation à l’intention des services de 
sécurité publique, intitulé «Doits de l’Homme et application des lois», a été. 
diffusé à toutes les unités et écoles de la Gendarmerie Nationale. 

Dans le cadre du renforcement des capacités de la Gendarmerie Nationale en 
matière de communication, et afin d’assurer une meilleure qualité de service 
public et consolider les actions de proximité et d’écoute, un numéro vert, libre 
appel, 10-55, a été mis en service au profit des citoyens. 

Accessible via tous les opérateurs de la téléphonie fixe ou mobile, ce numéro est 
installé au niveau de tous les centres des opérations des 48 wilayas et a pour 
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objectif de prendre en charge, en temps réel, les préoccupations légitimes de 
sécurité exigées par le citoyen. 

Par ailleurs, la revue de la Gendarmerie Nationale contribue à la sensibilisation 
des personnels dans le domaine des droits de l’homme 

2- La Direction Générale de la Sûreté Nationale a également mis l’accent sur 
les éléments suivants : 

 
- L’importance des droits de l’homme s’inscrit dans l’action quotidienne des 

agents de la sûreté nationale. 
- Les principes relatifs aux droits de l’homme et leur application sur le terrain 

sont dispensés à travers toutes les écoles de la police au profit de 
l’ensemble des effectifs de la police dans leurs différents grades et 
spécialités. Sont concernés davantage par cet enseignement les agents de 
la police judiciaire et les agents chargée du maintien de l’ordre public et de 
la sécurité, eu égard à l’importance des pouvoirs qui leur sont conférés. 

La Direction Générale de la Sûreté Nationale encourage la promotion des droits 
de l’homme par la diffusion des publications de sensibilisation. A cet effet, plus de 
5000 exemplaires du guide relatif aux droits de l’homme et leur application (Haut- 
commissariat des droits de l’homme des Nations-Unis- Genève, Suisse) ont fait 
l’objet de diffusion à tous les échelons avec suivi et contrôle par les services de 
l’Inspection Générale de la sûreté nationale. 

3- La protection des personnes vulnérables. 

3-1La protection de l’enfance  

Accordant toute l’attention à la protection de l’enfance, la Commission Nationale 
a entrepris, en 2010, une démarche innovante en matière de récolte 
d’informations relatives à la détection des différents acteurs nationaux, 
institutionnels ou à caractère indépendant, qui travaillent dans le domaine des 
droits de l’enfant et s’intéressent à la situation de l’enfance dans notre pays, et 
ce, en collaboration avec le bureau de l’UNICEF en Algérie. L’approche consiste 
en la réalisation d’une cartographie nationale des institutions intervenant dans le 
domaine des droits de l’enfant. 

La Commission Nationale chargée de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme a entrepris des démarches auprès des instances et institutions 
cibles, afin de faciliter le processus d’élaboration de la cartographie nationale. 
Par ce travail de contact des instances et institutions nationales, elle a visé la 
mobilisation des partenaires clés et leur participation aux phases de validation 
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des questionnaires, de collecte des informations et de validation de résultats. Il 
s’agissait avant tout d’arriver à l’intégration des institutions nationales dans le 
plan d’action nationale de l’enfance (2009-2015).  

L’implication de la Commission Nationale dans ce plan s’est réaffirmée en 2010, 
à travers son apport à l’organisation du mois de l’enfant algérien du 19 novembre 
au 19 décembre 2010. Cette manifestation qui a vu la participation de différents 
secteurs ministériels, des experts des instances nationales, des associations et 
des enfants, a eu pour thème « droit au loisir, droit fondamental de l’enfant». A 
cette occasion, la Commission Nationale a exprimé son souhait de participer à 
l’élaboration du projet conduit sous l’égide du Ministère des postes et des TIC 
autour de la mise en place d’une charte pour la protection des enfants de la 
cybercriminalité et les différents TICs.      

Indépendamment de l’importance de toutes ces actions, la Commission Nationale 
estime que la disparité des initiatives nuit à l’efficacité du travail accompli. Afin de 
parer à cette difficulté, et dans un souci de s’aligner sur la Convention des Droits 
de l’Enfant, la Commission Nationale souligne qu’il est temps d’entamer la mise 
en place d’un observatoire national des droits de l’enfant, qui aurait notamment 
pour mission de jouer le rôle de mécanisme de suivi intégré, consolidant ainsi 
tous les systèmes existants au niveau des institutions nationales, locales et 
régionales  

Les avantages d’un tel mécanisme seraient : 

• d’assurer le suivi de la situation en matière de réalisation des droits de 
l’enfant et d’application de la Convention des Droits de l’Enfant, tâche ne 
pouvant pas être remplie par une institution verticale dont les missions sont 
spécifiques et ne peuvent couvrir tous les domainesde la Convention des 
Droits de l’Enfant ; 

• d’assumer un rôle de coordination et de consolidation des systèmes 
d’information existants, en plus d’un apport particulier dans les domaines qui 
ne sont pas couverts par les systèmes disponibles ; 

• d’être la source principale pour tout ce qui concerne la situation des droits de 
l’enfant dans le pays et l’interlocuteur idéal des pouvoirs publics et de tous 
les autres partenaires concernés dont la société civile, les organismes 
internationaux, les institutions locales, le grand public, les enfants et les 
jeunes. 

Sur un autre plan, s’agissant des droits des enfants, qu’en est-ildes Objectifs du 
Millénaire (OMD), et particulièrement du quatrième objectif qui vise la réduction 
de lamortalité infantile. 
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Il convient de signaler que le rapport 2008 a mis l’accent sur les handicaps et 
vulnérabilités multiples de l’enfant. 

 A cet égard, et d’après une étude publiée par un quotidien national10 l’accent a 
été mis sur le fait que les maltraitances contre les enfants et les personnes 
fragiles s'inscrivent dans le champ d'une clinique sociale : fragmentation de la 
famille, abandon des enfants, désaffiliation, dépossession de soi, dysharmonies 
du développement mental et psychomoteur, … 

Il est, en outre, précisé dans cette étude que : «dans l'ordre des propositions 
paradoxales du registre institutionnel, la projection de discussions d'ordre 
juridique semble aléatoire en l'absence, en Algérie, de textes de lois spécifiques 
à la protection de l'enfance. Le texte de La Convention internationale des droits 
de l'enfant ratifiée par l'Algérie et assortie d'une Déclaration Interprétative de 
référence constitutionnelle (cf. J.O, n° 91 du 23 décembre 1992) n'a pas été 
intégré ni adapté à la législation nationale. Ce retard d'application des résolutions 
internationales, auxquelles adhère l'Algérie, constitue un obstacle à la protection 
effective de l'enfance ».  

 Il y a une réelle méconnaissance des diverses souffrances des enfants. Il faut, 
dans ce domaine, des pédagogues qualifiés pour les rendre plus lisibles. A ce 
titre, il faut requalifier les approches notamment en passant du conjoncturel et de 
l'événementiel vers le systémique, car les maltraitances, comme les drogues, 
sont des pratiques de destruction des liens et d'implication collective où tous les 
membres d'un groupe familial, professionnel ou social se trouvent interpellés.  

Ainsi, pour judiciariser les violences contre les enfants, il est indispensable de 
créer et de qualifier la capacité de parole de l'enfant devant la justice et de former 
des intervenants, magistrats et opérateurs sociaux, au travail difficile de l'écoute 
et de la transcription.  

- Développer les co-médiations.  

La Commission Nationale souscrit à la recommandation selon laquelle,« face au 
durcissement et à l'extension des maltraitances diverses contre les enfants, il 
semble utile de reconsidérer les leviers qui existent et ceux qu'il serait possible 
de créer afin de parvenir à une position médiane d'écoute et de transcription des 
demandes multiples qui surgissent dans le vécu des enfants, des parents et des 
                                                            
10  Cf. Le Quotidien d’Oran- Mardi 29-05-07-Protection de l'enfance Développer les co-médiations,par Mourad 
Merdaci. 
Psychologue Clinicien, Psychopathologue, Docteur En Psychologie Clinique Et Pathologique.Maître De Conférences 
HDR En Psychologie Clinique UMC-Constantine, Consultant Pour l’Enfance. Dernier Ouvrage Paru : Enfance 
Abandonnée En Algérie. Une Clinique Des Origines, Paris, L’Harmattan, 2007.  
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intervenants auprès des enfants. Cette procédure prospective concerne une 
stratégie de co-médiation fondée par la réunion de divers opérateurs et de 
nombreuses actions sociétales, communautaires, judiciaires et médiatiques sur 
des plans divers(4) et assimilables à une charte nationale de protection de 
l'enfance.»11 

3-2La protection des personnes âgées  

La Commission Nationale s’est préoccupée au cours de l’année 2010 de la 
situation des personnes âgées en Algérie. L’espérance de vie qui s’est 
considérablement allongée depuis l’indépendance soulève des problèmes de 
plus en plus complexes liés à la situation des personnes âgées et à leur prise en 
charge. L’exclusion sociale des personnes âgées dépourvues de ressources 
prend de plus en plus d’ampleur et pose un véritable défi à une société 
confrontée à une jeunesse en mouvement, qui soulève tellement de problèmes 
d’emploi, de logement, ou de bien-êtreque la situation des personnes âgées 
vivant aux limites des moyens d’existence se trouve reléguée au second plan. 

Même si la maltraitance des personnes âgées reste un phénomène marginal et 
n’a pas encore atteint un degré de gravitésociale, il n’en demeure pas moins que 
la société est aujourd’hui interpelée et s’interrogesur le sens profond de son 
système de solidarité, et notamment de son efficacité.  

La Commission Nationale a pris en compte cette situation durant l’année 2010 et 
n’a pas manqué d’attirer l’attentiondes pouvoirs publics pour les sensibiliser et les 
amener à réagir rapidementface au phénomène de la gériatrieafin de préserver la 
dignité des concernés dans le cadre de la solidarité nationale. 

Elle a enregistré, à ce titre, avec satisfaction la promulgation, le 29 décembre 
2010, de la loi n°10-12 relative à la protection des personnes âgées. Cette 
décision constitue un grand pas et, appliquée concrètement, elle va modifierle 
vécu de ces personnes. 

Cette loi souligne que la famille est le milieu naturel dans lequel doivent 
évoluerles personnes âgées. Elle insiste sur le rôle que doit jouer les 
descendants dans la préservation de la cohésion familiale.  

La Commission Nationale mentionne particulièrement l’importance de l’article 5 
qui insiste sur l’obligation dont sont tenus l’État et les collectivités locales d’aider 
les familles démunies ou en situation de précarité et de vulnérabilité.  

                                                            
11 Ibidem 
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Elle vise également les dispositions 20, 21 et 22 relatives à la protection des 
personnes âgées en situation de dépendance. Elle appelle tous les acteurs 
concernés, notamment les Ministères en charge de la Santé et de la Solidarité à 
l’organisation d’une conférence nationale autour de l’état de détresse morale et 
sociale dans laquelle se trouvent les personnes âgées hospitalisées, admises 
souvent pour de longs séjours à l’hôpital.  

La Commission Nationale insiste sur l’impérieuse nécessité de consacrer la 
spécialité médicale relative à la gériatrie et de lui prévoir les structures 
hospitalières les plus appropriées. De plus, il convient d’entreprendre, de 
coordonner et d’encourager toute action éducative, informative et de formation 
médicale, à l’endroit des soignants et des familles de patients dans les domaines 
de la gériatrie, de la gérontologie, de la psycho- gériatrie et de l’onco-gériatrie 
dans les grands centres urbains.  Au niveau des autres centres, il est 
indispensable de mettre sur pied des équipes mobiles spécialisées. 

En tout état de cause, les dispositions pénales prévues la loi n°10-12 viennent 
combler un vide juridique en spécifiant que les personnes âgées sont désormais 
considérées comme une catégorie qu'il convient tout particulièrement de 
protéger. 

3-3La protection des personnes handicapées. 

La Commission Nationale a participé activement à la tenue de la conférence 
nationale sur les droits de l’homme et l’handicap le 26 octobre 2010 dans la 
wilaya de Biskra. Cette conférence a été l’occasion de mesurer le chemin 
parcouru par l’Algérie dans le domaine de la protection des handicapés.  

La Commission Nationale estimetoutefois nécessaire la modification de la loi 
n°02-09 du 08 mai 2002 portant protection et promotion des droits des 
handicapés. Cette loi qui constitue le fondement juridique de la législation 
actuellement en vigueur en matière de protection des handicapés a grandement 
besoin d’être étoffée. Presque dix ans après, les dispositions de cette loi 
nécessitent d’être revues afin de correspondre à la nouvelle réalité économique 
et sociale des handicapés. 

La pension forfaitaire de solidarité qui est attribuée mensuellement aux 
malvoyants et aux handicapés doit être revalorisée. Cette pension qui équivaut 
actuellement à 3000 DA est largement insuffisante compte tenu des besoins 
spécifiques des handicapés. Il serait judicieux d’indexer cette aide sur le taux 
d’inflation afin de ne pas la vider de sa substance et de permettre aux 
handicapés de pouvoir subvenir à leurs besoins dans la dignité.  
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Concernant l’enseignement spécialisé des handicapés, des efforts importants ont 
été déployés par l’État en vue de permettre à cette catégorie de citoyens une 
meilleure insertion dans la vie sociale. Le secteur concerné signale que les 182 
établissements d’enseignement spécialisé ont été équipés de moyens 
didactiques techniques appropriés à même de permettre aux élèves handicapés 
de suivre des études de longue durée et de leur garantir de meilleures 
opportunités de succès.    

Nonobstant les efforts consentis, la Commission Nationale considère que la 
situation actuelle doit être consolidée. Partant de l’existence de 42 écoles pour 
sourds-muets, de 24 écoles pour jeunes aveugles, de 6 centres pour malades 
d’insuffisance respiratoire, de 6 centres médicaux pédagogiques pour 
handicapés moteurs et de 140 centres pédagogiques pour enfants infirmes 
mentaux, la Commission Nationale estime qu’ils ne répondent pas totalement à 
tous les besoins des handicapés. De pluslarépartition géographique de ces 
établissements dénote un certain déséquilibre dans leur implantation, car plus on 
pénètre à l’intérieur du pays, plus ils deviennent rares. 

Les établissements spécialisés dans la protection et l’enseignement des enfants 
handicapés ont accueilli au total 15.668 handicapés au titre de l’année scolaire 
2010-2011. La réinsertion dans le milieu scolaire normal suite à une meilleure 
prise en charge des conditions d’accès et à un soutien pédagogique approprié a 
connu une augmentation en passant de 898 à 1452 élèves, soit un taux de 
61,69% en 2010 par rapport aux années précédentes. 

Ce taux peut être améliore grâce notamment à une meilleure coopération et à 
une coordination plus soutenue des actions du Ministère de la Solidarité et de 
celui de l’Éducation nationale. Celui-ci doit assurer une formation spécifique aux 
enseignants dont les classes accueillent des enfants handicapés pour leur 
permettre d’être en mesure de prendre en charge efficacement les besoins de 
ces enfants en leur assurant un soutien pédagogique approprié.   

Les centres de formation professionnelle accueillent 1.715 jeunes apprentis 
encadrés par des professeurs spécialisés. Les taux de réussite dans les 
examens de l’enseignement général sont de 94,81% pour la 5ème année primaire, 
de 67,28% pour la 4ème année moyenne et de 60,12% pour le Baccalauréat. 

Sur un autre plan, la Fédération Algérienne des Personnes Handicapées, signale 
que l’Algérie devra présenteren 2012, au Comité des droits des personnes 
handicapées à Genève un premier rapport initial global dans les deux ans après 
l’entrée en vigueur de la Convention Internationale relative aux Droits des 
Personnes Handicapées (CIDPH). Le rapport initial est composé d’un document 
de base qui fournit des renseignements généraux commun à tous les organes de 
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traités et un document de traité particulier qui contient des informations 
spécifiques à l’application de la CIDPH. 

L’Algérie devra donc démarrer une enquête nationale qualitative sur la situation 
des personnes handicapées en Algérie. 

A cette fin, tous les acteurs en charge de la mise en œuvre de la Convention 
doivent se préparer et s’organiser pour élaborer un rapport initial global (qui doit 
être présenté en janvier 2012) concernant les personnes handicapées en Algérie 
en associant étroitement les ONG représentant les personnes handicapées.  

Dans ce cadre la Fédération Algérienne des Personnes Handicapées a créé, le 
29 septembre 2010, « laplateforme des ONG algériennes pour la mise en œuvre 
de la CIDPH », composée de 10 ONG nationales représentant différentes 
situations de handicap.  
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SECTION 5 :Recommandations spécifiques. 

A la lumière de ces considérationset des développements qui précèdent 
concernant les problématiques des jeunes et de l’émigration clandestine,il est 
possible de dégager des enseignements utiles susceptibles d’aider à mettre en 
œuvre des mesures dédiées à la lutte contre toutes les contraintes signalées et à 
la recherche de solutions aux problèmes rencontrés. 

C’est à ce titre d’ailleurs que  la Commission Nationaleopte, en ouverture de ce 
chapitre,pour une approche globale comportant une série de recommandations 
pour chacun des domaines qui suivent, destinées à redonner confiance et à 
recréer l’espoir aux jeunes: 

  1-Concernant l’emploi : 

- Lancer les opérations de recrutement in situ, selon le modèle allemand où 
pratiquement la totalité des universitaires sont directement recrutés par les 
entreprises, et obliger les grandes entreprises à être présentes dans les 
universités dans un but de recrutement, de recherche et développement et 
de formation pratique dans leurs usines.  

- Créer des zones d’activité communales et les destiner à des entreprises de 
jeunes. 

- Recréer les chantiers du service national.  
- Orienter la formation avec le savoir indispensable vers les métiers 

productifs tels que maçons, électriciens, mécaniciens, plâtriers, chauffeurs 
d’engins. La formation doit être alternée, soit une semaine au centre et une 
semaine au chantier, soit un double de jeunes à la formation. 

2-Au plan socioculturel : 

- Libérer l’octroi de tous les logements finis (logements socio- locatifs, 
logements socio- participatifs et promotionnels) aux prétendants dans un 
délai n’excédant pas le mois (il existe des logements prêts depuis fort 
longtemps etqui ne sont pas encore attribués). 

- Prendre des mesures pour faciliter l’accès aux primes de chômage, 
particulièrement en direction des jeunes mariés. 

- Confirmer et annoncer la prise en charge des sans-emplois, en matière de 
couverture sociale (soins et médicaments) gratuite auprès des cliniques et 
centres spécialisés privés. 

- Ouvrir les infrastructures sportives et culturelles aux jeunes avec cartes 
d’adhésion gratuite (les jours de semaines de 16h à 22h ; le week- end à 
temps plein), et favoriser l’emploi des jeunes chômeurs pour des petits 
postes d’emploi dans ces infrastructures. 
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- Gracier les insoumis du service national. 
- Doter toutes les communes et douars de moyens de transport scolaire en 

fonction de la demande. 
- Créer la carte de transport jeune pour toutes les catégories de transport 

public, en vue de la réduction de la facture de transport. 
- Créer le transport de nuit (d’astreinte) de 20h à 01h du matin. 
- Valoriser les jeunes talents en organisant des concours, en leur attribuant 

des prix et des distinctions.  

3-Au plan du service public. 

- Améliorer l’accueil dans toutes les institutions de l’État et les services 
publics, en créant au niveau de chaque administration un bureau de 
médiateur qui sera en contact direct et permanent avec la hiérarchiedans 
toutes les administrations.  

- Généraliser l’information du public sur le suivi des dossiers par Internet, à 
l’instar du Ministère de la Justice. 

- Vulgariser le traitement des dossiers par Internet, particulièrement ceux 
des impôts, de la sécurité sociale, de l’état civil etc… 

- demander des comptes aux wilayas sur la non consommation des budgets 
d’équipement.  

4-Au plan de la communication. 

La fermeture de l’espace médiatique aux jeunes est préjudiciable à leur 
épanouissement. La communication opérée par les responsables supérieurs, le 
plus souvent en position "assise" non dynamique est lourde et protocolaire.  Dans 
les salles de réunions et séminaires souvent presque vides, les jeunes concernés 
sont souvent là à écouter, ne se sentant pas concernée par des thèmes peu en 
rapport avec leurs préoccupations.   

De ce constat découlent les propositions ci-après : 

- Ouvrir la tribune médiatique aux jeunes de 18 à 35 ans dans tous les 
secteurs et domaines. 
 

- Faire intervenir les principaux acteurs qui doivent s’engager sur le plan 
médiatique, à savoir les walis principalement et les Présidents des 
Assemblées Populaires Communales et en faire le pivot central dans la 
communication de l’État 
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- Inviter les responsables locaux de l’ANEM, de la CNAC, de l’ANSEJ, les 
directeurs de banques et d’agences, les chefs de subdivisions des travaux 
publics, les directeurs d’agences de Sonelgaz, etc…à promouvoir une 
stratégie decommunication, car ils sont en contact direct avec la 
population.  
 

- Lancer des associations à caractère culturel et scientifique au profit des 
jeunes avec une double fonction de communication et de médiatisation. 
 

- Redynamiser les maisons de culture pour permettre l’émergence de jeunes 
artistes et faire revivre le théâtre, particulièrement au niveau communal, en 
tant que créneau porteur et comme moyen idéal  de communication 
culturel et artistique. 
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Conclusion générale 

 
L’année 2010 a permis à la Commission Nationale d’orienter ses efforts vers 
plus de communication et de présence sur le terrain pour affiner davantage sa 
vision de la promotion et de la protection des droits de l’homme. 

Elle s’est rendue compte des avancées enregistrées dans ce domaine, comme 
elle a pu noter les insuffisances qui seront prises en compte dans ses activités 
ultérieures avec la ferme détermination de les réduire et de les éliminer dans une 
perspective de consolidation des droits et libertés des citoyens. 

Comme déjà souligné, il a été enregistré à travers le pays des manifestations 
d’ordre social rapportées par les médias nationaux et parfois internationaux. 

Ces incidents sont l’œuvre de jeunes qui expriment leur mécontentement à la 
suite de la publication de listes d’affectataires de logements sociaux, qui 
revendiquent de meilleures conditions d’habitat en attirant l’attention des pouvoirs 
publics sur la difficile situation à laquelle ils sont confrontés depuis de 
nombreuses années.  

Les pouvoirs publics doivent être à l’écoute de cette frange de la population et 
engager en amont un dialogue constructifà même de prévenir les actes de 
violences et les affrontements éventuels avec les forces de maintien de l’ordre. 

Le dialogue et la concertation constituent des armes efficaces pour dénouer les 
tensions et parvenir à une meilleure compréhension des réalités nationales.   

Les droits économiques, sociaux et culturels méritent une approche dynamique 
et une vigilance constante, eu égard à leur retentissement sur les conditions de 
vie des citoyens. 

La question qui se pose est de savoir pourquoi la publication des listes de 
logements sociaux déclenche aussitôt des réactions de mécontentement de la 
part de personnes qui s’estiment lésées, à tort ou à raison. La solution ne réside-
t-elle pas dans la mise en œuvre d’un processus de participation des concernés 
au niveau des commissions d’examen et d’étude des dossiers. C’est la 
transparence qui viendra à bout des malentendus et des situations conflictuelles 
qui perpétuent le sentiment nourri par les citoyens que les institutions n’ont pas la 
volonté d’assainir et de combattre toutes les formes de corruption. 
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Le déficit de communication et d’information cause de graves préjudices à 
l’administration et à l’État. L’importance des programmes quinquennaux de 
logement autorise les citoyens à développer divers scénarios favorables et ne 
comprennent pas l’impossibilité pour les responsables de satisfaire les demandes 
enregistrées. Ne possédant pas d’explications crédibles, ils se livrent à des 
commentaires tendancieux et à des comportements inciviques. 

Le paramètre de la démographie n’est pas à occulter et peut être de nature à 
atténuer l’acuité de la situation en matière d’habitat. 

Le logement n’est pas le seul facteur de mécontentement puisqu’il a été 
enregistré d’autres formes de manifestations en bloquant des routes pour 
revendiquer de meilleures conditions de vie et dénoncer la dégradation de leur 
environnement inhérente, pour eux, au mauvais fonctionnement des services 
publics, à l’état défectueux de la voirie, aux coupures jugées inadéquates de 
l’eau, du gaz et de l’électricité.  

Et, les autorités locales, sous cette contrainte, réagissent et trouventdes solutions 
effectives aux revendications émises, alors qu’elles ont les moyens d’exercer 
positivement et pleinement leurs attributions, par une véritable administration de 
proximité basée sur un dialogue franc, serein et crédible.  

En vérité, le dossier des jeunes est à prendre sous l’angle incontournable des 
droits d’une société en mutation profonde avec émergence aiguë de besoins et 
de frustrations plurivoques. Le chômage et l’exclusion assombrissent leur horizon 
et les rendent enclins à l’émeute et au comportement suicidaire.    

Par ailleurs, une action soutenue pour réduire l’économie souterraine et l’emploi 
informel, concomitamment à une amélioration du contexte institutionnel, juridique 
et administratif, et à une valorisation des compétences, est de nature à créer un 
climat propice qui mène le pays vers les sentiers de la croissance et de la 
création de richesses.  

S’agissant des mouvements de grève déclenchés par des  syndicats dits 
autonomes, la Commission Nationale estime que les positions des différents 
partenaires qui semblent se reproduire de façon récurrente devraient céder la 
place à la vertu du dialogue sans laisser les situations empirer et générer des 
préjudices collatéraux importants. Les tutelles concernées ont toujours obtenu de 
résultats satisfaisants par l’application de ce principe cardinal qui permet de 
convaincre et non de contraindre.  
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Le dialogue serein, crédible et responsable est la seule voie pour transcender les 
appréhensions des uns et des autres ; d’autant plus que la légitimité des 
syndicats dits autonomes dans la défense des droits socio – économiques ne 
souffre d’aucune ambiguïté.  

La Commission Nationale ne peut pas faire l’impasse sur un événement 
important qui a marqué de façon étonnante et inattendue la population algérienne 
toutes franges confondues : jeunes et moins jeunes, garçons et filles, manifester, 
dans un même élan, leur engouement à propos des éliminatoires de la coupe 
africaine et de la coupe du monde de football. 

Les jeunes sportifs de l’Équipe nationale ont su, par leurs exploits, soulever 
l’enthousiasme de tout un peuple et faire réagir des personnes qui, auparavant, 
ne se sont jamais affiché de la sorte pour exprimer leur joie. 

On peut, à l’évidence, faire observer que ce phénomène n’a pas de lien direct 
avec les droits de l’homme. Et pourtant, cette propension des esprits pour 
accueillir avec satisfaction et sans réserves la performance, et exprimer leur 
encouragement à la réussite, est une preuve de l’existence d’un fonds «culturel» 
sans doute à l’état de latence, et d’une disponibilité susceptible d’être exploitée 
pour la promotion de valeurs exemplaires dont celles des droits de l’homme. 

C’est précisément, à partir de ce constat, que la Commission Nationale compte 
tirer les enseignements indispensables pour améliorer sa problématique de 
communication avec la société civile et l’inscrire dans une dynamique proactive 
de promotion et de protection des droits de l’homme. 

La Commission Nationale est convaincue, en effet, des bienfaits que le dialogue 
social institutionnalisé peut apporter en temps de stabilité économique et en 
temps de crise.  

A l’heure où on enregistre une forme de contestation face à l’évolution du rôle de 
l’État et une certaine insatisfaction devant le fonctionnement des formes 
traditionnelles de la démocratie, au moment où la notion de société civile connaît 
un renouveau d’intérêt, les institutions publiques et privéesne peuvent se tenir à 
l’écart du dialogue social et d’une telle problématique.  

La place et le rôle qui reviennent au dialogue social sont, en effet, de plus en plus 
importants dans un univers où les mutations et les crises n’épargnent aucune 
organisation et aucune structure.  

Les arguments liés aux efforts déployés par les pouvoirs publics et les 
réalisations enregistrées dans les domaines de l’habitat, de la santé, des travaux 
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publics, des transports, de l’eau, du gaz de l’électricité ont un impact plus concret 
lorsqu’ils sont débattus et expliqués avec les concernés que lorsqu’ils font l’objet 
de déclarations unilatérales.  

La question est de savoir comment légitimer les aspirations et tendances 
contemporaines profondes fondées sur le souhait largement partagé par les 
populations d’impulser des dynamiques fortes pour leur développement durable : 
un développement qui combat les inégalités et les fragmentations sociales, qui 
vise l’éradication de la pauvreté et de la précarité, qui ne soit pas porteur de 
tensions et de vulnérabilités potentielles futures, mais plutôt générateur de bien-
être et d’épanouissement pour tous. 
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